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MASiDENE^T
DE

Mgr. L'ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC,

Pour U piblicatioQ du décret dogmatiqne de la CoDceptioa Immacnléa

de !a Saiote-Vierne.

PIERRE-FLAVIEN TURGEON,

PAR LA MISÉRICORDE DE DIEU ET LA GRACE DU SAINT-
SIÈGE APOSTOLIQUE, ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC, ETC.

Au Cierge Séculier et Régulier, aux Communautés Reli-

gieuses et à tous les fidèles de notre Diocèse, Scdut
et Bénédiction en Notre Seigneur

Jésus-Christ.

RÉJOUISSONS-NOUS dans le Seigneur, Nos très chers Frères:

tressaillons de joie en Dieu Notre Sauveur, et bénl-^son.^-

le des grâces ineffables dont il a comblé sa Saint» Mère.
Car voilà qu'un nouveau rayon do lumière, jjùîU du
Centre de l'Eglise, est venu nous signaler, dans les clartés

de la foi, une des grandes merveilles qu'il a faites en elle,

et nous presse de répéter, avec un redoublement d'admi-
ration et d'amour, qu'elle est pleine de grâces, bénio
entre toutes les femmes et bienheureuse.

Oui, l'antique et pieuse croyance de la Conception Im-
maculée de la Vierge-Marie a été enfin solennellement
définie vérité do foi : et c'est au grand jour déjà consacré

dans l'Eglise à célébrer ce glorieux et spécial privilège,

que ce dogme a été proclamé.
Que de générations ont désiré voir ce beau jour, et ne

l'ont pas vu . . . C'est à nous que ce bonheur était ré-

servé. Oui, nous l'avons vu ; et nous bénissons Dieu de
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ce qu'un décret solonnel, émané du Siégo Apostolique,

dévoile maintenant à nos yeux, dans tout son éclat, cette

étoile brillante qui orna toujours le diadème de la Reine
des cieuz, mais dont la vive et douce lumière n'arrivait

encore à, nous qu'à travers un nuage.
Comme, en a'autres temps, l'Eglise avait, par son in-

faillible autorité, déclaré vérités révélées, la Mater-
nité divine, la perpétuelle et inviolable Virginité de
Marie, de même, en cet heureux jour, elle a proclamé la

vérité de son Immaculée Conception, qui se lie si odmi-
rablcmcnt avec les premières. Le Vicaire de Jésus-
Christ, après de longues et ferventes prières offertes à
Dieu, dans l'humilité et dans le jeûne ; après avoir

longtemps et mûrement consulté, délibéré et exa-
miné toutes choses, a enfin prononcé et défini, du haut de
la Chaire de Pierre, que la doctrine qui enseigne la Con-
ception Immaculée de la Vierge est révélée de Dieu, et

que par conséquent elle doit être crue fermement et con-

stamment par tous les fidèles.

Vous ne devez pas ignorer, N. T. C. F., qu'en rendant
ses infaillibles oracles, sur certains points de doctrine qui
réclament sa définition, l'Eglise ne fait que déclarer sa
foi, et se borne à prononcer que telle ou telle vérité est

renfermée dans la révélation divine. Car sa foi a toujours

été et sera toujours une ; et toutes les vérités qu'elle en-
seigne, et qu'elle ne cessera pas d'enseigner, jusqu'à la

fin des siècles, elle les a Piçues dès le commencement,
consignées dans les Saintes Écritures, et les traditions di-

vines, que le fils de Dieu lui a confiées, et dont il l'a

établie seule gardienne incorruptible, et seule interprète

fidèle et infaillible.

Il est donc manifeste que, lorsque le Chef auguste de
l'Eglise, dans lequel vivent et vivront toujours l'autorité .-i,

et le ministère de Pierre, prononce un Décret pour définir ^

quelque point de doctrine, il n'introduit pas une doctrine

nouvelle et étrangère au dépôt sacré de la foi ; mais
qu'il ne fait que déterminer le vrai sens de la révélation
sur ce point, et déclarer une vérité divine qu'elle ren-

ferme.

Or l'Eglise de Jésus-Christ toujours éclairée, toujours

V
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aMi8tée par l'Esprit-Saint ; viTADt toi^ours de la vie de
son divin Fondateur, qui a promis d'être avec elle, jos-

qu'à la consommation doi sièoles, et qui ne l'abandonne
jamais ; l'Eglise qui a ainsi la promesse de l'infaillibilité,

n'a pu en aucun temps, ni ne pourra jamais admettre on
enseigner comme vérité révélée ce qui ne l'est pas. Elle

peut donc, comme elle l'a pu dans tous les temps, et comme
elle le pourra toujours, proclamer, sans craindre do se

tromper, et avec une autorité infaillible, toute vérité

renfermée dans le trésor do la révélation divine confiée à,

sa garde.

Ainsi, N. T. C. F., vous comprenez que la définition

de la Conception Immaculée de Marie n'a aucun carac-

tère de nouveauté, et ne fait que confirmer et procla-

mer une vérité révélée aux Aputres, qui l'ont transmise
ù, leurs successeurs, et toujours crue dans l'Eglise.

Il est vrai que cette vérité n'avait pas eu jusqu'à pré-

sent, pour les fidèles, la certitude de la foi. € 'est que
toute vérité renfermée dans la révélation n'est article do
foi, qu'autant qu'elle est infailliblement connue pour
révélée : et elle n'est ainsi reconnue, et ne peut l'être,

que lorsqu'elle a été expressément définie comme telle

par l'Eglise. Or jusqu'ici l'Eglise s'était contentée d'in-

mnuer sa foi, et ne s'était pas encore définitivement pro-

noncée sur l'Immaculée Conception do Marie. Mais,
grâces éternelles en soient rendues à Dieu, maintenant
qu'elle a parlé, maintenant que le décret si ardemment
désiré de son auguste Chef a été promulgué, toutes les

ombres qui environnaient encore la gloire et la sainteté

de la Conception do cette Bienheureuse Vierge ont été dis-

sipées ; toute incertitude sur ce point a cessé ; la vérité

nous apparaît dans tout son jour ; il est de foi que Marie
n'a pas péché dans Adam : il est de foi que sa Conception
a été Immaculée ; il est de foi que, par les mérites de
Jésus-Christ, son divin Fils, elle a été préservée de la

faute originelle, et que, dans sa Conception même, elle

a été sanctifiée de Dieu, et comblée de toutes les grâces,

de tous les dons et de toutes les faveurs, que pouvait re-

cevoir la créature privilégiée, choisie de toute éternité

pour être la Mère de Dieu.

s .
I
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Quel triomphe pour tous les enfanta ilo Dieu, que la

promulgation de ce dogme de la Conception Immaculée
do Marie, qu'ils reconnaipsont pour leur Mère ! Qui
pourra dire toutes les grâces et tous les avantages dont
cet heureux événement sera la source pour toute l'Eglise ?

Quels nouveaux sentiments de piété, de dévotion et d'a-

mour pour cette Vierge bénie, quelle confiance en sa puis-

sante protection ne doit-il pas nous inspirer !

Qui n'admirera, en effet, la conduite toute miséricor-

dieuse de la divine Providence envers nous ? Après
tant de vœux et tant de désirs ardents, exprimés depuis
des siècles, c'est pendant que !os rois et les peuples con-

spirent contre Dieu et contre son Christ, dans ces temp5J

de persécutions acharnées et de guerres impies contre son
Eglise, en ces jours d'affaibli?sonient de !a foi, et de re-

froidissement do la charité, que le Seigneur Jésus nou?<

présente Sa Sainte Mère comme triomphant glorieuse-

ment du péché et de l'enfer ! Qui ne voit qu'en la faisant

ainsi paraître dans l'éclat de ce beau triomphe, comme
l'étoile brillante des mers, ou comme le signe lumineux do
son alliance, au milieu des tempêtes qui bouleversent le

monde, il a voulu donner il son Eglise, agitée par les flots

soulevés contre elle, et menacé du naufrage, une preuve
éclatante de l'assistance qu'il a promise, et un gage as-

suré de salut ; et nous faire comprendre à tous que c'est

par Marie qu'il a résolu de nous sauver
;
que nous l'ayant

donnée pour Mère, et l'ayant chargée de nous protéger

comme ses enfants, il veut que nous ayons recours à Elle

dans toutes nos tentations et dans tous nos besoins ;
que

par Elle nous serons délivrés de tous les dangers et nous

triompherons sans peine de toutes les attaques du monde
et du démon ; et qu'étant sous sa puissante protection

nous n'avons rien à craindre.

Et cette douce et divine Mère, qui reçoit aujourd'hui

de l'Eglise un nouvel honneur, elle qui a toujours été la

protectrice du peuple chrétien, sera-t-elle insensible à ce

concert d'amour et de bénédirtions, qui s'élève en ce

moment du cœur de tous ses enfants ? Ne leur doit-elle

pas, ne leur donnera-t-elle pas de nouvelles preuves de sa

tendre chanté, et des signes visibles de sa protection 7

V.
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Oh ! que nous oonnaîtrions bien pon lo cœur de Marie, ti

nouB nous laissions aller à quelque crainte ou à quelque
doute à cet égard.

Maia quelle sainte joie et quelle douce confiance no
doit pas vous inspirer, à tous surtout enfants de l'Eglise

de Québec, cette définition de l'Immaculée Conceptien
do Marie ! Car c'est bien Mario, comme conçue sans pé-
ché, qui est la patronne de !a Cathédrale de Québec, et

par conséquent de tous les fidèles du (liooôse. C'est bien
sous la protection do Marie, comme conçue sans péché i

que vous avez été placés, dès le commencement, d'une
manière toute spéciale, que vous avez grandi, et que
vous avez conservé votre foi, au milieu d'épreuves et de
dangers sans nombre. C'est bien Marie, comme conçue
sans péché, que vous avez toujours honorée et invoquéo
en célébrant la fête solennelle de la Conception. Oh !

quel triomphe et quelle douce consolation pour vous, que
d'entendre aujourd'hui l'oracle venu du ciel, qui lui as«
sure à jamais ce beau titre 1

Disposez-vous donc à célébrer, avec tous les transports

d'une sainte allégresse, cet heureux événement qui doit
être la source féconde de tant do grâces et de bonheur
pour toute l'Eglise, et pour vous en particulier. L'ex-
emple des catholiques de tous les pays du monde, vous j
engage ; votre dévotion sincère et votre reconnaii^fiance

envers la Vierge Immaculée vous en font un devoir ;

et c'est à. quoi aussi le Souverain Pontife lui-même vous
invite. Car par un induit spécial, en date du 22 janvier
dernier, il a bien voulu nous autoriser à célébrer par ua
Triduum, ou solennité de trois jours, la promulgation de
son décret dogmatique définissant la Conception Imma-
culée do Marie, et accorder une indulgence partielle de
sept ans, et d'autant de quarantaines, pour chaque jour, à
tous les fidèles qui assisteront aux exercices prescrits ; do
plus, une indulgence plénièreà tous ceux qui, s'étant con-
fessés, et ayant communié, assisteront aux exercices des
trois jours, et le dernier, prieront avec dévotion à son in-
tention. Sa Sainteté veut que toutes ces indulgences *

soient applicables aux âmes du purgatoire ; et, afin de
favoriser la piété des fidèles, et de donner plus de solen-

1

1

\
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nité à ee Triduum en l'honneur de la Sainte-Vierge, elle

noue permet de chanter la messe de l'Immaculée Concep-
tion, chacun des trois jours.

Nous vous exhortons, N. T. C. F., à profiter de ces in-

dulgences, qui sont pour vous comme les prémices dee

fruits de grâces et de bénédictions de la foi de la Concep-
tion Immaculée de Marie.

A CES CAUSES, nous ayons réglé et or4onné, réglons et

ordonnons ce qui suit :

lo.—On célébrera avec toute la pompe possible, dans
toutes les paroisses et missions du diocèse, un Triduum
de prières, en actions de grâces de la publication du dé-
cret dogmatique de Notre Saint Père le Pape, définissant

la Conception Immaculée de la Sainte-Vierge.

2o.—Ce Triduuîn sera célébré dans l'église cathédrale,

les trois premiers jours du mois de mai prochain. Quant
aux "-utres églises de la ville, où l'on fait l'office public, et

à celles des campagnes, Messieurs les Curés, Chapelains ou
Missionnaires choisiront, pour en faire les exercices, trois

autres jours du même mois à leur volonté.

Les Communautés Religieuses jouiront du même privi-

lège pour toutes les personnes qui leur sont attachées.

3o.—Pendant le Triduum, il sera chanté, chaque jour,

une messe solennelle de Immaculata Conceptione^ à
moins que tel jour ne concourre avec l'Ascension ou la Pen-
tecôte ou la veille de cette fètc, auquel cas la messe serait

celle du jour. A la suite de la messe il y aura salut, pen-
dant lequel on chantera les litanies de la Sainte-Vierge,

(dont la dernière invocation, Regina sine labe concepta^

orapro nobis, sera répétée trois fois), et le Tantum
ergo avec le verset et l'oraison.

4o.—La bulle du Souverain Pontife, promulgant le dé-
cret ci-dopsus mentionné, sera lue en entier et expliquée
en chaire pendant le Triduum. Il sera libre d'en lire

une partie chaque jour, à la Huite de l'évangile, ou de la

lire toute en une seule fois.

5o.—On terminera les exercices du troisième jour par
fe chant du Te Beum.

So.—Dans la cathédrale et les autres églises de la ville

où se fait l'office public, il y aura chaque soir, à sept

^ >*
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heures, un sermon suivi du salut, pendant lequel on
chantera, comme le matin, les litanies de la Sainte

Vierge, avec le Tantum ergo, etc. Ces exercices du soir

se feront pour l'avantage des fidèles qui ne pourraient

assister à ceux du matin, afin que tous puissent parti-

ciper aux indulgences du Triduum.
7o.—Pendant les exercices du Triduum, les églises ou

chapelles devront être parées comme aux jours des fêtes

les plus solennelles.

Sera le présent Mandement lu et publié au prune de la

messe de toutes les églises et chapelles où se célèbre l'office

divin, et en chapitre dans toutes les communautés reli-

gieuses, le premier dimanche après réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous le seing de notre

Coadjuteur, le sceau de l'Archidiocèse et le contre-seing

de notre secrétaire, le jour de la fête de l'Annonciation
de la Bienheureuse Vierge Marie, mil huit cent cin-

quante-cinq.

t C. F. Ev. DE Tloa,

Par Monseigneur.

Edmomd Langkvin, Ptre.,

Secrétaire.

P. S.—En vertu d'un Induit de Rome, en date du 28
janvier 1855, arrivé depuis que le présent Mandement
est sous presse, nous permettons que toutes les indul-

gences accordées pour le Tridmvm puissent être gagnées
par les fidèles qui n'assisteront qu'un seul jour aux exer-

cices, pourvu que les deux autres jours, ils récitent le cha-
pelet, ou au moins les litanies en l'honneur de la Sainte

Vierge, et qu'ils observent d'ailleurs ce qui est prescrit

quant à la confession, i\ la communion et à la prière

suivant l'intention du Souverain Pontife.

t C. F. E. T.
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SUR LE DOGME DE

L'IMMACULÉE CONCEPTION
DE LA

TRÈS SAINTE VIERGE.

'f (

Nous n'avons pas à démontrer dans cette notice

la grandeur, l'excellence et la solidité de la

pieuse, raisonnable et consolante croyance à
l'Immaculée Conception de Marie, que l'Eglise

a rangée parmi ses dogmes immuables.
Assez de doctes auteurs ont, dans ces derniers

temps, établi ce point important et inattaquable
5

assez de nos évêques l'ont prouvé aussi dans de

Ï
précieuses Instructions pastorales en*réponse à
'invitation qui leur a été faite par la solennelle

Encyclique Ûbi primum de transmettre auVicaire
de Jésus-Christ les pensées et les dispositions du
clergé et des fidèles laïques sur l'auguste privi-

lège de la bienheureuse mère de Dieu.
Il y aurait témérité à nous d'élever une faible

voix après tant d'autorités si graves et si respec-

tables. Nous ne voulons donc pas non plus nous
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arrêter ici sur ce point ; notre désir est simplement
de donner un court historique sur ce dogme.

§1.
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L'origine de la fête ne remonte pas bien haut. Le
premier monument que nous en ayons ne va guère
au delà de la fin du onzième siècle ; mais on ne
pourrait rien conclure de ce peu d'antiquité

contre le glorieux privilège de Marie ; car, bien
que l'Eglise ne l'ait pas toujours célébré par une
fête particulière et solennelle, cette croyance n'en
existe pas moins de la manière la plus éclatante

dans toute la tradition, depuis les temps aposto-
liques jusqu^aux âges où commence l'histoire

moderne.
Qu'importe d'ailleurs qu'elle soit nouvelle ou

ancienne, dirons-nous avec un pieux prélat, par-
lant d'une autre précieuse dévotion qui s'est ins-

tituée dans ces derniers temps, " qu'importe
qu'elle soit nouvelle, si c'est le Saint-Siège, si

c'est l'Eglise qui l'approuve !... Et poussera-t-on
la téraériié jusqu'à dire que toute pratique qui
n'est pas littéralement énoncée et textuellement
connue dans l'antiquité est par là même une in-

novation condamnable ? Sans doute qu'on ne peut
rien ôter ni rien ajouter à la foi, et que ce qui est

faux dans un temps ne peut être vrai dans un
autre ; mais qui ne sait aussi que, si les principes
de l'Eglise ne peuvent changer, ses besoins peu-
vent varier, et que ce qui n'est pas nécessaire
dans un siècle peut devenir très-bon et très-utile

dans un autre ?... C'est ainsi que saint Bernard
et saint Bonaventure se sont servis de termes inu-
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sites et ont exprimé des sentiments peu connus
avant eux sur la dévotion à Marie, sans qu'ils

aient été pour cela taxés d'ignorants et de nova-
teurs..."

Oui, si le glorieux mystère de l'Immaculée
Conception ne fut pas, dans les temps plus anciens,

honoré dans des temples matériels, il l'était du
moins, et de nombreux témoignages nous l'at-

testent, dans les temples spirituels bien autre-

ment excellents, c'est-à-dire dans les cœurs des
fidèles. L'introduction de la fête, quelle que soit

l'époque de son origine, n'est-elle pas elle-même
une preuve de cette vérité ? On ne consacre pas
une fête, et on n'introduit dans le culte public

que ce qui a été précédemment cru et pratiqué.

C'est la pensée de Bellarmin, lorsqu'il remarque
que ce ne peut-être que parce que la plus grande
partie de l'Eglise croyait pieusement que la Con-
ception de la sainte Vierge a été exempte de la

tache du péché originel, qu'elle a établi une fête

pour consacrer cette créance. Et saint Bernard,

dans sa fameuse lettre aux chanoines de Lyon,
qu'on a si souvent voulu invoquer contre cette

vérité de foi, ne déclare-t-il pas " qu'il ne
doute point que la naissance de Marie ne soit

sainte, puisque PEglise célèbre la fête de sa
naissance ?" D'où le même Bellarmin conclut

que, puisque l'Eglise célèbre la fête de la Con-
ception de la très-sainte Vierge, nous ne devons
pas douter que cette Conception n'ait été sainte

en quelque manière, au moins à raison de la

qualité si sainte à laquelle Dieu destinait Marie.
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§ IL

Aussi, un jour vint où les fidèles ne purent re-

tenir les sentiments qui étaient dans leurs cœurs
et où il les manifestèrent publiquement. Quel-
ques églises particulières, quelques communautés
de moines se mirent à célébrer la fête de la Con-
ception de Marie, et l'église ratifia les élans pieux
de ses enfants. ... Le cuite de Marie et sa gloire

s'en accrurent d'autant, comme l'histoire nous le

témoigne.
C'est toujours de la sorte que les choses se pas-

sent. L'Eglise communique sa vertu à tout ce
qu'elle bénit et ratifie. De nos jours, n'avons-nous
pas vu, en ce qui concerne le sujet qui nous oc-
cupe, la dévotion envers Marie s'accroître en-
core depuis que l'Eglise eut permis l'insertion des
douces paroles : Et te in conceptione immnculata,
Regina sine labe concepta, dans la Messe de l'im-

maculée Conception et dans les Litanies de la

très-sainte Vierge ? (1) Or, la sainte Eglise a

(1) Le gavant P. Perrone énumère, dans sa Disserta-
tion thcologique sur V immaculée Conception, deux cent
vingt-deux diocèses ou communautés religieuses, qui, de-
puis 1839, ont obtenu du souverain pontife la permission
d'ajouter aux Litanies delà B. V. l'invocation: Regina
sine labe concerta; et, d'après une nutre énuraération du
même théologien, trois cents diocèses ou communautés
auraient reçu du Saint-Siège l'autorisation d'ajouter à la

Préface de la messe du B décembre le mot immaculata.
Ce nombre est déjà beau ; mais que serait-ce si l'énumé-
ration de toutes les autorisations données nous étaient

connues 1 Le P. Perrone n'a consulté que les registres

de la S. Congrégation des Rites ; mais ces mêmes permis-
sions étant accordées aussi quelquefois par la S. Congre-
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déclaré sa foi sur ce mystère^ et la gloire de Marie
en sera augmentée sur toute la surface de la terre,

car la magnifique prérogative de la mère deJOieu
est cette lumière éclatante dont parle l'Ecri-

ture (1), et qui va toujours en croissant jusqu'au

jour parfait : Luj^ splendens procedit, et cresdt
usque ad perfectamaiem.

§ III.

Saint Anselme est le premier qui institua la

fête de l'immaculée Conception. De Cantorbéry,
où ce saint était archevêque, elle se répandit dans
toute l'Angleterre : ceci se passait, comme on le

voit, vers la fin du onzième siècle, puisque ce
bienheureux prélat mourut en 1109. On ne sau-
rait contester cette origine ; car un concile, tenu à
Londres en 1328, nous apprend que cette fête fut

premièrement établie par saint Anselme, qui,

toutefois, n'avait fait que suivre les traces de
ceux qui l'avaient célébrée avant lui, mais que ce
saint l'avait rendue plus solennelle qu'elle ne l'a-

vait encore été.

Ainsi, il est certain que cette fête commença
en Occident, et non en Orient, comme quelques
auteurs, entre autres Baillet (2), voudraieut le

tion du S. Concile, les énumérations du savant théologien
lont nécessairement iraeomplètes. Ainsi, on n'y trouve
pas la plupart des diocèses de France qui ont obtenu ces'

faveurs.

(1) Frov. çh. IV, 18.

(2) Les Vies des Saints, t. viii, p. 434 do l'édition en
10 vol., in-4o de 1739.
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faire croire» Ce ne fut que vers le milieu du dou-
zième siècle qu'elle passa en Orient, comme en
fait foi une Constitution de l'empereur Manuel
Comnène, qui mourut en 1180, et qui ordonna
l'observance de cette fête dans tout son empire

;

seulement, on ne sait pourquoi il ne la plaça que
le 9 décembre.
En France, notre fête fut aussi célébrée en par-

ticulier dans les communautés longtemps avant
de l'être ostensiblement. Nous la voyons com-
mencer presqu'à la même époque qu'en Angle-
terre, c'est-à-dire qu'on l'aurait déjà célébrée

dans l'abbaye du Bec, au diocèse de Rouen, lors-

que saint Anselme alla lui donner plus de solennité

et la répandre dans la Grande-Bretagne. Néan-
moins, nous n'avons de monument certain de l'in-

troduction de cette fête dans la France au mi-
lieu du douzième siècle que le décret par lequel

les chanoines de l'église primatiale de Lyon en
confirmèrent et en reçurent la célébration en 1145.

L'église de Lyon continua de célébrer solennelle-

ment cette fête, et de cette ville, elle passa dans
la plupart des églises d'Italie, d'Espagne et d'Al-

lemagne, et devint universelle par la bulle du
pape Sixte IV en 1476.

§ IV.

Mais avant que le Saint-Siège se fût définitive-

ment prononcé, notre sainte fête avait fait des

progrés dans d'autres contrées et avait vivement
préoccupé les esprits : cette fête était établie en
Arménie en 1228, que les autres chrétiens du Le-
vant la célébraient aussi malgré ia domination

i
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des infidèles et des mahométans qui pesait sur

eux, et que Je synode d'Ëxcester, tenu en 1287^
mit la Conception Immaculée de Marie parmi les

fêtes du mois de décembre.
£n 1263, les religieux de l'ordre de saint Fran-

çois prirent la résolution de célébrer publiquement
cette fête dans leur monastère. £n 1311, nous
trouvons une confrérie en l'honneur de l'Imma-
culée Conception, érigée dans la paroisse St. Sé-
verin à Paris.

§ V.

V
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En 1439, elle n'était toujours que d'observation

libre, sans qu'aucun décret en eût ordonné la

célébration publique, tant à Rome et en Italie

qu'en France, mais aussi sans que le Saint-Siège

s'y fût le moindrement opposé ; ce qui était plus

favorable que nuisible à cette pieuse institution,

car on pouvait regarder ce silence comme une
approbation implicite.

A cette époque, c'est-à-dire en 1439, le concile

de Baie, dont nous n'avons pas à examiner le

plus ou le moins de légitimité, fit un décret (I)

(1) Annal des Conc. par D. Richard, 5 vol. in-4o,

1772, t. II. p. 455. XXXVI sess. de ce concile tenu au mois
de juillet 1439.—Dom. Guéranger dit (Mém. sur VImma-
culée Concept, etc., in-8o. 1850, pag. 16) qu'il est à. re-

gretter que trop souvent on fasse fond sur cette décision

du concile de Bâle, et cela, parce qu'à l'époque où il ren-
dit cette décision, ce concile était acéphale et ne repré-

î^entait plus que lui-même, c'est-à dire une assemblée
schismatique et scandaleuse. Cela est vrai. Mais il nous
semble qu on cite moins la décision du concile de Bâle
comme autorité, que comme témoignage traditionnel de la

't
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pat lequel il déclara que l'opinion de l'Imma-
culée Conception de la très^sainte Vierge était

une opinion pieuse, conforme au culte de rËglise^

à la foi catholique et à la droite raison ; ce con-
cile ordonna de plus que la fête de la Conception
serait célébrée le 8 décembre. En 145/^ un
concile d'Avignon, tenu le 7 septembre, eut

pour but principal de confirmer et de renouveler
ce qui s'était fait au concile de Bâle touchant
notre dogme.

Enfin, l'autorité du Saint-Siège intervint : "«ou»

nous persuadons que ce fut à la grande satisfac-

tion des fidèles, qui attendaient cet heureux mo-
ment avec une sainte et bien juste impatience.

§VI.

>*. il

lii

A deux reprises difierentes, c'est-à-dire en 1476
et en 1483, le pape Sixte IV rendit une con-
stitution solennelle par laquelle il institua la fête

de l'Immaculée Conception et l'investissait d'in-

dulgences (.1). Ce décret, selon la remarque de
Baillet (2), est moins toutefois l'établissement de
notre fête que la confirmation de ce qui avait été

fait jusque-là. C'est, ajoute-t-il, le changement
d'une coutume en loi, ou plutôt l'approbation

d'une coutume qu'on jugeait louable, et que le

concile de Bâle appelait ancienne. Toutes les

part de quelques évêques. Comme autorité doctrinale,

cette décision est nulle sans doute ; mais comme anneau
de la tradition on peut en tenir compte.

(1) Thomassin, Traité desJetes de V Eglise, etc., in-8,

1697, liv. Il, chap. v, n. 8.

(2) Les Vies des Saints, ubi supra, p. 439.
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églises s'empressèrent de mettre à exécution la

constitution du Vicaire de Jésus-Christ. L'Uni-
versité de Paris rendit son fameux décret de l'an

1496, et il semble que les disputes cessèrent ou
devinrent moins fréquentes depuis cet acte so-

lennel.

Après ce que fit le pape Sixte IV pour celte

fête, nous voyons saint Pie V, dans une bulle

solennelle des Calendes d'octobre 1567, bulle

qui fut renouvelée par Grégoire XITI et par Urbain
VIII, déclarer, à propos de certaines propositions

condamnables de Baïus, que le siège apostolique

considérait l'assertion contraire à la croyance de

l'Immaculée Conception, comme offensive des

oreilles pieuses. C'était bien assurément ap-

puyer la pieuse solennité qui célébrait cette

croyance.

Plus tard, îe pape Alexandre VII voulut con-
tribuer, pour sa part, à l'augmentation de la fête.

Par une bulle du 8 décembre 1661, il renouvela

tout ce que ses prédécesseurs, Sixte IV, Paul V
et Grégoire XV (1), avaient fait pour soutenir

(1) Ce pape, dans un décret en date du 24 mai 1G22,

s'attacha A, empêcher ccrtiiins abus qui s'étaient intro-

duits dans quelques liturgies particulières, comme d'ap-

peler la fête de l'Immaculée Conception, la fête delà
sanctification de la Sainte Vierge. Grégoire XV s'ex-

primait ainsi d.ans son décret :
'• Comme la sainte Eglise

** romaine célèbre solennellement la fête de l'office de la
" Conception de la bienheureuse Vierge, sa Sainteté

prescrit et commande à toutes personnes ecclésiastiques

tant en général qu'en particulier, séculiers ou régu-
liers, de se servir du mot Conception, et non d'un

** autre, au saint sacrifice et dans les offices divins, en
public comme en particulier, et cela sous les mëmeii

ce
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l'opinion, qui tient que l'âme de la Sainte-Vierge

a été préservée du péché originel au moment de
sa création, et en même temps pour autoriser le

culte qu'on rend à sa Conception, dans la vue de
cette grâce, et affermir l'établissement de la

fête. Ce pape nous apprend (2) que ce culte,

c'est-à-dire la dévotion publique à Pégard de ce
premier point de la vie de la Sainte Vierge, fit

encore de nouveaux progrés dans l'Eglise, depuis
que, avec l'approbation des papes, on eût fondé un
ordre religieux, sous le titre de la Conception
de la bienheureuse Vierge Immaculée (3).
" Le nombre des fidèles qui honorent ce mys-

*' tère s'est accru, et le culte dont nous parlons
" s'est développé depuis les constitutions aposto-
" liques que notre prédécesseur Sixte IV, d'heu-
*' reuse mémoire, a rendues pour le recommander,
<< constitutions que le saint concile de Trente a
'* renouvelées et commandé d'observer. Cette
'* piété et cette dévotion envers la Mère de Dieu
^* ont encore pris de nouveaux accroissements,
" par suite de l'approbation que les pontifes ro-
<^ mains ont donnée à un ordre religieux et à di-
** verses confréries sous ce titre, avec concession
<^ d'indulgences, en sorte que, non-seulement la
** plupart des plus célèbres universités ont em-
^^ brassé ce sentiment, mais encore presque tous
** les catholiques en font profession. "

•* censures et peines contre les infracteurs des constitutions
*' présédentes. "

(2) Rec. hîst. de Bulles, etc., p. 296.

(3) Voy. le R. P. Héliat, Ilist. des ord. relig., édit.

publiée par M. Mlgne, 1847, t. 1er vol. 1077 et suiv.

u

I

^M



oo

, § VII.

N'oublions pas de dire que Sixte IV a aussi ap-
prouvé un office dans lequel se trouvent, entre

autres, ces paroles en honneur du mystère que
nous célébrons : Vous êtes toute belle, ô Marie,
et la tache originelle n'est pas en vous : Tota
pulchra Maria, et macula originalia non est in

te{\) ;
" et accordé de nombreuses indulgences

à ceux qui le réciteraient.

A la suite de ces papes, nous voyons Léon X,
non-seulement confirmer l'approbation donnée à

Voffice dont nous venons de parler, mais en per-

mettre, même dans le temps d'un interdit, la cé-

lébration solennelle le jour de la fête el pendant
toute l'octave (2) ; nous voyons Pie V, le grand
régulateur de l'office public dans les temps mo-
dernes, ce saint pontife dont nous avons déjà parlé,

placer la fête de la Conception de Marie absolu-

ment sur le même rang que sa Nativité, el com-
mander de la célébrer de la même manière et par

les mêmes paroles, indiquant assez par cette assi-

milation que toutes les deux étaient également
pures
Nous venons de citer un office en l'honneur de

l'Immaculée Conception. Il est bon de remarquer
que la plupart des commimautés religieuses qui

professaient un culte spécial envers ce glorieux

mystère avaient un office propre à cet effet. Ainsi

en fut-il, pour ne citer que quelques exemples,
des Prémontrés, des Célestins et des Trinitaires.

(1) Inl Veffp. ant. ad secunduni Ps.

(2) Apud Velasquez.
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Il y a aussi un office qui fut composé par Jean de

Ségovie, théologien de Salamanque, et que Fleury
nous apprend (1) avoir été désigné par le concile

de Bâle, comme devant servir pour célébrer

la fête de Tlmmaculée Conception. Quant à
Pqffice que nous venons de voir approuvé par les

papes Sixte IV et Léon X, il avait pour auteurs

deux religieux de l'ordre de saint François, Léo-
nard de Nogarellis, et Bernardin de Bustis (2) ;

nous lisons dans cet office Vinvitatoire suivant :

<^ que l'Immaculée Conception de la vierge Marie
soit l'objet de notre culte, adorons Jésus-Christ
qui l'a préservée : Imiiiaculatam Concepiionem
virginis Mariœ celebremus ; Christum ejua

Salvatorem adoremus Dominum, "

Mais cet office fut abandonné, quelque temps
après, par l'Eglise romaine, non qu'il y eût quel-

que chose à redire, mais parce qu'elle jugea plus

à propos de se servir de l'office de la Nativité de
la très-sainte Vierge. 11 n'était resté de l'office

qu'approuva Sixte IV que l'oraison ou la collecte

que le cardinal Quignonez, autrefois religieux

franciscain, avait cru devoir insérer dans son bré-

viaire, qui parut en 1535 avec l'approbation du
pape Paul III (3.) C'est ce qui fut encore réformé
dans la suite par saint Pie V, qui, en même temp»

(1) Hist. EccUs. liv. CVIII, n. 85.

(2) Ibid., liv. CXIV, n. 83, D. Guéranger louo Cdt

o/7ice dans son An. liturg., 1. 1, 1841, p. 375.

(3) Voy. sur ce bréviaire, D. Guéranger, Inst. lUurg.f
t.i, 1840, p. 373etsuiv.
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qu'il travaillait à établir l'unité liturgique daus
toute l'Eglise, changea les leçons de Vojfide dont

nous parlons, et par Clément VIII, q'ii, d'ailleurs,

angmenta la solennité de la fête en rendant son
office double majeur. Ajoutons que Clément IX

y joignit une octave et qu'Innocent XII et Clé-

ment XI, son successeur, étendirent à toute l'E-

glise l'obligation de la célébrer avec octave.

§ VIII.

Ce fut le 6 décembre 1708, que ce dernier pape
" pour assurer, dit-il, le secours de Marie à la
'< République chrétienne, au milieu des calamités
^' de cette époque (1) " décréta l'obligation de
solenniser dans toute l'Eglise, par la suspension
des œuvres serviles, la fête de la Conception qui,

jusqu'alors, n'avait pas été fête d'obligation pour
les fidèles.

Dans le même siècle, le pape Benoît XIV, par
une solennelle allocution du 26 novembre 1742,
conféra le dernier degré de splendeur à notre

fête, en instituant à perpétuité une chapelle pa-
pale, pour le 8 de décembre de chaque année,
afin que la Conception de la sainte Vierge se trou-

vât, en toutes choses, honorée à l'égal de sa Nati-
vité.

Quelques temps après, Clément XIII accorda îî

tous les pays soumis à l'Espagne, par sa bulle du
6 novembre 1760, le patronage de Marie conçue
sans péché, et la faculté d'employer, dans la célé-

(1) Bref, commîti nobisj de Clément XL
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bration de la fête du 8 décembre, l'office et la

messe composés par Léonard de Nogarellis. Ce
dernier privilège fut conféré par une bulle de

l'année suivante, sous la date du 16 février 1761.

§ IX.

On sait ce que lit Grégoire XVI en faveur de
cette sainte solennité. Il ne négligea rien pour

que cette fête fût dignement célébrée, et il accorda

à une multitude d'églises de la chrétienté le droit

de dire dans \^.préface de ce beau jour : Et te in

conceptione immaculata beatœ Marif^ semper
virginis.

Enfin Pie IX, pontife régnant, ne se montra pas
moins zélé que ses prédécesseurs envers l'Imma-
culée Conception. Il accorda à d'autres Eglises

les mêmes faveurs. Il ratifia par un décret spé-

cial, en date du 7 février 1847, l'acte dans lequel

les Pères du Vie concile de Baltimore avaient

choisi pour patronne des Etats-Unis, Marie conçue
sans péché. Il adressa a tous les évêques du
monde catholique une Encyclique (1) qui fut uno
éclatante manifestation du sublime privilège de lai

Mère de Dieu.
Une lettre autographe du bienheureux Léonard.,

de Port-Maurice (2), cet admirable missionnaire do

<Tl

(1) Datée de Gaète, le 2 février 1849.

(2) Paul-Jérume Casannova naquit à Port-Maurioe,
ville de la cOt;e de Gênes et du diocèse d'Abenga. le 20
décembre 1676. Ayant fait profession chez les Frères-

Mineurs-Réformés, au couvent appelé la Retraite de saint

V:
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l'Italie au dernier siécle,que l'on conserve en origi-

nal dans le couvent des Fréres-Mineujs, observatins

réformés, appelé de saint Bonaventure alla Polve-

rio, à Rome, et exposée à la vénération publjque,

dans la chapelle qu'on a établie dans la cellule

même du serviteur de Dieu, attira l'attention par-

ticulière de Pie IX, et lui suggéra l'idée de sou

Encyclique du mois de février 1849. C'est que,

dans cette lettre, le bienheureux Léonard cherche
les moyens les plus convenables pour parvenir à la

définition qui établirait l'Immaculée Conception

entre les vérités de foi.

Nous voudrions bien donner ici ce précieux
monument ; mais, dans l'impossibilité oii nous
sommes de le faire, à cause de sa longuem' (1),

nous citerons au moins les dernières paroles du
vénérable serviteur de Dieu :

<' Prions donc, afin que l'Esprit saint inspire à
notre Saint-Père d'embrasser avec ferveur une
œuvre de si grande importance, et de laquelle

dépend le repos du monde ; car je tiens pour
très-certain que si on rend ce solennel hommage
à la souveraine Impératrice, il se fera tout aussi-

i ,
f

Bonaventure, à Rome, le 2 octobre 1698, il reçut le nom
de Léonard, auquel, selon l'usage de son ordre, il ajouta
eelui do sa ville natale. Après de nombreux travaux dans
les diverses parties de l'Italie, il retourna à Rome et se re-

tira dans son couvent de Saint-Bonaventure, où il mou-
rut le 26 novembre 1751. Plusieurs miracles ayant prouvé
la sainteté de ce serviteur de Dieu, Pie VI, qui l'avait

personnellement connu, le mit au rang des Bienheureux
le 19 juin 1796. Ses œuvres ont été publiées en deux
volumes à Venise. Sa fête est le 27 novembre.
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tôt une paix universelle. Oh ! quel grand bien !

Une fois je lui en parlai (à Benoît XIV), et je

lui représentai qu'en le faisant il s'immortali-

serait dans le monde et qu'il acquerrait une cou-

ronne de grande gloire dans le ciel ; mais il faut

qu'un rayon de lumière descende d'en haut.

Si ce rayon ne descend pas, c'est signe que le

temps désigné par la Providence n'est pas
arrivé encore ; il faut donc prendre patience et

consentir à voir le monde dans l'état de confu-

sion où il est (1).
"

Ces paroles ne semblent-elles pas prophé-
tiques ? . . .

§ X.

Indépendamment de son Encyclique, Pie IX
pour préparer davantage les voies à une solen-

nelle décision, autorisa la récitation d'un nouvel

Office de VImmaculée Conception. Rien, n'est plus

propre à nourrir la piété des fidèles et à leur faire

goûter toute la douceur de ce dogme. On y trouve

rassemblés avec bonheur les plus beaux passages
de l'Ecriture et des Saints Pères sur l'Immaculée
Conception : et ces passages sont disposés de
telle sorte, qu'ils présentent tour à tour, à l'es-

prit et au cœur, les arguments les plus solides

et les pensées les plus suaves, comme les plus

touchantes en faveur de l'auguste privilège de
la Mère de Jésus. C'est la poésie des Livres

(1) On trouve, à la librairie P.-J. Camus, une gra-

vure de l'Immaculée Conception avec ces paroles Prix
10 c.

i r,

1-
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inspirés, délicieusement combinée avec la parole

grave et pleine de sève des docteurs de l'Eglise,

pour louer, pour exalter celle que Pimmensité de
ses mérites élève par-dessus les chœurs des

anges jusqu^au trône de Dieu (1); celle quî^

placée entre Jésus-Christ et VEglise (2), quiy

toute suave etpleine de grâce (3), est le princi-

pal appui de notre espérance, la source de notre

joie.

Mais à quoi bon nous arrêter à faire ressortir

l'excellence et les beautés d'un office qui est à
lui seul une démonstration du glorieux mystère
en l'honneur duquel il a été composé ?

Nous ne rappellerons pas non plus l'inten-

tion de l'Eglise dans cette sainte fête, et l'es-

prit dans lequel on doit la solenniser ; esprit

de bonté, de soumission à la volonté divine, de
dévouement envers nos frères, de reconnaissance,
en un mot, d'imitation des vertus de Marie ! Oui,

c'est en imitant cette auguste Vierge, que nous
parviendrons à obtenir la grâce du salut. Ap-
plaudir à son bonheur, au privilège qui fait sa
gloire et qui la fera appeler bienheureuse dans la

suite de tous les siècles : Ecce ex hoc beatam
me dicent omnes generationes (4), c'est sans
doute lui être agréable ; mais ce que Marie aime
principalement, c'est que nous nous attachions

à sa conduite et que nous prenions pour modèle
cette vigilance exacte et cette crainte salutaire

(1) S. Grégor., pap. De VExpos, inlibr. Regum.
(2) S. Bernard, Serm. in cap. 2 Apocahjps.

(3) Encyc. Ubiprimum, De S. S. Pie IX.

(4) S. Lucj cap. I, 48.
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dont elle est la mère aussi bien que du pur
amour : Mater pulchrœ dilectionis et timoris (1).

Souvenons-nous donc de ces vérités ; n'oublions

pas que, selon les paroles de l'Eglise, ceux-là
surtout ont droit d'espérer l'assistance de Marie,
qui célèbrent convenablement sa sainte Concep-
tion [2].

(1) Eccl. cap. XXIV, 14.

(2) Office^ 8 décembre, 8e resp.

II
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DÉCRET
DU

I" CONCILE PROVINCIAL DE QUÉBEC,

SUR

rifl\ocalion et la \énératioD de ia Bienheurense Vierge Marie.

'!
î

La trcs-émincnte et încflfable dignité de la Bienheurouso
Vierge Marie, demande qu'il lui soit rendu un culte par-

ticulier, qui, sans être de latrie, doit surpasser d'autant
plus celui des Saints, que Marie leur est supérieure en
grâce et en gloire : or ceux-là sont bien les serviteurs et

amis fidèles de Dieu, mais Marie n'est pas seulement sa
servante et sa bien-aimée, mais encore la mère de son Sei-

gneur, puisqu'elle a procuré au monde la lumière éter-

nelle, Jésus-Christ, notre Sauveur. C'est pourquoi toutes

les générations l'ont appelée bienheureuse ; tous les Pères
et les Docteurs de l'Eglise l'ont comblée de louanges ; un
grand nombre de Conciles ont célébré sa dignité. Et le

présent Concile voulant aussi suivre ces traces exhorte
et conjure les Evêques de la Province et tous ceux en
général qui travaillent au salut des âmes, de s'appliquer

à étendre de plus en plus suivant leurs forces 1p ;u^te de
la bienheureuse Mère de Dieu, bien persuadés que celui

qui aura eu recours à cette mère de miséricorde, trouvera
la vie et obtiendra le salut du Seigneur.

C'est dans cette intention que les Pères de ce 1er Con-
cile Provincial réunis dans cette église métropolitaine
dédiée à Dieu sous le titre de l'Inmiaculée Conception de
la Bienheureuse Vierge Marie, et prosternés aux pieds
de cette très-pure Mère de Dieu, s'offrent et se consacrent
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à Elle ainsi que leurs troupeaux, et l'établissent la gar-

dienne de la vigne qu'ils ont à cultiver. Tournant cn-
même-temps leurs regards vers le Saint Siège Apostolique

ils demandent instamment et en toute humilité l'autorisa-

tion pour tous les diocèses de cette Province d'ajouter à
l'office et il la messe de la Conception de la Bienheureuse
Vierge Marie, les mots immaculatœ, inimaculata, dans les

oraisons et la préface ; et l'invocation Regina sine labe

concepta^ ora pro nobis, dans les litanies de la même
Bienheureuse Vierge Marie ; ils le supplient en-même-
temps de daigner définir comme doctrine de l'Eglise Ca-
tholique que la Conception de la Bienheureuse Vierge
Marie a été absolumentimmaculée et entièrement exempte
de toute tache du péché originel.

En répondant aux Evêques, le Souverain Pon-
tife voulut bien accorder les additions qui étaient

demandées. Comme l'encyclique du 2 février

1849 avait donné occasion au vœu exprimé à la fin

du décret ci-dessus, elle est reproduite ici toute

entière.

ENCYCLIQUE DE N. S. PERE LE PAPE PIE IX.

A nos vénérables Frlres les Patriarches, les Primats^
tes Archevêques et les Evêques de tout V univers

catholique.

LE PAPE PIE iX,

Vénérables Frères^ Salut et Bénédiction Apostolique :

" Dès les premiei-s jours où, élevé sans aucun mérîte
de Notre part, mais par un secret dessein de la divine
Providence, sur la Chaire suprême du Prince des Apôtres,
Nous avons pris en main le gouvernail de l'Eglise, Nous

,ft(
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avons été touché d'une souveraine consolation, Vénérables
Frères, lorsque Nous avons su de quelle manière menoil-
leuse, sous le Pontificat de Notre Prédécesseur, Grégoire
XVI, de vénérable mémoire, s'est réveille dans tout l'u-

nivers catholique, l'ardent désir de voir enfin décréter, par
un jugement solennel du Saint Siège, que la très-sainte

mère de Dieu, qui est aussi Notre tendre Mère à tous, l'Im-

maculée Vierge Marie, a été conçue sans la tache originelle.

€e très pieux désir est clairement et manifestement attesté

et démontré, par les demandes incessantes présentées tant

à Notre Prédécesseur qu'à Nous-même, et dans lesquelles

les plus illustres Prélats, les plus vénérables Chapitres ca-

nonicaux et les Congrégations religieuses, notamment
l'Ordre insigne des Frères Prêcheurs, ont sollicité à l'envi

qu'il fût permis d'ajouter et prononcer hautement et pu-
bliquement, dans la Liturgie sacrée, et surtout dans la

Préface de la Bienheureuse Vierge ce mot : Immaculée.
A ces instances, Notre Prédécesseur et Nous-même avons
accédé avec le plus grand empressement. Il est ar-

rivé en outre. Vénérables Frères, qu'un grand nombre
d'entre Vous n'ont cessé d'adresser il Notre Prédécesseur
et à Nous des lettres par lesquelles, exprimant leurs vœux
redoublés et leurs vives sollicitations, ils nous pressaient

de vouloir définir, comme doctrine de l'Eglise Catholique,

que la Conception de la B. Vierge Marie avait été entiè-

rement immaculée et absolument exempte de toute souil-

lure de la faute originelle. Et il n'a pas manqué aussi,

dans Notre temps, d'hommes éminents par le génie, la

vertu, la piété et la doctrine, qui, dans leurs savants et

laborieux écrits ont jeté une lumière si éclatante sur ce

sujet et sur cette très-pieuse opinion, que beaucoup de
personnes s'étonnent que l'Eglise et le Siège Apostolique
n'aient pas encore décerné à la très-sainte Vierge, cet

honneur que la commune piété des fidèles désire si ar-

demment lui voir attribué par un solennel jugement et

par l'autorité de cette même Eglise et de ce même Siège.

Certes, ces vœux ont été singulièrement agréables et

pleins de consolation pour Nous qui, dès Nos plus tendres

années, n'avons rien eu de plus cher, rien de plus précieux

que d'honorer la Bienheureuse Vierge Marie, d'une piété
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particulière, d'une vénération spéciale et du dévouement

lefplus intime de Notre cœur, et de faire tout ce qui Nous
paraissait pouvoir contribuer à sa plus grande gloire et

louange, et à l'extension do son culte. Aussi dès le com-
mencement de Notre Pontificat, avons-Nous tourné, avec

un extrême empressement. Nos soins et Nos pensées les

plus sérieuses vers un objet d'une si haute importance, et

n'avons-Nous cessé d'élever vers le Dieu très-bon et très-

grand d'humbles et ferventes prières, afin qu'il daignât

éclairer Notre esprit de la lumière de sa grâce céleste, et

Nous faire connaître la détermination que Nous avions à
prendre à ce sujet. Nous Nous confions surtout dans cette

espérance, que la bienheureuse Vierge, qui a été élevée

par la grandeur de ses mérites au-dessus de tous tes

Chœurs des .anges ju^qu^au trône de Dieu, qui a brisé,

sous le pied de sa vertu, la tête de l'antique serpent, et

qui placée entre le Christ et P Eglise, toute pleine de
grâce et de suavité, a toujours arraché le peuple chrétien

aux plus grandes calamités, aux embûches et aux attaques
de tous ses ennemis et l'a sauvé de la ruine, daignera
également. Nous prenant en pitié avec cette immense
tendresse qui est l'effusion habituelle de son cœur mater-
nel, écarter de Nous, par son instante et toute-puissante

protection auprès de Dieu, les tristes et lamentables in-

fortunes, les cruelles angoisses, les peines et les nécessi-

tés dont Nous souffrons, détourner les fléaux du cour-

roux divin qui Nous affligent à cause de Nos péchés,
apaiser et dissiper les efi'royables tempêtes de maux dont
l'Eglise est assaillie de toutes parts, à l'immense douleur
de Notre âme, et changer enfin Notre deuil en joie. Car
vous savez parfaitement. Vénérables Frères, que le fon-

dement de Notre confiance est en la très-sainte Vierge ;

puisque c'est en elle que Dieu a placé la plénitude de
tout bien, de telle sorte que sHl y a en Nous quelque espé-

rance, s'tï y a quelquefaveur, s'il y a quelque salut, Nous
sachions que c'est d' Elle que Nous le recevons.,, parce
(pie telle est la volonté de Celui qui a voulu que nous
cassions tout par Marie. En conséquence, Nous avons

choisi quelques ecclésiastiques distingués par leur piété

et très-versés dans les études théologiques, et en-même-

If;
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temps un certain nombre do Nos Vénérables Frères, Io.h

Cardinaux do la Sainte-Eglise Komainc, illustres par

leur vertu, leur religion, leur sagesse, leur prudence, et

par la science des choses divines, et Nous leur avons donné
mission d'examiner avec le plus grand soin, sous tous les

rapports, t^ grave sujet, selon leur prudence et leur doc-

trine, ot de Nous soumettre ensuite leur avis avec toute la

maturité possible. En cet état de choses, Nous avons cru

devoir suivre les traces illustres de Nos Prédécesseurs, et

imiter leurs exemples. C'est pourquoi, Véncra?^'eà Frères,

Nous vous adressons ces lettres par lesquelles Nous exci-

tons vivement votre insigne piété et votre soUicitude épis-

copale, et Nous exhortons chacun de vous, selon sa pru-

dence et son jugement, à ordonner et faire réciter dan.-»

son propre Diocèse, des prières publiques pour obtenir que
le Père miséricordieux des lumières daigne Nous éclairer

de la clarté supérieure de son divin esprit, et Nous inspi-

rer du souffle d'en-haut, et que da i une affaire d'une si

grande importance. Nous puissions prendre la résolution

qui doit le plus contribuer tant à la gloire de son saint

nom qu'à la louange de la Bienheureuse Vierge et au
profit de l'Eglise militante. Nous souhaitons vivement
que vous Nous fassiez connaître, le plus prompte-
ment possible, de quelle dévotion votre Clergé et le

Peuple fidèle sont animés envers la Conception de la

Vierge Immaculée, et quelle est leur désir de voir le

Siège Apostolique porter un décret sur cette matière.

Nous désirons surtout savoir. Vénérables Frères, quels

sont à cet égard les vœux et sentiments de votre éminente
sagesse. Et comme Nous avons déjà accordé au Clergé
Romain l'autorisation de réciter un office canonique par-
ticulier de la Conception de la très-sainte Vierge, composé
et imprimé tout récemment, à la place de l'office qui se

trouve dans le Bréviaire ordinaire. Nous vous accordons
aussi, par les présentes Lettres, Vénérables Frères, la fa-

culté de permettre, si vous le jugez convenable, à tout lo

Clergé de votre Diocèse, de réciter librement et licitement

le même office de la Conception de la très-sainte Vierge,

dont le clergé Romain fait actuellement usage, sans que
vous ayez à demander cette permission à Nous ou à Notre

i
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\ Sacrée Congrégation des Rits. Nous ne doutons nulle-

ment, Vénérables Frères, que votre singulièio i)iéto cn-

1 vers la très-sainte Vierge Marie ne vous fasse obtempérer
^ avec le plus grand soin et lo plus vif empressement aux
\ désirs que Nous vous exprimons et que vous ne vous hu-

j
tiez de Nous transmettre en temps opportun les réponses

';
que Nous vous demandons. En attendant, recevez comme

]
gîigo de toutes les faveurs célestes, et surtout comme un

\
témoignage de Notre bienveillance envers vous, la Béné-

i
diction Apostolique que Nous vous donnons du fond do
Notre cœur, à vous Vénérables Frères, ainsi qu'à tout lo

;
Clergé et tous les Fidèles laïcs confiés ù votre vigilance.

Donné il (xaëte, le deuxième jour de février do l'année
\ 1849, l'an IIIo de Notre Pontificat."

Pie IX Papk.

ij
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Bencdida sit sanda et immaculata
Conceplio Sanctissimœ
Gcnitricis Bei Mariœ.

Virtrinis

PRECIS HISTORIQUE

DES ACTES DE SA SAINTETÉ PIE IX.

CONCERNANT LA

V î
! .

Définition Dogmatique de l'Immaculée Conceptioi

DE LA

TRÈS SAINTE VIERGE MARIE,

iMÈRE DE DIEU.

La dévotion admirable de l'univers Catholique
envers la Conception Immaculée de la Mère de
Dieu, et les suppliques, adressées au St. Siège,

dans les temps anciens, surtout par les Evêque»
qui demandaient que cette pieuse doctrine fût

définie, comme article de foi catholique, sont

deux faits, connus de tous et qui méritent d'être

cités en tête de ce Précis.

Il convient aussi de noter en passant, une pa-
role mémorable du glorieux Pontife Grégoire XVI,
savoir, qu'il serait prêt à mourir, pour la défense

de VImmaculée Conception de cette Bienheu-
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reuse Vierge, tant il était intimement convaincu
de cette vérité.

L'immortel Pie IX ne fut pas plus tôt parvenu
au Souverain Pontificat que de nouvelles sup*
pliques lui furent adressées, pour le prier de dé-
clarer, dogme de foi, la pieuse doctrme de l'Im-
maculée Conception. Sa singulière vénératiou
et affection pour la Mère de Dieu le porta à don-
ner une attention favorable à des suppliaues qul^
en montant ainsi avec lui, sur le trône pon-
tifical, préparaient les voies au grand dessein
qu'il avait déjà en vue.

£n conséquence il choisit, au commencement
de son Pontificat, dans le clergé séculier et ré-
gulier, vingt théologiens distingués par leurs

rares connaissances des matières sacrées, pour
bien peser, dans un sérieux examen, tout ce qui
regardait la question de l'Immaculée Conception
de la Bienheureuse Vierge et lui donner là-dessus,

§ar écrit, leur opinion. Il établit, dans le même
essein, une Congrégation spéciale des Cardi-

naux de la Sainte Eglise Romaine.
Obligé de quitter Rome, par suite des événe-

ments malheureux, que tout le monde connaît,

pour se réfugier à Gaëte, il adressa de là, à tous
les Evêqaes de l'univers catholique, son Ency-
clique du 2 février 1849. Dans cette lettre il

leur demanda de l'informer au plus tôt, par écrit,

d'une manière claire et précise, quelle était la

dévotion des fidèles confiés à leurs soins pour
l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu, ce
que surtout ils pensaient eux-mêmes de cette

Conception, et quels étaient là-dessus leurs dé-
sirs. Il ordonnait en même-temps des prières

B
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publiques, en forme de Jubilé pour obtenir les

lumières du St. Esprit dont il avait un si grand
besoin pour décider cette importante question. (1).

Les consulteurs dont on vient de parler, écri-

virent, sur le sujet en question, leur opinion,

qu'ils motivèrent, par le témoignage des Saintes
Écritures, des Pères et de la Tradition, citant

aussi les faits remarquables de l'Eglise et des
Souverains Pontifes, sur ce sujet produisant en
même temps la Liturgie et la déclaration si

connue du Concile de Trente, dans le décret du
péché originel. D'après tout cela, ils étaient

d'avis que l'Immaculée Conception de la Mère
de Dieu, pouvait se définiry et même quHl serait

opportun de lefaire.
Mais le Souverain Pontife, dans sa très-grande

sagesse, connaissant toute l'importance de cette

grave question, et désirant ardemment y pro-

céder, avec la plus grande maturité, jugea qu'il

ne devait omettre, ni soin ni conseil, pour qu'elle

(1) " Nous souhaitons ardemment, Vénérables Frères,
' que pendant qu'on adressera des prières ferventes au
' Père des Miséricordes pour les causes énoncées plus
' haut, vous ne cessiez pas, selon le vœu de nos lettrei
* encycliques du 2 février 1849, en date de Gaëte d'im-
' plorer de concert avec tous les fidèles, par des suppliea-
' tions et des vœux plus ardents que jamais, la bonté
' de ce mémo Père, afin qu'il daigne éclairer notre
' âme de la lumière de son Esprit-Saint, et que nous
' puissions ainsi porter au plus tôt sur la Conception do
' la très-saiate Mère do Dieu, l'Immaculée Vierge Marie,
' un décret qui soit à la plus grande gloire de Dieu et
' de cette même Vierge, notre Mère bien-aimée.

'*

{Extrait de V Encyclique du 1er août 1854.)
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fût de nouveau examinée, avec toute l'attention

possible et dans ie plus grand détail.

£n conséquence, il établit, après son retour à
Rome, une commission spéciale, formée de
quelques-uns des mêmes théologiens, et à la tête

de laquelle il plaça le Cardinal Raphaël Fornari

de douce mémoire. Cette commission spéciale

s'appliqua à remplir, avec soin et diligence, le

devoir qui lui était imposé, en tenant plusieurs

sessions, chez le dit Cardinal, pendant les années
1852 et 1853.

Car elle examina, avec l'attention la plus sé-

rieuse, toutes les preuves déduites des témoi-
gnages de l'Ecriture, de la Tradition, des Pères,

des Ecrivains Ecclésiastiques et de la Liturgie

sacrée : lesquelles montrent que la Conception
de la Vienne Mère de Dieu a été Iiiwiaculée, et

donnent la solution de toutes les difiicultés et ob-
jections que l'on pourrait y faire.

Toutes ces autorités ainsi recueillies avec tant

de soin firent la matière d'un ouvrage, que l'on

appela Somme : ouvrage qui fut, d'un consen-
tement unanime, pleinement approuvé par le

même Cardmal Président et par tous les théolo-

giens de cette Commission Spéciale, W y est

montré à l'évidence que l'Immaculée Conception
de la Mère de Dieu pouvait se définir ; et qitH l

était opportun de lefaire.
Le Souverain Pontife ordonna que cette Somme

fût soumise à l'examen de tous les théologiens
consulteurs, lesquels, dans une Assemblée, tenue
chez le dit Cardmal, à cette lin, approuvèrent la

même Somme .

On demanda aussi l'opinion de la Congrégation

fe:-
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particulière des Cardinaux qui, s'étant réunis en
assemblée, au nombre de dix huit, et ayant
examiné toutes choses, avec le plus grand soin,

pensèrent, dans leur sagesse, que l'Immaculée
Conception de la Mère de Dieu pouvait se rfé-

Jinir ; et quHl était opportun de le faire»
Pendant ce temps-là, les réponses des Evêques

arrivaient, les unes après les autres, suivant la

distance des lieux. On les recueillit et imprima,
par l'ordre du Souverain Pontife. Les premières
arrivées étaient au nombre de (603) six cent-
trois, et formèrent neuf volumes in-4o avec un
appendice. Un second appendice fit imprimé,
pour publier cinquante-cinq autres lettres, arri-

vées trop tard pour paraître avec les premières.
Ce qui fit en tout une collection de six cent cin-

quante-huit lettres, écrites par des Cardinaux,
Archevêques et Evêques, au Souverain Pontife,

en réponse à son Encyclique du 2 février 1849.

Dans cette même collection se trouvent des
mandements d'Evêques, des Lettres de Chapitres,

Abbés, Généraux d'Ordre, en forme de disserta-

tion sur ce sujet. Aces neuf volumes et deux
appendices a été ajouté un dixième volume, qui
renferme des discours et traités des Pères et an-
ciens auteurs qui sont d'un grand intérêt pour la

question. Le titre de cet ouvrage est : Pareri
sulla DefinizioYie Dogmaiica De Plmmacnlati
Concepimente. Délia B. Vergine Maria Rapig^
nati Alla santita di Pio IX. P. M. In occasions
Delta sua Encidica data da Ga'èta il 2 FebbraiQ
1849.

Dans le dépouillement et examen que Pon fil

des six cent trois lettres, arrivées en premier lieUi

! ! '
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on constata que cinq cent quarante-six Evêques
ne faisaient pas seulement profession, avec leur

clergé et leur peuple, d'une singulière dévotion

envers l'Immaculée Conception de la B. Vierge,

mais encore qu'ils adressaient de ferventes et

instantes prières au Souverain Pontife, pour qu'il

voulût bien définir au plus tôt l'Immaculée Con-
ception de cette B. Vierge, par l'autorité du Saint-

Siège, et par son suprême jugement.
Les quarante-six autres Èvéques émirent des

opinions différentes les unes des autres. Car
quatre ou cinq étaient opposés à une définition

de foi ; mais en-même-temps ils témoignaient de
leur piété et de celle de leur peuple envers la

Conception de la Mère de Dieu, et protestaient

en termes très-clairs, qu'ils recevraient, avec vé-

nération, et croiraient de cœur tout ce qui serait

jugé par le Saint-Siège devoir être défini.

Les autres étaient bien pour une définition de
foi, mais ils variaient sur le temps et la manière
de la donner. Car quelques-uns, à raison de la

circonstance des lieux qu'ils habitaient, crai-

gnaient que l'on donnât, par cette définition, aux
héritiques et aux incrédules, un prétexte de ca-

lomnier l'Eglise, en l'accusant de faire de nou-
veaux dogmes de foi. D'autres étaient d'opinion

que cette définition devait se faire d'une ma-
nière indirecte, et sans aucunes censures, de
crainte que les partisans d'une opinion contraire

ne fussent qualifiés de la note d'hérétiques.

Enfin d'autres s'abstenaient d'émettre aucune
opinion. Tous ces quarante-six Evêques témoi-
gnent aussi de leur singulière dévotion, et de
celle de leur peuple, envers l'Immaculée Concep-

1
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tion Je la Mère de Dieu, et déclarent ([u'ils ac-

cueilleront avec la plus religieuse obéissance,

tout ce que le Saint-Siège jugera à propos de dé-
créter.

Pour ce qui est des cinquante-cinq lettres

d'Evêques, imprimées dans le second appendice,
elles n'ont pu servir, dans l'examen de cette

grande question, parce qu'elles sont arrivées trop

tard. Mais il est facile de se convaincre, en
jetant un coup d'œil sur cet appendice, que c'est

le même esprit qui les a dictées. Environ cinq de
ces Evêques n'osent émettre une opinion sur

l'opportunité de faire un décret dogmatique de la

doctrine de l'Immaculée Conception. Mais ils y
croient fermement, et sont tout disposés a se sou-
mettre au jugement du Saint-Siège.

Cependant le Souverain Pontife, qui prévoyait

bien, dans sa sagesse ordinaire, qu'il lui faudrait

en venir à une conclusion, fit faire un projet de
Lettres Apostoliques, qu'il sop.mit à l'examen des
théologiens consulteurs, et après avoir entendu
leurs opinions, il établit une Congrégation particu-

lière, pour s'enquérir de ce projet, avec toute la

maturité que requérait une question si grave. Le
projet de Bulle ayant été soigneusement examiné
par cette Congrégation et de nouveau soumis aux
théologiens consulteurs, il fut par eux approuvé.
Le même projet fut ensuite plusieurs fois soumis
à l'examen de quelques Cardinaux, qui l'approu-

vèrent.

Enfin ce même projet fut discuté, dans trois

Congrégations, par les Evêques, invités par le

Saint Père, à la fête de l'Immaculée Conception.

Tous furent invités, par le Cardinal Président, à
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faire, de vive voix, leurs observations sur ce
projet de Bulle, et à formuler leur opinion, par

écrit, à la marge de l'exemplaire de ce projet de
Bulle, communiqué à chacun d'eux avec la re-

commandation du sojcret Papal, et l'ordre de re-

mettre au Secrétaire de la Congrégation, ce pro-

jet avec ses notes sur icelui : ce qui fnl tait à la

fin de la dernière Congrégation.

Les observations faites par les Evê([ues furent

prises en considération, et après un sérieux

examen de tous ces dires et faits, il y eut une
Congrégation Générale des Cardinaux dans la-

quelle le Souverain Pontife exposa tout ce qui

avait été fait, sur la question si grave de l'Imma-
culée Conception; et suivant les régies ordinaires,

il leur demanda leur avis :

Placet-ne igitur vobis ut dogmaticum de Ini-

oiiaculata Beatissimœ Virginis Mariœ Concep-
iione proferamus Decretum ?

Habiiis omnibus suffragiis Pontifex hœc ad-
jecit : " Venerabiles Fratres, summa certe affi-
^* cimurjucunditate cum vestra suffragia Aos-
^^ tris votis respondere videamus. Itaque jam
^^ nuncdiem octavum hujus mensis devembris,
*< quo de gloriosissimœ Virginis Conceptione
'< festum ab universa Ecclesia concelebratur
^* indicimuspre emittendo ac vulgando hoc De-
" cretOf atque id solemni ritu et pompa in
*' Patriarchali Nostra Vaticana Bas-îlica pe-
a ragemus. " (2).

(2). Vous plaît-il que nous prononcions un Décret
Dogmatique sur l'Immaculée Conception de la Bienheu-
reuse Vierge Marie 7

Tous les suffrages ayant été donnés, le Souverain Pon-

..i
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d'œil sur le recueil des Lettres des Evêques, dont

on vient de parler des faits de la pins haute im-
portance, relativement à cette grande question,

y sont constatés. L'on va en noter quelques-

uns par de courts extraits, tirés ça et là de ces

diverses lettres.

Premier fait. Admirable intimité entre la

tcte et les membres de la Sainte Eglise, dans la

cause de l'Immaculée Conception de la B.

Vierge IMarie.

Avant de prononcer im jugement définitif, qui

doit avoir tant de résultats, le Souverain Pontife

demande l'avis des Evêques et les prières des

fidèles du monde entier. Car le but de l'Ency-
clique du 2 février 1849, est :

" Ut quamprimum dure aperteque suis lit-

" ieris signijicarent (Episcopi) quœ esset suo-
'' rumjidelium crga Immaculatum Dei Matris
'' Conceptum prêtas^ et quid ipsi potissimum
'^ Episcopi de eodem Conceptu sentirent, quidct
•' exoptarent, puhlicis ttiam adhibitis ad Deum
" precibus, ut sancti sui spiritûs Lumen pro-
" pitius largiri vellet,^^ (1)

Voilà un appel bien solennel. Le cœur du
père commun s'épanche dans le sein de sa grande
famille avec une douce affection. C'est pour

avoir les lumières de PEpiscopat et les vœux de

(1) Qu'au plus tôt ils (les Evoques) sifçnifiassent quelle

était la dévotion de leurs fidèles envers l'Immaculée Con-

ception de la More de Dieu, et surtout ce qu'cux-mêmeg
(les Evoques) pensaient, ou ce qu'ils désiraient touchant

cette môme conception, ayant soin aussi d'adresser à Dieu
des prières publiques afin qu'il voulût bien dans sa misé'

ricordc accorder les lumières de son Saint-Esprit.

,k:
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PEglise. Il y a là quelque chose de divin, qui

se sent et ne se peut dire.

Secondfait. L'Encyclique du Souverain Pon-
tife est reçue partout avec respect ; et conformé-
ment à ses désirs, toute PEglise se met en
prières :

" Liiteras Tuas summa veneratione, amore
*^ et reverantia accepimus.^^ (1)

Tel est le triple sentiment de l'unanimité de l'E-

piscopat Catholique, en accusant la réception de
PEncyclique Apostolicjue. On le retrouve sans
peine, quoique exprimé en différents termes,
dans les six cent cinquanle-huit lettres, qui for-

ment la précieuse collection, mentionnée ci-

dessus. Cette profonde vénération de l'Episcopat

pour le chef suprême de l'Eglise n'a pu avoir que
d'heureux résultats sur l'esprit et le cœur des
fidèles. Il en est résulté un clan de prières diffi-

cile à décrire.
^^ Deus Pater luminum dignetur illuminare

** Sanciiiatem Vestram in re tanti itwmenti, ip-
*• sumque deprecamur humillime aique fer^
** venter ut euiti custodiat ah inimicis suis,
** fidem catholicaw, augeat^ et ut incolumem et

** salvam restituât quaniocius Vestram Per-
*' sonam in Civitatem et plénum usum Imperii
** Sedis Aposiolicœ.y tande.mque fausta omnia
*^ desideraw.as.'''—'^Prtces vcro iilas (Jubilei)
'^ lit frequention concursu fidelium, pompa
** splendidiori, necnon 'inajori pictate ferverent,
" cum in Mensem Mariamcm transtulerim^usy

(1) Nous avons reçu votre lettre lincyclique avec la

plus profonde vénération, avec amour et respect pour lo

Saint-fiiége.
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'< delusa non fuit spes nostra ; quotxdianxs
<* enim orationibus, votis, hymnisy Jloribus,
'' luminaribusque altaria Beaiœ Mariœcer^
<< tatim ambiuntur.^^ (1)

Troisième fait. L'univers catholique se trou-

vait tout préparé à recevoir avec une foi toute

joyeuse, le dogme de l'Immaculée Conception.

Ce fait est une preuve éclatante, en faveur du
zèle de toutes les Eglises du monde à nourrir la

piété des fidèles par ce beau privilège accordé à
Marie :

" Jam clerus intimo pietatis et religionis
' sensu nedumparatus est eaxipere, sed ardenti
^ etiam desiderio efflagitaty immo vero ma.rimo
' devotionis œsiu expectat uliimum et irrefra-
' gabile Sedis Apostoltcœjudicium, quo prœlau-
^ datum sanctissimœ Virginis Decus interfidei
' articulos, tandem aliquando recenseatur (2).

(1) Que le Dieu Père des luiniôres daigne éclairer

Votre Sainteté dans une occasion si importante, et Nous
le supplions très-humbleraent et avec ferveur, do protéger

Votre Sainteté contre ses ennemis, d'augmenter la foi ca-

tholique, et qu'au plus tôt ii ramène votre personne sain©

et sauve, dans la ville, (do Rome) et rétablisse le libre

exercice du gouvernement du Saint-Siège, et enfin Nous
souhaitons tout ce qu'il y a de plus heureux. Notre espé-

rance n'a pas été trompée, lorsque nous avons placé ces

prières (du Jubilé) dans le mois de Marie, afin qu'ellcvs

fussent accompagnées d'un plus nombreux concours dei
fidèles, d'une pompe plus brillante, et d'une plus grande
piété ; car les autels de la Bienheureuse Mario sont toa«»

les jours et de toutes parts entourés de prières, de vœux,
d'hymmes, de fleurs et de lumières.

(2) Déjà le clergé est non-seulement prêt îl recevoir

avef un sentiment profond de piété et de religion le juge-

ment suprême et irréfragable du Siège Apostolique par
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Ce court extrait est vraiment l'éloge le plus
flatteur, le mieux mérité, que l'un puisse faire,

à la face du monde entier, de la dévotion du
clergé catholique, pour la gloire de l'Immaculée
Vierge. Le texte qui suit, fait égalemert voir la

dévotion du peuple catholique, pour cette Vierge
pure et sans tache.
" Omnes nos, Paslor, Clerus et Populus, Bea-

^' tissime Pater, ingeminatia postulamus stu-
^' diisy ut Sedes Apostolica solemni sanciat
<< judicio, hoc sancii Ephremi effaium : Irmna-
" culata et intemerata, incorrupta et prorsus
^' pudica, atque ah omni sarde et labe peccati
*< alienissima, " (1)

Quatrième fait. Il est souverainement glo-

rieux à la B. Vierge Immaculée. La piété

toute seule a sufli pour propager et enraciner,

dans le cœur de l'univers catholique, la doctrine

de l'Immaculée Conception, car on ]a trouve éga-
lement déposée et soigneusement gardée dans
chaque Eglise.
" Ita projitetur pietas catholica, " (2).

lequel La gloire ci-dessus mentionnée de la Très-Sainte

Vierge sera enfin reconnue parmi les articles de foi, mais
il le demande avec un vif désir, et il l'attend avec une
très grande ardeur de dévotion.

(3) Nous tous, Très-Saint Père, Pasteur, Clergé et

Peuple, nous demandons avec les instances les plus pres-

santes que le Siège Apostolique sanctionne d'un juge-

ment solennel cette sentence de St. Ephrem : Imma-
culée, intacte, pure et entièrement chaste, et complète-

ment étrangère à toute tache et à toute souillure.

(2) La piété catholique a constamment professé cette

vérité jusqu'à ce jour.
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Il n'y a qu'une voix pour répéter ce témoi-

gnante.

Cinquième fait. Chaque église particulière

rend compte à l'Eglise-Mcre de sa propre tradi-

tion, relativement à la pieuse croyance do l'Im-

maculée Conception de la B. Vier^re Marie. C'est

quelque chose d'inefhible que cette espèce de
comparution de toutes les Eglises du monde, de-
vant la Sainte Eglise Romaine, qui interroge et

écoute, avec une bonté toute maternelle, ses

filles bien-aimées, sur une question vitale qui

les intéresse toutes au plus haut degré. Comme
cette tendre Mère est heureuse de s'assurer, par

elle-même, que toutes|seslilles chéries, sans en ex-
cepter une seule, ont, malgré toutes les liorribles

secousses de l'enfer, et les affreuses tempêtes du
siècle, conservé intact le dépôt sacré des tradi-

tions communes qui constatent le tait que Dieu a
RKVKLÉ AU MONDE QUE SA MeRE A ÉTK CONÇUE
SANS PÉCHÉ !

*^ Testes sumus integerrimœ traditionisy quœ
^* obtinuit in Ecdesia nostra, quin ne tenui
^^ quidem umbra obnubilatafuerit unqitam^\l).
Que si à une certaine époque les esprits se

sont divisés quelque peu là-dessus, ce n'a été

que dans les écoles. Et là, comme ailleurs, la

dévotion de l'Immaculée Conception était un hon-
neur, et faisait les délices des fidèles.

Mais quelle a été la marche de cette divine
Tradition ?

(1) Nous sommes témoins de la tradition très-pure qui

a été conservée dans notre église, ([u'clle n'a jamais été

voilée de l'ombre la plus légère.
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" Primis sœculis pia fides hœc in Ecclesiis

** conclusuy sub aima pittatis catholicœ iutela
<* iuto laiebat, et sacro tuta velamine silentiosa
•* pervadebat cultum publicum. Cum schoUe
** monasticœjamjîorcrentyvelut in campum de-
*< ducta est, Inde inagis ac inagis pompa
" magna sese explicaMt doctrinœ hujus carac-
*^ teres ; professw fit darior, spesjlnnior, ar-
*^ denlior devotio. Immaculatœ Conceptioms
^* JideSf sicut aurora, antequam suis splendo-
" ribus impleret orbevi, qiiosdam veluti radios
" eniisit queis fidèles ad pieniorem lucem prœ-
" pararentîir, donec revelata tandem Jade,
" apnstolicamse, evangelicani, et veredivinam
<^ monstraverit, " (1).

La marche de la Tradition en faveur de l'Im-

maculée Conception, est, comme Pou voit, admi-
rablement bien tracée ici. Les moyens de con-
iServation ne sont pas moins étonnants. La vigi-

lance pastorale, l'enseignement religieux et des

(1) Dès les premiers siècles cette pieuse croyance était

renfermée dans les églises ; elle se cacha sous la bien veil-

lante sauve-garde de la piété catholiqe ; et abritée sous un
voile sacré, elle circulait en silence dans le culte publv-

Lorsque les écoles des monastères devinrent floi'issantes,

elle fut pour ainsi dire produite en plein air. Ensuite de
plus en plus se déployent avec grande pompe les carac-
tères de cette doctrine, la profession devient plus claire ;

la foi, plus ferme ; la dévotion, plus ardente. La foi de
l'Immaculée Conception, comme l'aurore, avant d'étendre
ses splendeurs sur le monde entier, laissa comme échapper
quelques rayons pour préparer les fidèles à une lumière
plus abondante, jusqu'il ce qu'ayant enfin révélé sa faco,

elle se soit montrée apostolique, évangélique et vraiment
divine.
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miracles de tonte espèce prouvent que le doigt

de Dieu était là.

lo. La vii^âlance pastorale. ** Lu minom 7^ra-

ditio Ecclesiœ nosirau ciijus iios testesy custo-

des, et defonaorea su ni, us ; et i/uam à Prœde-
cessoribus nostris acce/ptani ttd surcessores nos-

tros puram illihfitdnK/iie transniittttmus.^^ (1)

2o. L'eiiseiiriit'ment relii^ieiix. <* Dnctrinam
hanc in scholis tradunt doctort'Sj in teinplis

célébrant oratores, pietaie magna colunt Jide*
les, Sub tutela Virfeints sine la be conceptœ
constituta sunt Seminoria ; in paroriis pas-
sim erectœ associai ion es viroruni ac mulie-
rum, Nemo Mwjuaui ad gradus academicos
fuit admissus, nisi gloriosissimam JmwacU'
latœ Virginis Conceptionem dcfenderet et

perpetuum se illius defensorem fore jnomit-
teret,^^

<< *S'i vero contigit aliquando ut a sacro sug'
gestu de eadem re dissererem, divine inilii

visus sum spiritu af/lari,^^ (2)

(1) " Nous transmettrons dans toute sa pureté et sans
altération à nos successeurs la tradition éclatante do
notre église, que nous avons reçue de nos prédécesseurs;

nous en sommes les témoins ; les gardiens et les défen-
seurs."

(2) " Cette doctrine est enseignée par les docteurs dan»
les écoles, célébrée dans le*^ temples pnr les orateurs,

professée avec grande piéto par Ica fîdMes. Sons la.

sauve-garde de Mario conçue sans^péclié, des Sémi-
naires ont été placés et des associations d'hommes et de
femmes érigées do toutes parts dans les paroisses. Pour
admettre quelqu'un aux grades académique:), l'on a
toujours exigé qu'il prît la défense de la tres-glorieuse

Conception de Mario Immaculée, et qu'il fît la pro-

m
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3o. Des miracles de toute espèce. ^' Allenden'
•' tesprccipuc ad sj^lcndidaprodigia et iiinuinera
" wiracula, queis hac nostra œtate, tum in
^^ ordine physico^ tiivi in ordine moraïi porten-
" tose magnificaium et glorijicatnm est Cor
^' Immaculaium Marice^ confitemur ultra, qiiod
^' vet invitas nos virtute sua tra/iat victoriosa
^^ Veritas; et in conspectu tantifulgoris positi,
^' luhenter in doctrina, qua' Reginam Caii et

" terrœ sine macula conceptam confUetur, con-
" ditiones omnes agnoscimus ad solemnem defi-
^' nitionem. requisitas,^^ (2)

Sixième fait. 11 est indiqué par les dernières

paroles, que l'on vient de citer, savoir, que la

doctrine de l'Immaculée Conception a, dans
l'humble opinion des Evêques, toutes les condi-

tions lequises pour recevoir la sanction d'une dé-

finition solennelle, et devenir ainsi un article de
foi catholique.

La question se trouve |X)sée en ces termes.
^' In causa tanti momenti, quœ dilucidarine'

*' messe solennollo de ne jamais manquer à ce devoir.
" Chaque fois qu'il m'est arrivé de traiter ce sujet dans
*^ la chaire, je luo suis senti animé de l'esprit divin."

(2) *' En considérant surtout les magnifiques prodige:<
" et les miracles innombrables, qui de notre temps tant
*' dans l'ordre physique que dans l'ordre moral ont singu-
*' lièrcraent honoré et glorifié le cœur immaculé do
*' Marie, nous avouons volontiers que nous sommes irré-
*' sisliblenicnt convaincus par la force de cette vérité; et
*' en c(mtcmplant la brillante lumière jetée par la doc-
" trine de la Conception Immaculée de la Reine du Ciel
" et de la terre, nous reconnaissons qu'elle présente
" toutes les conditions requises pour ime définition solen-
" nellc

"
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*' quit, quin intima revelaiionis penetralia pe-
^< nitus reserantur, quid agendum, quid deci-
•^ dendum sit, magni consilii es/ ?" [1]

La réponse ne se fait point attendre ; car on la

trouve toute faite dans le Recueil qui renferme
tant de précieux témoignages de l'Eglise disper-

sée, référés au jugement supérieur du Saint-

Siège.
" Nihil obstare videtur quominus quod impli-

'* cita fide. conditum fuerit semper, yleniusjam
<* per orbem diffusa luce veritatis explicita fide
^^ credendumproponalur.^^ " Tanquam testes

*' Traditionis declaramus in Ecclesia commissa
*' nobis constanter piam hanc viguisse fidem^
^' quœ tenet Beatissimœ Virginis Mariœ con-
*< ceptum immaculatum omnino fuisse, atque
'« ao omniprorsus originalis cutpœ labe immu-
^< nem, Tanquam Loclores arbitramur et exis-
'< tiûiamus nihil quidquam impedire quominus
*^ doctrina, antiquitate veneranda, sœculis
^^ consolidata, dilatata tempore, sublimata pie-
" tate, cuttu publico Jirmata, signis et porten-
*' tis magnificata, necjam réclamante scientia
*' juxta strictiores orthodoxiœ régulas proce-
*^ dente veluti catholicœ Ecclesice doctrina défi-
<* niatur* Sententiam nostram supremo judi'
** do Sanctitatis Vestrœ humiliter subjidmus,^^

(1) " Faut-il beaucoup de délibération pour agir efc

** porter une décision dans une cause d'une si grande im-
" portance, qui ne peut-être éclairée qu'en pénétrant
" profondément dans les secrets les plus intimes de 1»

" révélation."

;»
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—" Qîiod scripsimus tuo infallibilijudicio sub-
*' mittimus.^^ (1)

Septièmefait. C'est que l'univers catholique

est admirablement disposé à recevoir le dogme
de l'Immaculée Conception, s'il est défini par le

Saint-Siège.
*^ Gaudebit, exultabit, jubilabit Ecclesia

" Universa, cum splendidissimum hoc Diadema
" Sanctitas Vestra imposuerit fronti puris-
^< sîmœ VirginiSf quœ tanta majestate splendet
" in cœlis et tanta potestate régnât in terris,^^
'^ Bçatissime Pater, vide ne concitata Catholi-
*' corum desideria diutius retardenture (2)

(1) " Rien ne paraît empêcher que l'on propose de
" croire d'une foi explicite ce qui a toujours été renfermé
" dans la foi implicite, lorsque la lumière de la vérité
** s'est répandue d'une manière plus parfaite dans le
•' monde."—" Comme témoins de la Tradition, que l'on
" a constamment cru dans notre Eglise que la Conception
" de la Bienheureuse Vierge Marie a été absolument
" immaculée, et entièrement exempte de toute tache de
*' la faute originelle. Notre pensée et notre conviction
' ' comme Docteur est que rien n'empêche aucunement
" qu'une doctrine, vénérable par son antiquité, affermie

par les siècles, étendue par sa durée, célébrée par la

piété, confirmée par le culte public, illustrée par des
" merveilles et des prodiges, sans que la science appuyée

sur les règles les plus strictes de l'orthodoxie dit jamais
réclamée, ne soit définie comme doctrine de l'Eglise

catholique. Nous assujétissons humblement notre sen-
tence au jugement suprême de Votre Sainteté."
" Nous soumettons ce que nous avons écrit à votre

jugement infaillible."

(2) " L'Eglise Universelle tressaillera, se réjouira, sera

dans l'allégresse, lorsque Votre Sainteté aura déposé,

sur le front de la Vierge très-pure ce splendide diadè-

me, qui complétera la gloire dont elle brille dans le ciel
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mdicio sub^ Huituiinefait, Le sentimeut intime du bien

qui va résulter de la définition dogmatique de
l'Immaculée Conception de la glorieuse Mère de
Dieu.
" Declaratione ista lœiabitur Ecdesia Sanc-

'* torum, et Illa quœ mitesfacit et castos, Sanc-
^* titati Veslrœ iter parabit tutuiiiy fundans nos
" inpace,^'—'^ Gaudium magnum erit in Cœlo
^' et interra.^^—'^ Multa gratiorumcharismata
<^ de Excelso effundentur^ " Prœstantissi-
" mum Deiparœ auxilium, pax super populo
" christiano.'^—" Virgo Immaculata consUium
" in dubi' scuium in angustiis,^^—" Exal-
" tetur F na, cesset procellaJ^ (1).

Après a.uir constaté tous ces faits si glorier.xà

l'Immaculée Vierge Marie, PEpiscopat entier se

prosterne humblement devant le Vicaire de J. C,
baise avec respect ses pieds sacrés, et implore
ses bénédictions, pour lui, le clergé et tout le

peuple.
" Anle Apostolicum thronum genujîexi, Pe^

^' dum calceamenta humiliier de osculantes.

III

et la puissance incomparable dont elle jouit sur la

terre."—" Très-Saint Pcre, ne tardez pas davantage à
combler les vœux impatients des catholiques."

(1) " L'Eglise des Saints se rejouira de cette déclara-

tion et celle qui est le trésor de la douceur et de la
chasteté, assurera les voies de Votre Sainteté, et nous
affermira dans la paix."—" Il y aura une grande joie

dans le Ciel et sur la terre." " Les grâces les plus
" abondantes découleront d'en Haut."—" Mario le se-
" cours insigne des chrétiens est pour eux la source de la
a paix )) a La Vierge Immaculée est leur conseil dans
'• leur doute, et leur bouclier dans les dangers."—" Que
'* l'Eglise soit exaltée, et que la tempête soit apaisée."

ifj
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<< Ajpostolicam Benedictionem imploramus super
<^ nos et Clerum nostrum et universum gregem
<* commissum nobis,^^

Maintenant en présence de tout ces faits si so-

lennels; si publics, on est à se demander si,

dans aucun des siècles passés, le Siège Aposto-
lique s'est vu entouré d'un Episcopat si dévoué,
si respectueux, si soumis. Cet état moral du
corps Episcopal ne ferait-il pas espérer en un
meilleur avenir ?

Car l'Episcopat est évidemment le tronc de
l'arbre de la religion, qui communique sa sève
sacrée à toutes les branches qui lui sont unies.

Mais ce tronc se remplit d'une sève d'autant plu&
vigoureuse qu'il est mieux enraciné en une
bonne terre. Or Rome est le sol natal de la Re-
ligion ; et tout arbre qui y a toutes ses racines

produira de bons fruits, et en abondance.
Mais comment s'est terminée cette cause si

grande et pendante depuis tant de siècles ? Par
le jugement qui suit :

*^ Defininius Docirinam quœ tenet Beatissi-
'* mani Virginem Mariam in primo instanti
^^ suœ Conceptionis fuisse ab omni origi-
^< nalis culpœ labe prceservatam iminunemy
*^ esse à Deo revelatam, atque idcirco ab omni-
*' bus fidelilms Jirmiter constanterque creden-
« duiïi.^^ (1)

Ainsi : Ronia locuta esty causa Jinita est.

Et que s'en suivra-t-il ? Toute intelligence se

courbera pour recevoir ce dogme sacré, ut fiât
unum ovile et unus Pastor, sous la protection de

(1) Voir la conclusion de la lettre Encyclique ci-après.
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L'univers catholique accepte et croit, de tout

son cœur, ce décret dogmatique, défini par le

I

Pape seul. Donc il croit que le Pape est mfail-

IJble.

f Ig. Ev. de Montréal.

Rome, le 3 mars 1855.

PROCLAMATION DU DOGME AU VATICAN.

(Extrait du Journal de Rome.)

Un grand événement que béniront tous les siècles futurs

s'accomplissait le 8 décembre 1854 au matin, dans la basi-

lique Vaticane. Le Souverain-Pontife de l'Eglise catho-

lique, Pie IX, définissait enfin comme dogme do foi ce

qui, depuis des siècles, était la croyance pieuse et uni-

verselle de l'Eglise relativement à l'Immaculée-Concep-
tion de la Très-Sainte Marie, ce qui formait le désir ar-

dent des Evoques et des fidèles confiés à leurs soins.

L'aurore de ce jour, bien que la veille la pluie fût tom-
bée avec abondance, brillait pure et sereine comme en un
beaujoui dû prln!.emp3. Hcuic, qui, avec plu^ d'anxiété

encore quo Lc>atu autre ville, attendait l'oracle du Vati-

can, parce qu'elle porte la plus grande dévotion à Marie,

commença dès l'aube du jour à be mettre en mouvement ei

à donner des marques d'allégresse. Toutes les classes de
citoyens, jointes à une foule extraordinaire d'étrangers

venus de toutes parts, se dirigeait vers le Vatican pour y
assister à la cérémonie solennelle et entendre ce qu'on

H
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doit formemcnt croire surJ'Iramaculée-Concoptionde cette

grande Mère de Dieu, que les Pères de l'Eglise nomment
un éternel prodige d'innocence, de pureté, d'intégrité, de
grâce et de gloire, et que le fidèle invoque dans les

prières de l'Eglise elle-même comme pleine de grâce,

Reine des Anges et des hommes, dispensatrice des dons

célestes, espérance et consolation de tous au sein des tem-
pêtes et des agitations de la vie.

A huit heures et demie, tous les Cardinaux, les Arche-
vêques et les Evoques, revêtus de leurs habits pontificaux

étaient déjà réunis avec les divers collèges de Prélat.^

dans la chapelle Sixtine. Il y avait là non-seulement les

Cardinaux et les Prélats qui font à Rome leur résidence

habituelle, mais encore des Cardinaux, des Archevêques,
Evêques, venus de toutes les parties du monde, des di-

verses provinces italiennes, des provinces autrichiennes,

de France, de Belgique, d'Angleterre, d'Espagne et de
Portugal. Il y avait des Archevêques et Evoques de
Hollande, de (Irèce, de Bavière, de Prusse et des autres

parties de l'Allemagne. Plusieurs étaient venus de la

Chine à travers les mers, d'Amérique et même d'Océanie,

pour entendre, au centre de l'unité catholique, la voix du
successeur de Pierre.

Lorsque le Souverain-Pontife étant entré dans la cha-
pelle, eut revêtu ses habits pontificaux, la procession so

mit en marche et commença à descendre par la royale
Scala dans la basilique du Vatican. Au premier rang
s'avançaient le prédicateur apostolique et le confesseur
de la famille pontificale, suivis des procureurs généraux
des ordres religieux, des porteurs du siège papal, des cha-
pelains ordinaires, des appariteurs pontificaux et des
aides camériers. Venaient ensuite les clercs secrets et

les chapelains secrets honoraires, les avocats eonsistoriaux,

les camériers d'honneur et les cli antres pontificaux
; puis

les abbréviateurs des Brefs, les votants de la Signature,
les clercs de la Chambre, les auditeurs de Rote, et le

maître du S. Hospice. Venait, après eux, la Croix portée
par un auditeur de Rote, au milieu de sept prélats qui

tenaient des flambeaux avec des cierges allumés : elle

précédait le sous-diacre latin, et les diacre et sou.s-diacre
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grecs, les pénitenciers de Saint-Pierre, les Evoques, les

Archevêques et les Cardinaux; enfin, sous le dais, le Sou-
VERAiN-PoNTiPE, suivi immédiatement de la magistra-

ture romaine, du vice-camerlingue de la Sainte Eglise

romaine, de deux Cardinaux diacres assistants, du Car-
dinal diacre qui devait participer à la célébration do la

messe solennelle ; puis venaient le doyen de la Rote,

l'auditeur de la Chambre, le majordome, le maître do la

Chambre, le régent de la Chancellerie et les procureurs
apostoliques.

Durant la procession, l'on chanta les Litanies des

Saints, jusqu*au moment où le Souverain-Pontife entra
dans la basilique. Après les prières prescrites, le Saint-

Père adora le Très-Saint-Sacrement ; il se rendit ensuite,

toujours processionnellement, à l'autel papal. Du haut
de son trône placé du côte de l'Epitre, il admit à l'obé-

dience les Cardinaux, les Archevêques, les Evoques et les

pénitenciers. Tous les Archevêques présents, qui n'étaient

pas encore assistants au trône, furent déclarés tels par la

volonté expresse du Souverain-Pontife ; durant la sacrée

cérémonie, les douze Archevêques les plus âgés se ran-

gèrent autour du trône. Après que Tierce eut été en-

tonnée et dite, le Saint-Père rt vêtit ses ornements pour
la messe pontificale : faisaient l'ofiice d'Evêque assistant,

S. E. le Cardinal Mattei, sous-doyen du Sacré Collège, de
diacre servant à la messe, S. E. le Cardinal Antonelli, et

de sous-diacre, Monsignor Serafini, auditeur de Rote.

Après que l'Evangile eut été chanté en latin et ensuite

en grec, S. Em. R. le Cardinal Macchi, en qualité de
doyen du Sacré-CoUége, avec les doyens des Archevêques
et Evêques présents à la cérémonie, l'Archevêque du rit

grec et l'Archevêque du rit arménien, se sont présentés

au pied du trône, et Son Eminence a adressé en latin au
Souverain-Pontife les paroles suivantes :

" Ce que, depuis longtemps, l'Eglise catholique désire
" ardemmeat, ô Père bienheureux ! ce qu'elle demande
*' de tous ses vœux, c'est que votre suprême et infaillible
'* jugement définisse l'Immaculée Conception de la très-
*' sainte Vierge Marie, mère de Dieu, pour en augmenter
*' leslouangeg, la gloire et la vénération ; nous, au nom du
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Pontife, prêt a prononcer dam. i^\^®.P^"^ ^^ Souverain-

J^?e ,a„,a,e et de .J^^ otT r„fetlI^âS
hau^toix!t"^?,îef,t; ''"/-ne, Sa Saiateté I„tàavec une telle eCS/„S?eltti^"?"^'«' '« «"e^refettente en suspendre la 'îeWre ft J^'""'""?

^o^' Par tas-ceux qu. assistaient à ce Sri ,^< "^"î* '« ^ent^e, tousApre, la lecture du décret S î?*° f
*"'*'" ^-W-

avocat consistonal, firent eoivdZ
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instance pour qu'il fût dressé procès-verbal do cet acte
solennel. Sa Sainteté donna son consentement, et le

doyen des protonotaircs apostoliques annonça que l'acte

serait rédigé et passé dans les formes voulues.

Cependant le canon du fort Saint-Ange annonça ù toute

la cité la proclamation du décret, et il semblait que ces

coups répétés voulussent faire savoir aux peuples les plus

éloignés ce grand événement. Toutes les cloches des tours

de Rome se mirent à retentir comme aux plus grands jours

de fête, tandis que les habitants ornaient en signe d'allé-

gresse leurs fenêtres et leurs balcons de tapisseries et de
tentures.

Après la messe pontificale, à, laquelle assistaient dans
les tribunes S. A. R. la princesse de Saxe, le corps diplo-

matique, l'état-major de l'armée d'occupation et, dans un
lieu réservé, le secrétaire et les conseillers spéciaux de la

congrégation extraordinaire de l'Immaculée Conception,
ainsi qu'une foule telle que depuis longues années on n'en
vit une semblable dans le plus vaste temple de l'univers,

l'hymne ambrosienne fut chantée en actions de grâce, au
milieu de l'émotion générale, par le Souverain Pontife,

uni aux cardinaux, archevêques et évêques, et par le

peuple.

Ensuite le Saint Père a été porté processionnellement
il la chapelle de Sixte IV, dite du Chœur du Rme. Chapi-
tre du Vatican; là il couronna solennellement d'une cou-

ronne d'or ornée de pierres précieuses l'image de la

Vierge qui représente la Conception. De là il se rendit à*

la chapelle dcUa Pietà pour déposer ses vêtements pon-
tificaux, et il y entendit les paroles de remercîment du
Tj-R. P. général de l'ordre des Mineurs Observantins et

des Réformés, pour avoir défini, relativement à la Concep-
tion de la Vierge, ce que les PP. Franciscains ont toujours

enseigné. Enfin il rentra dans ses appartements.
Le soir de cette glorieuse solennité, Rome présenta un

grand spectacle par l'illumination éclatante de toutes les

maisons depuis le palais du riche jusqu'à l'humble logis

du pauvre. La municipalité avait fait illuminer la cou-
pole du Vatican, les palais du Capitole où deux orchestres

i)nt exécuté jusqu'au soir des morceaux choisis dans les
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œuvres des meilleurs maîtres. Il y eut académie tl la

salle des conservateurs en l'honneur de la Conception.

Son Eminence le cardinal Wiseman y lut un très-éloquent

discours, en présence d'une assemblée nombreuse de car-

dinaux, d' évoques, de prélats et d'autres personnages de
distinction.

Dans cette belle journée, Rome a donné des preuves
éclatantes do sa vive allégresse, comme de sa dévotion

envers la Très-Sainte Yiorge. Les évoques, en retour-

nant dans leurs diecèses et en annonçant à leurs pcup'es

ee qu'ils ont entendu prononcer par l'oracle du Vatican,

pourront aussi leur dire combien dans la Capitale du
inonde catholique la Vierge est honorée ; ils pourront

leur dire si Rome a été l'émule d'Ephèse.
L'histoire de l'Eglise enregistrera le 8 décembre 1854

parmi les dates les plus mémorables, comme le jour où do
la chaire de vérité l'auguste Mère du Sauveur du monde
a reçu un nouveau triomphe.

Supplique présenUe aa Saint-Père per Son Em. le Cardinal de Boaaid,

ArcbeTéqoe de Ljon.

Au NOM du Sacré Collège des Cardinaux, des Evoques
Catholiques, et des chrétiens fidèles, nous supplions très

humblement et avec grande instance Votre Sainteté de
définir par votre jugement suprême et infaillible, la Con-
ception Immaculée de la Vierge, pour augmenter l'hon-

neur, la gloire et la vénération de la très-sainte Mère d&
Dieu la Vierge Mario, pour répondre aux désirs, aux
prières et aux instances continuelles de la religion chré-

tienne, et de combler par là les vœux publics en ce jour
anniversaire de la fête de la Conception de la Bienheu-
reuse Vierge. Qu'il vous plaise donc, Très-Saint-Père,

durant la célébration du sacrifice auguste et non sanglant,

dans ce temple consacré au Prince des Apôtres, et au
milieu de ce concours^ solennel des Em. Cardinaux, des
vénérables Evoques et de tout le peuple, de faire enten-

dre votre voix et de prononcer le décret dogmatique do
la Conception de la Vierge Mère de Dieu ; qui rejouira

le Ciel et remplira de joie tout l'univers.



LETTRES APOSTOLIQUES

d() S. T. S. Père Pie 11, par la divine proYideoc.;,

touchant la

V'V

DÉFINITION DOGMATIQUE

DE L1MMAGULÉE CONCEPTION

DE LA VIERGE MERE ])£ DIEU.

l

PIE Él/ÈQUE. SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU.

Four tn perpétuer la mémoire.

Dieu qui est ineflFable, dont les voies sont la miséricordo
et la vérité, dont la volonté est la toute-puissance même,
dont la sagesse atteint d'une extrémité jusqu'à l'autre

irrésistiblement et dispose avec douceur toutes choses,

voyant dans sa prescience, de toute éternité, la ruine la-

mentable de tout le genre humain, suite de la transgres-

sion d'Adam, et ayant, dans le mystère caché dès l'origine

des siècles, décrété que par le sacrement plus mystérieux
encore de l'incarnation du Verbe, il accomplirait l'œuvre
primitive de sa bonté ; afin que l'homme, poussé dans le

mal par la perfidie de l'iniquité diabolique, ne périt centre
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le dcsecin do sa miséricorde, et que ce qui devait tomber
dans le premier Adam fîlt relevé dans le second par un
bonheur plus grand que cette infortune, choisit et prépara,
des le commencement et avant les siècles, une Mère jt son

Fils unique, pour que d'elle fait chair il naquît dans l'heu-

reuse plénitude des temps, et il l'aima entre toutes les

créatures d'un tel amour, qu'il mit en elle seule, par une
souveraine prédilection, toutes ses complaisanec.-s. L'éle-

vant incomparablement au-dessus de tous les esprits angé-
liques et de tous les saints, il la combla de l'abondance
des dons célestes, pris au trésor de la divinité, d'une ma-
nière si merveilleuse, que toujours et entièrement pure do
toute tache du péché, toute belle et toute parfaite, elle

avait en elle la plénitude d'innocence et de sainteté la plus

grande que l'on puisse concevoir au-dessous de Dieu et

telle que, sauf Dieu, personne no peut la c jmprendre. Et
certes, il était tout-t\-fait convenable qu'elle brillât toujours

des splendeurs de la sainteté la plus parfaite, et qu'en-

tièrement exempte de la tache même de la faute originelle,

elle remportât le plus complet triomphe sur l'antique ser-

pent, cette Mère si vénérable à qui Dieu le Père a voulu
donner son Fils unique, engendré de son sein, égal à lui,

et qu'il aime comme lui-même, et le donner de telle sorto

qu'il est naturellement un seul et même commun Fils de
Dieu le Père et de la, Vierge, Elle que le Filei lui-môme a
choisie pour être substantiellement sa Mère, Elle de la-

quelle le Saint-Esprit a voulu que par son opération fût

conçu et naquît Celui de qui lui-même procède.

Cette innocence originelle de l'Auguste Vierge si parfai-

tement en harmonie avec son admirable sainteté et avec

la dignité sublime do Mère dfe Dieu, l'Eglise catholique,

qui, toujours enseignée par le Saint-Esprit, est la colonne

et l'appui de la vérité, agissant comme maîtresse de la

doctrine divinement reçue et contenue dans le dépôt de la

révélation céleste, n'a jamais cessé de s'expliquer, de la

proposer, de la favoriser tous les jours, de plus en plus par
toutes les voies et par des actes éclatants. Cette doctrine,

en vigueur depuis les temps les plus anciens, profondément
gravée dans les âmes des fidèles et propagée d'une manière
merveilleuse dans tout l'univers catholique par les soins et
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les efforts «les pontifes sacrés, ceftc doctniic, l'Eojlue elle-

mômo l'a en ellet tiv.s-cliiirLMiiont enrfoiguôo loiv-qu'cllo n'a
pas hc"<it6 à proposer la ('(nn'0[»tion do la Vior;^« A la vé-

nération et au iMiUo pul)lii; cIoH fitlèlcs. l'a r eot acte 80-

lennol, elle l'a présentée ])oiir otro honorûo eotumc extra-

ordinaire, admirable, pleinement différonto des eonimen-
cementd du reste des hommes et tou.t-à-fait nainte, eur
l'Eglise ne célèbre par des jours de tête que eo qui est

faint. Et c'e.<t pourquoi elle :» coutume d'employer, soit

dans les offices ecelcsiastiqueL<, soit dans la litur^çio sacrée,

les termes munies des div in(îs Ecritures ]>arlant de la sa-

gesse incréée et représentant ses origines éternelles, et

d'en faire l'application aux commencements do cette

Vierge, qui, pii r un seul et même décret, furent détermi-
nés avec l'incarnation de la Sagesse divine.

Toutes ces choses, connues partout des tidèles, jnontrent

suffisamment avec quel soin l'Eglise romaine, niôro et

maîtresse de toutes les Eglises, s'est appliquées j)ropagor

cette doctrine <le l'Immaculée-Oonception de la Vierge ;

mais cette Eglise, contre de la vérité et do l'unité catho-

lique, dans laquelle seule la religi(m a été invioUvblomont

gar^léc et de laquelle il faut que toutes les autres Eglises

empruntent la tradition de la foi, a une dignité et une
autorité telles qu'il convient «l'en rappeler les actes on
détail. Elle n'eut jamais rien plus à cœur que de soute-

nir, de protéger, de promouvoir et de défendre par lesi

voies les plus éclatantes l'Immaculée Conception do la.

Vierge, son culte et sa doctrine. C'est ce qu'attestent et

proclament tant d'actes solennels des Pontifes romains,

Nos prédécesseurs, tV qui, dans la. personne du prince des
Apôtres, Notre Seigneur J?sus-Christ a lui-même divine-

ment ooiifié la charge et le pouvoir suprême de paître les

aiîneaux et les brebis, «le confirmer leurs frères, de régir

et de gouverner l'Eglise universelle.

Nos prédécesseurs, en effet, se firent gloire d instituer

dans l'Eglise romaine, en vertu de leur autorité aposto-

lique, la fcte de la Conception avec un ofiice et une messe
IDropres, où la prérogative do l'exemption do la youilluro

héréditaire était affirmée do la manière la plus claire ei

la plus manifeste. Ils s'attachèrent de plus ù aecroîtra
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l'éclat tic (îC'tto fèt(3 ci à propajçcr par tour^ les liioyens le culte

institué, soit en autorisant les villc.«, lcs]>rovinces, les royau-

mes à se placer sous le patronage de la mère dcBicu, honorée

fiousle titre de l'luimaculée-Conccption,s'oit en approuvant
das confréries, des coniçréj^ations, des communautés re-

ligieuses, instituées en l'honneur de la Conception-Imma-
culée, soit en excitant par leurs louanges la piété de ceux
qui érigaient des monast ^ is, des hôpitaux, des autels,

«les teînples sous ce titre, va qui s'engageaient sous la foi

du serment à défendre énergi(|ucuient l'Immaculée-Con-
ception de la Mère de Dieu. Lis furent surtout heureux
<l'ordonner que la fête delà Conccjition fût céléWrée dans
toute l'Eglise comme celle de la Xativité, et ensuite qu'on

la célébrât avec octave dans T Eglise universelle, puis-

qu'elle fut mise au rang dQ:i fétos de ])récopte et sain-

tement observée partout ; enfui, que chaipie année, le

jour consacré à la Conception de la Vierge, il y aurait

chapelle pontificale dans Notre basilique partriarctile li-

bérienne. Désirant incuhjuer chaque jour plus profon-

dément dans les aines des fidèles cette doctrine de l'im-

maculée-Concepti(m de la xMère «le Dieu, et exciter leur

piété j1 honorer et à vénérer la A'iergc conçue sans péché,

co fut avec une grande joie qu'ils permirent de proclamer
la (!onception-lmmaculce de la Vierge dans les Litanies

de Lorctte et dans la préface même de la messe, comme
f)Our établir la loi de hi croyance par la loi de la prière.

Pour nous, marchant sur les traces d'un si grand nombre
do Nos Prédécesseurs, non -seulement Nous avons reçu
et approuvé ce qu'ils ont si sagement et si pieusement
établi, mais encore. Nous souvenant de V institution de
Sixte IV, Nous avons revêtu de la. sanction de Notre au-
torité un office ])ropre de l'Immaculée Conce})tion, et à la

grande consolation de Notre âme, Nous en avons accordé
l'usage à l'Eglise universelle.

Les choses qui appartiennent au culte tiennent étroi-

tement et par un lien intime à l'objet même du culte, et

elles ne peuvent se maintenir déterminées et ii.ves, si cet

objetdcmeure dans un état de doute et d'aml)iguité. C'est

pourquoi Nos prédécesseurs les Pontifes romain-i, en met-
tant tous leurs soins à accroître le culte de la Conception,
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s'?.pf>liqu(îrent avoc««)Ilicitiulc à en défliircr et à on in-

culquor robjet et lîi doctrine. Ils ensoi«j;uùrcnt donc clai-

Tt.MHont et ouvertement, que la fête avait pour objet

la. (.'Oneeption de la Vierge, et ils proscrivirent, comme
fausse et contraire à l'esprit de l'Eglise, l'opinion de ceux
qui pensaient et aflirmaient que ce n'est i)oint la Concep-
tion, mnisia (Sanctiticatien que l'Eglise honore. Ils ne
crurent pas devoir agir avec plus de ménagement envers
ceux, qui, pour ruiner la doctrine de l'Iunnaculée Conception
de la Vierge, avaient imaginé une distinction entre lo

premier et le second instant de la Conception, disant que
l'Eglise, à la vérité, célèlue la Concei)tion, mais qu'elle

n'entend pas l'honorer dans s(m premier instant ou pre-

mier moment. Nos prédécesseurs, en effet, regardèrent
connne leur devoir de protéger et de jiropager avec le plus

grand zèle, non-seulement la fcte de la, Conce[)tion de la

iîienheureuse Vierge, mais encore la doctrine que la

Conception dès le [tremier instant, est le véritable oVvjet

de culte. I)e là ces paroles tout-ù-fait décisives par les-

quelles Notre prédécesseur, Alexandre \1I, déclara la

véritable intention de l'Eglise :
" C'est l'ancienne et

pieuse croyance i\Q^ fidèles chrétiens, que iTime de la

Bienheureuse Vierge Marie, dès le premier instant do
fil création et de son union au corps, a été, par grâce
et privilège spécial (le Dieu, et en vue des mérites de
Jésus-Christ, son Fils, llédempteur <lu genre humain,
préservée et exempte du péché originel, et c'est eh ce

sens qu'ils honorent et célèbrent avec solennité la fôtc

do sa Conception (1) ".

Nos prédécesseurs «'attachèrent surtout, avec un soin

jaloux, et une vigilance extrême, à nuiintenir inviolable et

à l'abri de toute attaque la doctrine de l'Immaculée Con-
ception de la Mère de Dieu. Non-seulement ils ne souffri-

rent jamais qnc cette doctrine fut en aucune façon censu-

rée et outragée ; mais allant beaucoup plus loin, ils procla-

mèrent, par des déclarations formelles et réitérées, que la

doctrine en vertu de laquelle Nous confessons l'Imraaeulée

» 't
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(I) Alexandre VIL Cunstlt.

Ecctesiavum^ 8 rirr. 1G6I.

Sulliciludo omnium
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Conception de la Vierge, est pleinement en harmonie avec
le culte ccolcsiastique ; et que cette doctrine antique et

universelle, telle que l'Eglisfo romrtine l'entend, la défend
et la propage, est digne à tous égards d'être formulée dans
la Sacrée Liturgie elle-même et dans les solennitées de ia

prière. Non contents de celn, i)Our que cette doctrine de
la Conception Immaculée do la Vierge demeurât inviola-

ble, ils défendirent, sous de.s peines sévères, de soutenir

soit publiquement, soit en particulier, la doctrine contraire,

voulant ps^r les coups répétés portés à cette dernière la

faire succomber. Et afin que ces déclatarions éclatantes

et réitérées no parussent pas vaines, ils les revêtirent

d'une sanction. Notre prédécesseur Alexandre VII, que
Nous venons de citer, a rappelé toutes ces choses en ce.s

termes :

" Considérant que la sainte Eglise romaine célèbre so-
" lennelleu)ent la fùte de la Conception de Marie sans
•• tache et toujours Vierge, et qu'autrefois elle avait or-
" donné un office propre eur ce mystère, selon la pieuse

et dévote disposition de Notre prédécesseur Sixte IV ;

voulant, à Notre tour, favoriser cotte louable dévotion,

ainsi que la fête et le culte qui en est l'expression,

lequel n'a jamais changé dans l'Eglise romaine depuis
qu'il a été institué, et désirant, à l'exemple des pontifes

romains. Nos prédécesseurs, protéger et favoriser cette

piété et cette dévotion qui consistent à honorer et célé-

brer la Bienheureuse Vierge comme ayant été, par
l'action du Saint-Esprit, préservée du péché originel ;

enfin, pour conserver le troupeau du Christ dans l'unité

d'esprit et dans le lien de la paix, pour éteindre les dis-

sensions et faire disparaître les scandales ; sur les ins-

tances et les ])rières des Evoques susnommés, unis aux
Chapitres de leurs Eglises, ainsi que sur les instances et

les prières du roi Philippe et de ses royaumes, Nous re-

commandons les constituticns et décrets que les Pontifes

Nos prédécesseurs, et spécialement Sixte IV, Paul V eè

Grégoire XV ont portés en faveur du sentiment qui af-

firme que la Bienheureuse Vierge Marie, dans sa créa-

tion et dans son union avec le crorps, a été pourvue de
la grâce du S aii\j,- Esprit et préservée du péché origineL,
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et ausfci en laveur de la fête et du cuUc de la Conception
de la même Vierge, Mère de Dieu, ksr^uels lui sont of-

" ferts comme il est dit plus haut dans le sens de cette

((

(( doctrine, et Nous commandons que l'on garde les dites

constitutions et décrets sous les peines et censures qui y
sont spécifiées.

" En outre, quant à tous et à chacun de ceux qui cher-
•* chent à interprétrer ces constitutions et décrets de ma-

nière à diminuer la faveur qui en résulte pour la doc-

trine en question, et pour la fête ou le culte rendu dans
le sens de cette doctrine, ou qui s'efiforcent de mettre
en discussion cette doctrine ou ce culte, ou d'en faire

l'objet de leurs attaques, soit directement, soit indirec-

tement, même sous le prétexte d'examiner si cette doc-
** trine peut être définie, de commencer ou d'interpréter

l'Ecriture sacrée, ca les saints Pères, ou le» Docteurs ;

tous ceux, en un mot, qui auraient l'audace, par quel-

que motif que ce puisse être et de quelque façon que ce

soit, de parler, de prêcher, de traiter, de disputer

contre elle, par écrit ou de vive voix, en déterminant
ceci ou cela, en affirmant, en faisant valoir des argu-

•' ments ou en laissant sans solution les .arguments allé-

" gués, ou quel que puisse être le moyen employé dans le

" même but; quant à tous ceux-là, outre les peines et
*' censures contenues dans les Constitutions de Sixte IV,
" auxquelles Nous entendons les soumettre etlessoumet-
*' tons par les présentes, Nous voulons que, par ce seul
'' fait et sans autre déclaration, ils soient privés du pou-
" voir de prêcher, de lire en public ou d'enseigner et
" d'interpréter, ainsi que de toute voix active ou passive
" dans toute élection ; ils seront donc ipso facto, et sans
" autre déclaration, frappés à perpétuité d'incapacité
" pour prêcher, lire en public, enseigner et interpréter, et
•' ils ne pourront être absous ou dispensés de ces peines
•' que par Nous-mêmes ou par Nos successeurs, et Nous
*' entendons les soumettre encore aux autres peines que
'• Nous ou les pontifes romains, Nos succes(seurs pourront
" leur infliger, comme Nous les y soumettons par les pré-
" sentes, renouvelant les Constitutions ou décréta ci-dessus
" rappelés de Paul V et de Grégoire XV.
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*' Quant. «1UX livres dans lesquols la doctrine susdite, la

fête on le culte rendu dans le sens do cette doctrine, ho

trouverait révoquée en doute, ou dans lesquels, en quel-

que manière que ce soit, quelque chose serait écrit contre

elle, ou qui contiendrait des discours, disputes ou traités

destinés à la combattre. Nous prohibons tous ceux qui

ont été publiés postérieurement au décret cité de Paul
V, ou qui seraient publiés à l'avenir, et cela sous les

peines et censures spécifiées A, l'index des livres prohibés,

et Nous commandons et voulons qu'ils soient tenus et

considérés comme expressément prohibés ipso facto^ et

sans autres déclarations.
"

Tout le monde sait avec quel zèle cette doctrine de l'Im-
maculée Conception de la Vierge Mère de Dieu a été pro-

fessée, soutenue et défendue par les ordres religieux les

plus illustres, par les académies de théologie les plus cé-

lèbres et par les aoeteurs les plus versés dans la scienco

sacrée. Tout le monde sait également combien les Evoques
ont toujours été jaloux, et même dans les assemblées ec-

clésiastiques, de déclarer ouvertement et publiquement
que la Trcs-Sainte Mère de Dieu, la Vierge Marie, par
'es mérites du Seigneur et Rédempteur Jésus-Christ, n'a
jamais été soumise au péché originel, mais qu'elle a été
entil 'ement préservée de la souillure originelle, et de la

sorte rachetée d'une façon plus admirable. A toutes ces

autorités se joint l'autorité la plus grave et la plus élevée,

celle du Concile de Trente : en formulant le décret dog-
matique sur le péché originel, où, conformément aux té-

moignages des saintes Ecritures, des saints Pères et des
plus accrédités Conciles, il a établi et défini que tous les

hommes naissent souillés par la faute originelle, le Concile

a déclaré solennellement qu'il n'était pas dans son inten-

tion de comprendre dans ce décret et dans cette généralité

de sa définition la bienheureuse et immaculée Vierge
Marie, Mère do Dieu. Par cette déclaration, les Pères de
Trente ont montré, autant que les temps et les cîrcoa<»-

tances le rendaient opportun, que la Bienheureuse Vierge
Marie a été exempte de la tache originelle, et ils ont
ainsi exprimé clairement que rien dans la tradition ni

dans l'autorité dos Pères, ne peut être valablement allé-
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n'a

gué qui, en on quelque manière que ce soit, porte atteinte

à cette grande prérogative de la Vierge.

Et rien n'est n'est plus véritable ; de célèbres monu-
ments de la vénérable antiquité, tant de l'Eglise orien-

tale que de l'Eglise occidentale, prouvent en effet avec
évidence que cette doctrine de l'Immaculée Conception do
la très-Bienheureuse Vierge Marie, qui a été d'une ma-
nière si éclatante expliquée, déclarée et confirmée chaque
jour davantage, et s'est propagée d'une façon merveilleuso

chez tous les peuples et parmi toutes les nations du monde
catholique, avec le ferme assentiment de l'Eglise, par son

enseignement, son zèle, sa science et sa sagesse, a toujours

été professée dans l'Eglise comme reçue de main en main
de nos pères et revêtue du caractère de doctrine révélée ;

car l'Eglise du Christ, vigilante gardienne et protectrice

des dogmes qui lui ont été confiés, n'y change rien, n'en

diminue rien, n'y ajoute rien ; mais traitant avec une at-

tention scrupuleuse, avec fidélité et avec sagesse les choses

anciennes, s'il en est que l'antiquité ait ébauchées et que
la foi des Pères ait indiquées, elle s'étudie à les dégager,

à les mettre en lumières, de telle sorte que ces antiques

dogmes de la doctrine céleste prennent l'évidence, l'éclat

la netteté, tout en gardant leur plénitude, leur intégrité,

leur propriété, et qu'ils se développent, mais seulement
dans leur propre nature, c'est-à-dire en conservant l'iden-

tité du dogme, du sens, de la doctrine.

Les Pores et les écrivains de l'Eglise, instruits par les

oracles célestes, n'ont rien eu plus à cœur dans les livres

qu'ils ont composés pour expliquer les Ecritures, pour
défendre les dogmes, pour instruire les fidèles, que de cé-

lébrer â Tcnvi et d'exalter de mille manières admirables
la souveraine sainteté do la Vierge, sa dignité, son inté-

grité de toute tache du péché et son éclatante victoire sur

le cruel ennemi du genre humain. C'est pourquoi, lors-

qu'ils rapportent les paroles par lesquelles Dieu, dans les

commencements du monde, annonçant les remèdes pré-

parés dans sa miséricorde pour régénérer les mortels,

confondit l'audace du serpent séducteur et releva mer-
veilleusement l'espérance de notre race en disant :

" Je
mettrai l'inimitié entre toi et la femme, entre ta race et
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la sienne," les Pères enseignent que, par cet oracle, a été

clairement et ouvertement annoncé le miséricordieux

Rédempteur du genre humain, le Christ Jésus, fils unique
do Dieu, que sa bienheureuse Mère la Vierge Marie y est

aussi désignée, et que l'inimitié du fils et de la mère contre

le démon y est également et formellement exprimée.

C'est pourquoi, de môme que la Christ médiateur de Dieu
et des hommes, ayant pris la nature humaine, efface le

sceau de la sentence qui était portée contre nous et l'at-

tache en vainqueur à la croix, de même la très sainte

Vierge, unie à lui par un lien étroit et indissoluble, exer-

çant avec lui et par lui des hostilités éternelles contre le

serpent vénéneux, et triomphant pleinement de cet en-

nemi, a écrasé sa tête de son pied immaculé.
Ce triomphe unique et glorieux de la Vierge, son inno-

eence très excellente, sa pureté, sa sainteté, son inté-

grité préservée de toute souillure du péché, son ineffable

richesse de toutes les grâces célestes, de toutes les vertus,

de tous les privilèges, sa grandeur, les mômes Pères en
ont vu l'image, tantôt dans cette arche de Noé, qui, après
avoir été établie do Dieu, échappa pleinement saine et

sauve au commun naufrage du monde entier ; tantôt dans
cette échelle que Jacob vit s'élever de la terre au ciel, sur

les degrés de laquelle les anges de Dieu montaient et des-

cendaient, tandis que Dieu lui-même s'appuyait sur le

sommet ; tantôt dans ce buisson que Moïse vit tout en feu

dans le lieu saint, et qui, au milieu des flammes pétil-

lantes, loin de se consumer ou de souffrir la diminution
même !a plus légère, verdissait merveilleusement et se

couvrait de fleurs, tantôt dans cette tour inexpugnable
en face de l'ennemi, à laquelle sont suspendus sept mille

boucliers et l'armure complère des forts ; tantôt dans ce
jardin fermé, qui ne saurait être violé et où aucune ruse

ne peut introduire la corruption ; tantôt dans cette écla-

tante cité de Dieu, qui a ses fondements sur les monta-
gnes saintes ; tantôt dans ce très-auguste temple de Dieu,

qui, brillant des splendeurs divines, est plein de la gloire

du Seigneur ; tantôt dans une foule d'autres symboles dô
même nature par lesquels, selon la tradition des Pères,

la dignité sublime de la Mère de Dieu, son innocence sans
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tache et sa sainteté préservée de toute atteinte, avaient
été admirablement figurées et prédites.

Pour décrire ce même ensemble, ou, pour ainsi par-
ler, cette totalité des dons divins et cette intégrité origi-

nelle de la Vierge, de qui est né Jésus, ces mêmes Pères,

se servant des paroles des Prophètes, ont célébré l'auguste

Vierge elle-même comme la colombe pure, la sainte Jé-
rusalem, le trône sublime de Dieu, l'arche de sancti-

fication et la maison que la Sagesse étemelle s'est bâtie ;

comme cette reine, qui, remplie de délices et appuyée
sur son bien-aimé, sortit de la bouche du Très-Haut
toute parfaite, toute belle, toute chère à Dieu. Et con-

sidérant dans leur cœur et leur esprit que la bienheu-
reuse Vierge Marie a été, au nom de Dieu et par son
ordre, appelée pleine de grâce, par l'ange Gabriel, lors-

qu'il lui annonça son incomparable dignité de Mère de
Dieu, les Pères et les écrivains ecclésiastiques ont ensei-

gné que par cette singulière et solennelle salutation, dont
il n'y a pas d'autre exemple, il est déclaré que la mère
de Dieu est le siège de toutes les grâces divines, qu'elle

a été ornée do tous les dons du Saint-Esprit, bien plu»,

qu'elle est comme le trésor infini et l'abîme inépuisable

de ces dons, de sorte qu'elle n'a jamais été atteinte par
la malédiction, et que participant, en union avec son
Fils, à la bénédiction éternelle, elle a mérité d'entendre

de la bouche d'Elizabeth, inspirée par l'Esprit : Vous êtes

bénie entre toutes ksfemmes et le fruit de vos entrailles

e'* béni.

Aussi c'est leur sentiment, non moins clairement ex-

primé qu'unanime, que la glorieuse Vierge, en qui
Celui qui est puissant a fait de grandes choses, a brillé

d'un tel éclat de tous les dons célestes, d'une telle pléni-

tude de grâce et d'une telle innocence, qu'elle a été comme
un miracle ineffable de Dieu, ou plutôt lo comble de tou«

les miracles, et la dij:^ne Mère de Dieu, et que rappro-

chée de Dieu, autant que le comporte la nature créée et

plus que toutes les créatures, elle s'élève à une hauteur
que ne peuvent atteindre les louanges ni des hommes ni

des anges. Pour attester cet état d'innocence et de jus-

tice dans lequel a été créée la Mère de Dieu, non-seu-
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lement ils l'ont souvent comparée à Eve, vierge, inno-

cente et pure, avant qu'elle fût tombée dans les embûches
mortelles de l'astucieux serpent, mais encore ils l'ont mise
au-dessus d'elle, trouvant mille manières admirables
d'exprimer cette supériorité. Eve, en effet, en obéissant

misérablement au serpent, perdit l'innocence originelle

et devint son esclave ; mais la Bienheureuse Vierge, aug-
mentant sans cesse ses dons d'origine, loin de jamais
prêter l'oreille au serpent, détruisit entièrement par la

vertu divine qu'elle avait reçue, sa force et sa puissance.

C'est pourquoi ils n'ont jamais cessé d'appeler la mère
de Dieu, lys parmi les épines ; terre entièrement intacte,

virginale, sans tache, immaculée, toujours bénie et libre

de toute contagion du péché, dont a été formé le nouvel
Adam

;
paradis tout brillant, tout parfait d'innocence,

d'immortalité et de délices, établi par Dieu même et dé-

fendu contre toutes les embûches du serpent vénéneux ;

bois incorruptible que le ver du péché n'a jamais gâté ;

fontaine toujours claire, scellée par la vertu de l'Esprit

aaint ; temple divin ; trésor d'immortalité ; seule et uni-

que fille, non de la mort, mais de la vie ; rejeton de
grâce et non de colère, qui, par une providence spéciale

de Dieu, s' élevant verdoyante d'une racine infectée et

corrompue, a toujours fleuri en dehors des lois établies et

communes. Et comme si ces choses, malgré leur splen-

deur, étaient insuffisantes, ils ont déclaré par des paroles

expresses et précises que lorsqu'il s'agit du poché, il no
saurait être en aucune façon question de la Sainte-Vierge
Marie, à qui a été donnée une surabondance de grâce
pour le vaincre entièrement. Ils ont professé que la très

glorieuse Vierge a été la réparatrice de sa race et une
source de vie pour le genre humain ; qu'elle était élue
avant les siècles ; que le Tout-Puissant se l'était prépa-
rée ; que Dieu l'avail prédite quand il dit au serpent :

"Je mettrai l'inimitié entre toi et la femme," et que
c'est elle, il n'en faut pas douter, qui a écrasé la tête ve-

nimeuse de ce même serpent. C'est pourquoi ils ont affir-

mé que cette bienheureuse Vierge avait été, par grâce,

exempte de toute tache du péché, et pure de toute con-

tagion, et du corps, et de l'âme et de l'intelligence ; que,
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toujours en communication avec Dieu, et unie i\ Lui par
une alliance éternelle, elle n'a jamais été dans les té-

nèbres, mais toujours dans la lumière, et que c'est pour
cela, e n vertu de la grâce originelle qui était en elle, et

non à cause do l'état de son corps, qu elle a été une de-

meure digne du Christ.

A tout ce que nous venons de dire il faut joindre les

magnifiques paroles par lesquelles, en parlant de la Con-
ception de la Vierge, les Pères ont rendu ce témoignage
que la nature, s'avouant vaincue par la grâce, s'était ar-

rêtée tremblante et dans l'impuissance de suivre sa
marche ; car il devait arriver que la Vierge Mère de Dieu
ne serait conçue d'Anne qu'après que la grâce aurait

porté son fruit : cette conception, en effet, était celle de la

femme première-née de qui devait être conçu le premier-
né de toute créature. Ils ont déposé que la chair de la

Vierge prise d'Adam n'avait point reçu les souillures

d'Adam, qu'ainsi la Bienheureuse Vierge a été un temple
créé par Dieu môme, formé par le Saint-Esprit, enrichi

réellement do pourpre et de tout ce que l'or, façonné par
ce nouveau Beseleel, peut donner d'éclat, qu'il faut à juste

tître l'honorer comme le chef-d'œuvre propre de la divi-

nité, comme soustraite aux traits enflammés du malin es-

prit, comme une nature toute belle et sans aucune tache,

répandant sur le monde, au moment de sa Conception Im-
maculée, tous les feux d'une brillante aurore. Il ne con-

venait pas, en effet, que ce vase d'élection fût terni des
souillures ordinaires, car bien différent de tous les autres, il

est venu de la nature, sans venir de la faute ; bien plu»,

il était tout-à-fait convenable que, comme le Fils unique a
eu pour Père dans les cieux celui que les Séraphins pro-
clament trois fois saint, il eût aussi sur la terre une Môro
qui n'eût jamais été privée de l'éclat do la sainteté. Et
cette doctrine était entrée si avant dans les esprits et les

pensées de nos pères, qu'elle avait fait adopter parmi eux
ce langage tout particulier et si étonnant, par lequel lia

avaient coutume d'appeler la Mère de Dieu ; immaculée
et immaculée à tous égards,—innocente et l'innocence

même,—intègre et d'une intégrité parfaite,—sainte et

exempta de toute souillure de péché, toute pure, toute
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l'if

chaste, lo type même de la pureté et de l'innoconco,—plui
belle que la beauté, d'une grâce au-dessus de toute espèce
de chp.rmc,—plus sainte que la sainteté, la seule sainte,

—

très pure d'âme et de corps, Vierge qui a surpassé toute
chasteté et toute Virginité,—la seule qui ait éié faite

toute entière le tabernacle de toutes les grtices du Saint-
Esprit,—Celle qui, au-dessous de Dieu seul, est au-desius
de toutes les créatures, qui par nature est plus belle, plus
parfaite, plus sainte que les Chérubins et les Séraphins, que
toute l'armée des Anges, et dont, ni sur la terre ni dans le

ciel, aucune langue ne peut dignement célébrer les louanges.
Ce langage, personne no l'ignore, a passé tout naturelle-

ment dans les monuments de la sainte liturgie et dans les

offices ecclésiastiques; on l'y retrouve ça et là, il y règne
et y domine ; la Mère de Dieu y est invoquée et louée
comme la seule colombe de beauté, exempte de corrup
tion, comme la rose toujours dans l'éclat de sa fleur;

comme entièrement et parfaitement pure, et toujours

heureuse ; et elle y est célébrée comme l'innocence qui
n'a souffert aucune atteinte, comme une autre Eve qui a
enfanté l'Emmanuel.

Il n'y a donc pas lieu de s'étonner si cette doctrine de
l'Immaculée Conception de la Vierge Mère do Dieu, con-
signée dans les divines Ecritures, au jugement des Pères,
.qui l'ont transmise par leurs témoignages si exprès et

en si grand nombre, qu'expriment et exaltent tant d'il-

lustres monuments de la vénérable antiquité, et rtue l'E-

glise a proposée et confirmée par le plus grave jugement
;

il n'y a lieu de s'étonner si cette doctrine a oxL'ité tant

de piété, de sentiments religieux et d'amour chez les

pasteurs même de l'Eglise et chez les peuples fidèles,

qu'ils se sont glorifiés de la professer, d'une manière de jour

en jour pins éclatante, et que rien ne leur ci>t plus doux
et plus cher que d'honorer, de vénérer, d'indiquer et de
eélébrer partout, avec une dévotion ardente, la Vierge
Hère de Dieu, conçue sans tache originelle. Aussi, dès
les temps anciens, les Pontifes, les men.bres du clergé,

les ordres religieux, les empereurs mêmes et les rois, ont

demandé instamment à ce Siège apostoliquue de définir

l'Immaculée Conception de la très sainte Mère de Pieu
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s, ont

éfinir

Pieu

comme dogme do la foi catholique. Ces demandes OBt

été renouvelées nuss'i de notre temps et surtout auprès de
notre prédécesseur Grégoire XVI, d'heureuse mémoire,
et nous ont été aussi adressées à nous-mêmes, soit parle*
Evèc|ues, soit par le clergé géculier, soit par les ordres
religieux, par les souverains et par les fidèles.

Aussi, connaissant parfaitement toutes ces choses, y trou-

vant pour Nous-mème les motifs de la plus grande joie et

en faisant l'objet d'un sérieux examen, î\ peine avons-
Nous été , malgré Notre indignité, porté, par les desseins

mystérieux do la divine Providence, sur cette chaire

sublime de Pierre, pour prendre en main le gouvernail do
toute l'Egli.se, que dans le sentiment de vénération, do
piété et d'amour dont Nous fûmes, dès Notre enfance,

pénétré pour la très-Sainte Vierge Mario, Mère de Dieu,
Nous avons attaché le plus grand prix i\ faire tout ce que
pouvait encore désirer l'Eglise pour honorer davantage la

Bienheureuse Vierge et donner un nouvel éclat à ses pré-

rogative.^. Mais voulant apporter en cela toute la matu-
rité po.a^iblc, Nous constituâmes une Congrégation parti-

culière formée de plusieurs do Nos Vénérables Frères les

Cardinaux de la saint Eglise Romaine, distingués par leur

prudence et leur science dans les choses divines ; Nous
choisîmes en outi;p, tant dans le clergé séculier que dans
le clergé régulier, des hommes profondément versés dans
les sciences théologiques, afin que tout ce qui concerne
l'Immaculée Conception de la Vierge, fût examiné par
eux avec le plus grand soin, et qu'ils Nous exposassent
leur propre sentiment. Et quoique la réception des de-
mandes qui Nous avaient été adressées de définir enfin

l'Immaculée Conception de la Vierge, Nous fît voir

clairement quel était en ce point le sentiment de la plupart
des Pasteurs de l'Eglise, Nous envoyâmes î\ tous Nos Vé-
nérables Frères les lîveques du monde catholique une Let-
tre encyclique donnée à Gaëte le 2 février 1949, pour leur

demander d'adresser à Dieu des prières et de Nous faire

ensuite savoir par écrit quelle était la piété et la dévo-
tion de leurs fidèles envers la Conception Immaculée de la

Mère de Dieu, et surtout ce qu'ils pensaient eux-mêmes
de la définition à porter, quel était sur ce point leur désir
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afin do rendro Notre jugement suprême avec toute la so-
lennité possible.

Ce n'a pas été certes une faible consolation pour Nous,
quand les réponses de Nos Vénérables Frères Nous sont
arrivées. Mettant A. nous écrire l'empressement d'une
joie et d'un bonheur inexprimable, non-foulement ils

Nous ont confirmé do nouveau leurs pieux sentiments et
la pensée qui les animait, eux tout particulièrement, et
leur clergé, et le peuple fidèle envers la Com-option Im-
maculée de la Bienheureuse Vierge, mais encore ils ont
sollicité de Nous, comme par l'expression d'un vœu com-
mun, que l'Immaculée Conception de la Vierge fût définie

parle suprême jugement de Notre autorité. Nous n'é-

prouvjimes pas moins de joie lorsque Nos Vénérables
Frères les Cardinaux de la S. E. R., composant la Congré-
gation spéciale dont Nous avons parlé, et les théologiens

consulteurs choisis par Nous, après avoir mûrement exa-
miné toutes choses. Nous demandèrent, avec le même
zèle et le même empressement, cette définition de la Con-
ception Immaculée de la Mère de Dieu.

Suivant les traces glorieuses de Nos prédécesseurs, et

désirant procéder conformément aux règles établies. Nous
avons ensuite convoqué et tenu un consistoire où, après
avoir parlé à Nos Vénérables Frères les*Cardinaux de la

sainte Eglise romaine. Nous avons eu l'extrême joie de les

entendre Nous demander de vouloir bien émettre une
définition dogmatique "u sujet de l'Immaculée Conception
de la Vierge Mère de Dieu.

Plein de confiance en Dieu et persuadé que le moment
opportun était venu de définir l'Immaculée Conception de
la Très-Sainte Vierge Mère de Dieu, qu'attestent et mettent
merveilleusement en lumière les oracles divins, la véné^
rable tradition, le sentiment permanent de l'Eglise, l'ac-

cord admirable des pasteurs catholiques et des fidèles, les

actes éclatants et les constitutions de nos prédécesseurs,

après avoir examiné toutes choses avec le plus grand soin

et offert à Dieu des prières assidues et ferventes, il Nous
a paru que nous ne devions plus différer de sanctionner et

de définir par Notre jugement suprême l'Immaculée Con-
ception de la Vierge, et de satisfaire ainsi aux très-pieux
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so- déeÏTê du monde oathoUquo ot il Nutro propre dévotion

envers la Trôi-9ainte Vierge, afin d'honorer de plus en
plus en Elle son Fils unique Notre Seigneur Jt3rius-Christ,

puisque tout ce que Von rond d'honneur et do louange îl

la Mère retourne il la gloire du Fils.

C'est pourquoi, n'ayant jamais cessé d'offrir, dans l'hu-

milité et le jeune, Nos prières particulières ot les

prières publiques de l'Egllsiî jI Dieu le Père par son Fils,

pour qu'il daignât diriger et fortifier Notre Ame par la

vertu de l'Esprit Saint, après avoir encore imploré l'as-

sistance de toute la Cour cvileste et ap})Ldé par Nos gémis-
sements l'Esprit Consolateur, agissant aujourd'hui

sous son inspiration, pour l'honneur de la Sainte ot indi-

visible Trinité) pour la glorification de la Vierge Mère do
Dieu, pour l'exaltation de la Foi catholique et pour l'ac-

croissement de la Religion chrétienne, par l'autorité de
Notre Seigneur Jésus-Christ, des bienheureux Apôtres
Pierre et Paul, et par la Nôtre, Nous déclarons, pronon-
çons et définissons que la doctrine selon laquelle la Bien-
heureuse Vierge Marie fut dès le premier instant de sa
Conception, par une grâce et un privilège spécial do Dieu
tout-puissant, en vue dos mérites de Jésus-Christ, Sauveur
du genre humain, préservée et exempte de toute souillure

de la faute originelle, est révélée do Dieu, et que par con-

séquent elle doit être crue fermement et constamment par
tous les fidèles. Si donc quelques-uns, ce qu'à Dien ne
plaise, avaient la présomption de penser dans leur cœur
autrement qu'il n'a été défini par Nous, qu'ils apprennent
et sachent que, condamnés par leur propre jngoment, ils

ont fait naufrage hors de la foi et quitté l'unité de
l'Eglise ; et de plus, que si par la parole, par l'écriture ou
par toute autre voie extérieure, ils osaient exprimer ces

sentiments de leur cœur, ils encourraient ipso facto les

peines portées par le droit.

Nos lèvres s'ouvrent dans la joie et Notre langue parle
dans l'allégresse ! Nous rendons et Nous ne cesserons

jamais de rendre les plus ardentes actions de grâces au
Christ Jésus Notre Seigneur, qui, malgré notre|indignité,

nous a fait la faveur singulière d'offrir et de décer-
ner cet honneur, cette gloire et cette louange à sa très
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sainte Mère. Et Nous nous reposons avec une confiance

entière et absolue dans la certitude de Nos espérances : la

bienheureuse Vierge, qui, toute belle et immaculée, a
brisé la tête vénéneuse du cruel serpent et a apporté le

salut au monde
; qui est îa louange des prophètes, et des

apôtres, l'honneur des martyrs, la joie et la couronne do
tous les saints, qui, étant le refuge assuré et l'auxiliatrice

invincible de quiconque est en péril, la médiatrice et la

conciliatrice toute-puissante de la terre auprès de son Fils

unique, la gloire, la splendeur et la sauvegarde de la

sainte Eglise, a toujours détruit toutes les hérésies
;
qui a

arraché aux calamités les plus grandes et aux maux de
toute espèce les peuples fidèles et les nations, et qui nous
a délivrés nous-mômes des périls sans nombre dont nous
étions assaillis, la Bienheureuse Vierge fera par son puis-

sant patronage que, tous les obstacles étant écartés, toutes

les erreurs vaincues, la sainte Eglise catholique, notre

mère, se fortifie et fleurisse chaque jour davantage chez
tous les peuples et dans toutes les contrées, qu'elle règne
d'une mer à l'autre, des rives du fleuve aux extrémités

de la terre, qu'elle jouisse pleinement de la paix, de la

tranquillité, de la liberté, afin que les coupables obtien-

nent le pardon ; les malades, le remède ; les faibles, la

force de l'âme; les affligés, la consolation; ceux qui sont

on péril, le secours ; afin que tous ceux qui errent, voyant
se dissiper les ténèbres de leur esprit, reviennent au sen-

tier de la vérité et de la justice, et qu'il n'y ait qu'un trou-

peau et qu'un pasteur.

Que tous Nos bien-aimés fils do l'Eglise catliolique en-

tendent Nos paroles; qu'ils persévèrent et avec une ardeur

encore plus vive de piété, de religion et d'amour, à honorer,

invoquer et prier la bienheureuse Vierge Marie Mère de
Dieu, conçue sans la tache originelle, et qu'ils aient recours

avec une entière confiance à cette douce Mère de grâce et

de miséricorde dans tous leurs dangers,leurs angoisses, leurs

nécessités, leurs craintes et leurs frayeurs. Il n'y a jamais
lieu de déicspérer quand on marche sous la conduite, sous

les auspices, sous ie patronage et sous la protection de

Celle qui, ayant pour nous un cœur de mère, et se char-

geant de l'affaire de notre salut, étend sa sollicitude à
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tout le genre humain. Etablie par le Seigneur Reine du
ciel et de la terre, exaltée au-dessus de tous les chœurs
des anges et de tous les ordres des saints, assise à la droite

de son fils unique Notre Seigneur Jésus-Christ, ses prières

maternelles ont une force toute-puissante ; ce qu'elle veut,

elle obtient ; elle ne peut demander en vain.

Enfin,pour que cette définition de l'Immaculée Concep-
tion de la bienheureuse Vierge Marie parvienne à la con-
naissance de toute l'Eglise,Nous avons voulu publier cette

lettre apostolique, qui en conservera à jamais la mémoire,
ordonnant que les copies ou exemp aires, même imprimés,
de cette lettre, s'ils sont souscrits par un notaire public ou
munis du sceau d'une personne constituée en dignité ecclé-

siastique, fassent foi pour tous, comme si l'original même
était produit.

Qu'il ne soit donc permis à aucun homme d'enfrciudre

ce texte do Notre déclaratior, décision et définition, ou
par une audace téméraire de le contredire et do s'y op-

poser. Si quelqu'un ne craint pas de commettre cet atten-

tat, qu'il sache qu'il encourra l'indignation de Dieu tout-

puissant et de ses Bienheureux Apôtres Pierre et Paul.
Donné à Rome, près Saint-Pierre, l'an de l'incarnation

de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-quatre, le six

des ides de décembre, de notre pontificat l'an neuvième.

PIE IX, PAPE.

Rem^Tsimcnls adressés au St. Père par le Cardinal de Besald.

Transportés d'une joie singulière et inexpri-
mable, nous vous rendons tous, Très-St. Père,
de très-grandes actions de grâces, et nous vous
serons éternellement reconnaissants de ce que
vous ayez répondu aux vœux de tout l'univers
catholique et suivant votre tendre piété envers la

i ;
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très-glorieuse Vierge Marie, vous avez daigné
définir par votre autorité Apostolique la Concep-
tion Immaculée de cette Vierge et nous vous
prions très humblement de donner des lettres

Apostoliques sur la définition dogmatique que
vous venez de prononcer.

LISTE DES ÉVÊQUES PRÉSENTS A ROME,

le 8 décembre 1854.

Em. et Rév. Cardinaux.

De Vordre des Evêques.—Vincent Macchi, doyen du
Sacré-Collégc, cv. d'Ostie et Vellctri.—Mario Matei,

év. de Porto et Sainte-Rafine.—Constantin Patrizi, év.

d'Albano.—Louis Amat, év. de Palcstrinc.—Gabriel Fer-
retti, cv. de Sabine.—Antoine-Marie Gagiano do Azevedo,
év. de Frascati.

De Vordre des Prêtres.—Jacques Philippe Fransoni,

du titre de Sainte-Mario i;i Aracœli.—Benoît Barberini,

du titre de Sainte-Marie in Trastcvere.—Hugues-Pierre
Spinola, du titre de Saint-Martin ai Montl—Adrien
Fieschi, du titre de Sainte-Marie deJla Vittoria.—Am-
broise Blanchi, du titre de Saint-Gré f;-oire a/ iVfo/i/e Celio.

—Gabriel dclla Genga. Sermattei, du litre de Saint-Jacques
des Esclavons.—Chiarissimo Faleonieri, du titre de Saint-

Marcel, arch. de Ravenne.—Antoine Tosti, du titre da
Saint-Pierre in Moniorio.—Philippe I)o-Angelis, du titre

de Saint-Bernard aile Terme, ar^h. do Ferme.—Engelbert
Sterckx, du litre de Saint-liuith'jleiuj alV liiola, arch. de
Malines.—Gaspard- Bernard Piiinctti, du titre de Saint-

Sixte,ér. de Viterbe.—Louis Vannlcclli-Casoni, du tîtro

de Saint-Praxède, arch. de Ferra re.—Louis Altieri, du
titre de Sainte-Marie in Portico.—Louis-Jacques de
Bonald, du titre de la Très-Sainte Trinité c/e' Montî^
.arch. do Lyon.—Frûdéric Schwarzenberg, du iîtr» do

l i
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Saint-Augustin, arch. de Prague.—Cosme Corsi, du rître

des Saint:?-Jean-et-Paulj arch. de Pise.—Fabien-Mario
Asquini, du titre de Sain^-Etienne al Monte Celio.—
Nicolas Clarclli Parracciani, du tîtro de Saint-Pierre-

aux-Liens.—Dominique Caraffa de Tractto, du titre do
Saint-Marie-des Anges, arch. de Béncvent.—Laurent Ji-

monetti, du titre de Saint-Laurent in Pane et Perna.—
Jacques Piceolomini, du titre de Saint-Marc.—Guilhiume-
Henri de Carvalho, du titre de Sainte-Marie sopra Miner-
va, patr. de Lisbonne.—Sixte Riario Sforza, du titre do
Sainte-Sabine, arch. de Naples.—Gaétan BaluflS, du titre

desSaints-Pierre-et-Marcellin, cv. d'Imola.—Jean-Joseph
Bonnel y Orbe, du titre de Sainte-Marie, délia Pace,
arch. de Tolède.—Jacques-Marie Mathieu, du titre de
Saint-Sylvestre, arch. de Besançon.—Thomas Gousset, du
tîtro de Saint-Calixte, arch. de Reiras.—Nicolas Wiseraan,

du titre de Sainte-Pudcutienno, arch. de Westminster.

—

Joseph Cosenza, du titre de Sainte-Marie in Traspontina^
arch. de Capoue.—Joseph Pecci, du titre de Sainte-Bal-

bine, év. do Gubbio.—Dominique Lucciardi, du titre do
Saint-Clément, év. de Sinigaglia—Jérôme d'Andréa, du
titre de Sainte-Agnès Charles Morichuni, du titre do Saint-

Onuphirc, év. de les.—Jean Brunelli, du titre de Sainte-

Cécile in Trastôvere.—Jean Scitowsky, du titre doSainte-
Croix-de-J'' usalem, arch. do Gran.—Juste Rocanati ; du
titre des S.' nts-Douze-Apôtres.—Joachim Pecci, du titre

de Saint-Chrysogone, év. de Pérouse.

De V Ordre des Diacres.—Thomas Riario Sforza, diacre

de Sainte-Marie in Via-Lata.—Louis Gazzoli, diacre do
Saint-Eustachc.—Joseph Ugolinî, diacre de Saint-Adrien-
au-Forum-romain.—Jean Serafiiii, diacre de Sainte-Mario
in Cosmedin.—Pierre Marini, diacre de Saint-Nicolas in
Carcere.—Joseph Bolbndi, diacre de Saint-Céïarée.—
Jacques Antonelli, diacre de Sainte-Agathe Alla Su^
burra.—Robert Roberti, diacre de Sainte-Marie in Domi-
nica.—Dominique Savolli, diacre de Sainte Mario m
Aquiro.—Prospcr Caterini, diacre do xSainte-Marie délia

Scala.—Vincent Santueci, diacre de Sainte-Marie ad Mar^
îyres.
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ILL. ET RÉV. PATRIARCHES, ARCHEVEQUES ET ÉVÉQUES.

Patriarche.—Daulo-Auguste Foscolo, patriarche d'A-
lexandrie.
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Archevêques.—Louis-Mario Cardelli, arch. d'Acrida.

—

Ferdinand Minucci, arch. do Florence.—Louis Fransoni,

ach. de Turin.—Louis Tcol, arch. d'Athènes.—Joseph
Vespignari, arch. cv. d'Oruieto.—Jean Machali, arch. de
>Suam.—Etienne Missir, arch. du rite grecque d'Irenopolis*

—Louis Martini, arch. de Cirra.—François Pichi, arch.

d'IIéliopolis.—Jean Polding, arch. de Sidney.—Emma-
nuel Marongu, arch. de Cagliari.—François Commetti,
arch. de Nicomédie.—Antoine-Marie-Antonucci, arch. év.

d'Ancône.—François Gentilini, arch. de Tyana.—Léon
Przytuski, arch. de Gnesen etPosen.—Michel Manzo, arch,

de Chieti.—Alexandre Macioti, arch. de Colo!-\si.—Alexan-
dre Asinari di Sammarzano, arch. d'Ephèse.— Alexandre
Angeloni, arch. d'Urbin.—Charles Reisath, arch. de Mu-
nich.—Barthélémy Romilli, arch. de Milan.—Felicissi-

mo Salvini, arch. de Camerino.—Pierre-Marie Darcimoles,

arch. d'Aix.—Edouard Hormuz, arch. arménien de Sira.

—

André Charvaz, arch. de Gênes.—Marie-Dominique
Sibour, arch. de Paris.—Joseph-Marie Debelay, arch.

d'Avignon.—Jules Arrigoni, arch. de Lucquey.—Paul
Cullen, arch. de Dublin.—Jean Hughes, arch. de New-
York.—Antoine Blanc, arch. de la Nouvelle-Orléans.

—

Antoine Ligi-Bussi, arch. d'Iconiura—Etienne Scerra,

arch. d'Ancyre.—François Kenrich, arch. de Baltimore.

—

,
Michel Garcia, arch. de Santiago-de-Compostelle.—Gaé-
tan Bedini, arc! . de ïhèbes.—Guillaume Walsh, arch.

d'Halifax.—Joseph Dixon, arch. d'Armagh.—François
CucuUa, arch. de Naxos.—Jean Zuysen, arch.d'Utrecht.

—

Joseph Rauscher, arch. de Vienne.—Vincent Taglialatela,

arch. de Manfrédonie.

JEvêques.—Nicolas Laudisio, év. de Policastro.—Jean
Folicaldi, év. de Faënza.—François Barzellotti, év. de
Soana et Fittigliano.—Eugène Mazonod, év. de Mar-
seille,—Jean Briggs, év. de Beverloy.-' Pierre Basetti,
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év. (le Borgo so San Donnino.—Guillaume Sillani, ancien
év. de Terracine.—Gaspard Labi?, cv. de de Tournay.

—

Nicolas Decessel, év. do Naraur.—Ignace Bourget, év. de
Montréal.—François Bruni, év. d'Ugento.—Gaëtan Bcna-
glia, év.de Lodi.—Joseph-Marie Castellani,év. de Porphyre.
—Pierre Raftaeli, év. de Reggio de Modène.—Louis Besi,

év. do Canope.—Guillaume Vereing, év. de Northamton.
—Pierre-Marie Chatrousse, év. de Valence.—George
Stahl, év. do Wurtzbourg.—Charles Gigli, év. do Tivoli

.

—Jacques Foratti, év. de Chioggia.—François Vibert,

év. de Saint Jean-de-Maurienno.—Boniface Caïni, év. de
Oagli et Pergola.—Josoph-Mario Calligari, év. de Narni.

—Ferdinand Girardi, ov. de Sessa.—Eléonore Aroune,
év. de Montalti.—Louis Rendu, év. d'Annecy.—VÏVicont

Tizzani, ancien év. de Terni.—Charles Mao-Nally, év.

de Clogher.—Michel O'Connor, év. de Pittsburg.—Louis
Landi-Vittori, év. d'Assise.—Jean l)oney, év. de Mon-
tauban.—Jean-Baptiste Rosani, év. d'Erithrée.—Pierre

de Preux, év. de Sion.—Bonaventure Atana:sio, év. do
Lipari.—Gaëtan Carie tti, év. de Rieti.—Bernard Tira-

bassi, év. de Fercntino.—Jean-Onésirae Luquet, év.d'Hé-
sebon.—Urbain Bagdonovick, év. d'Europus, adminis-
trateur de Scopia (Servie.)—Jean-Baptiste Pellei, év.

d'Acquapendente.—Etienne Marilley, év. de Lausanne
et Genève.—Pierre-Paul Trucchi, év. d'Anagni.—Félix
Cantimorri, év. de Parme.—Victorin de Morlhon, év. du
Puy. Jean Timon, év.de Butfalo.—Joseph Rovella, év.de
Patara, coadjuteur du vie. apost. de Hu-Quang,—Louis

Ricci, év, de Segni.—Jean Derry, év. de Clontert.—Ca-
mille Bisletti, év: de Corneto et Civita-Vecchia.—Amé-
dée Zangari, év. de Macerata.—François Agostini, év.

de Nocera.—François Gandulfi, év. d'Antipatro.—Jean-
Baptiste Malou, év. de Bruges.—Louis de Salinis, év.

d'Amiens.—-Jean Acciardi. év. d'Aglona et Tursi.—Jo-
seph Singlau, év. de Borgo S. Sepolcro.—Thimothée
Morphy, év; de Cloyne.—Antoine-Félix Dupanloup, év.

d'Orléans.—Paul Bartolozzi. év. de Montalcino.—Jean
Van-Genk. év. d'Adras, coadj. de l'arch. d'Utreeht.

—

Guillaume Katteler, év. do Maycnco.—RaphaëlJBachetoni,

cv. de Noicia.—Jérôme Vcrzeri, cv. de Brcseia.—Julien
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Deeprez, ér. do Saint-Dcnis (Ile Bourbon).—Raphaël

thieu Mengacci, év. de Civita-Castcllana.—Gaétan Brin-
ciotti, év. do Bagnorea.—Jean Newman, év. de Phila-
delphie.—Jean-Baptisto Lyonnet, év. do Saint-Flour.—Eu-
gène Regnault, év. de Chartres.—Michel Caputo, év. d'Op-
pido.—Ferdinand de laPuenta, év. de Salamanque.—Joseph
Cardoni, év. de Caristo.—Mariano Falcinelli, év. de Forli.—Louis-Filippi, év. d'Aquillée.—Jacques-Marie Ginoul-
hiac, év. de Grenoble.—Vital-Honoré Tirmache, év. d'A-
dras.—Richard Roschel, év. de Nottingham.—Alexandre
Goss, év. do Gerra, coadj. de l'év. de Liverpool.—EmMio
Foschini, do Città délia Pieve.—Henry Forster, év. de
Breslau.—Nicolas Bedini, év. de Terracine.—François
d Appuzo, év. d'Anastasiopolis.—Benoît Riccabona, év. de
Vérone.—Louis Jona, év. de Montetiascono.—Louis Zan-
nini, év. de Verol.—Michel Adinolfi, év. de Nusco.-Fran-
çois Alli-Maccarani, év. de Saint-Miniato.—Félicien Bar-
baccij év. de Cortoue.

-«fe:^V



î;-

NEUVAINE
POUR

SE DISPOSER A CÉLÉBRER LA FÊTE

DE L'IMMACULÉE CONCEPTION
DE MARiE«

{Elle commence le 29 nocembre.)

Pieuses pensée^ pour la Héditalion, chaque jour de la

Neu\aine.

C'est dans l'Ecriture et dans les écrits de? Pores que
se trouvent les éléments propres à nos méditations. Aussi
a-t-on préféré choisir parmi les plus belles pensées des
Pères de l'Eglise, celles qu'ils ont émises sur l' Imma-
culée Conception de la mère de Jésus, et les offrir aux
fidèles, laissant à chacun le soin do les développer, et de
faire selon son attrait et sa dispotltion, desainte^: réflexions

sur ce mystère ; c'est là, au reste, la meilleure méditation,

celle que l'on goûte le plus et dont on profite le mieux.
Ces Pensées sont disposées par ordre des siècles où elles

ont été écrites, de manière à ce que les fidèles, tout en
ayant le moyen de méditer sur les vérités tundaniendales

de la religion, possèdent, en remontant au douzième sièclo

époque à laquelle le culte do l'immacuke Conception s'est

plus particulièrement manifesté, jusqu'aux teirps aposto-

liques, un ensemble de témoignages en faveur de notre

«aintc croyance ; ensamble précieux auquel il est difficile de
résister et bien propre à nourrir la piété pendant les jours

de cette Neuvaint.
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V

«H.
(i

PREMIER JOUR.

Sujet de méditation tiré du moine Henri et du pieux Adam
de Saint Victor.

Dans ]e temps même où saint Bernard écrivait

sa lettre aux chanoines de Lyon, au douzième
siècle, un pieux moine de Dôie, Hoiri, écrivait

dans son Commentaire sur les épîtres de saint

Paul : " Tous les hommes, si Von en excepte
la mère de Dieu, sont morts après avoir con-
tracté le péché, soit originel, soit volontaire (1)".

Dans un autre endroit, il disait :
*' Marie, issue

d'Adam, a subi la mort, à cause du péché, bien

qu'elle en ait été divinement exemptée ; mais le

Seigneur, issu de Marie selon la chair, a subi la

mort pour effacer le péché (2)."

Et le pieux Adam de Saint-Victor chantait ainsi

à la même époque, le privilège de Marie : "Salut,

mère auguste du Verbe ; fleur qui sort des épines,

mais qui ne connaît pas d'épines ; fleur, la gloire

du buisson. Le buisson, c'est nous, nous que
l'épine du péché a ensanglantés ; vous, ô Marie î

vous ignorez cette épine (1)."

DEUXIÈME JOUR.

Sujet de méditation tiré de saint Anselme et du
vénérable Hildebert.

Ecoutons encore, pour le onzième siècle, la voix

de saint Anselme : " Il était juste, dit-il, qu'elle

(1) In II Epist. ad Cor., cap. v. 14.

(2) Jti Epist. ad Rom., cap. viii, 1.

(1) In Aseumptione B. Mariœvirginis.
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fût ornée d^une pureté au-dessus de laquelle on
n^en pût concevoir de plus grande que celle de
Dieu même, cette Vierge à qui Dieu le Père de-

vait donner son Fils d'une manièie si particulière,

que ce Fils deviendrait par nature le Fils com-
mun et unique de Dieu le Père et de la Vierge

;

cette vierge que le Fils devait élire pour en faire

substantiellement sa mère, et du sein de laquelle

l'Esprit saint voulait opérer la conception et la

naissance de celui dont il procédait lui-même (2).

" C'est avec raison, déclare le vénérable Hii-

debert, c'est avec raison que l'on dit que Marie a
couronné son Fils ; car elle ne l'a pas conçu de
l'arbre de la concupiscence, elle ne l'a pas dés-

honoré par le péché origmel, comme font, pour

leurs enfants, les autres femmes ; mais, imma-
culée et intacte, exemple de tout péché, elle a

mis au jour le Saint des saints (1]."

TROISIÈME JOUR.

«1

ir]

f 1

'ii

t
;!lih

Sujet de méditation tiré do saint Pierre Damien et de

saint Bruno d'Asti.

Au onzième siècle, saint Pierre Damien s'ex-
prime ainsi sur la prérogative de Marie : " La
chair de la Vierge, issub d'Adam, n'a cependant
pas contracté les taches d^Adam [2]... La branche
de Jessé sort du tronc tortueux du genre humain

;

elle s'élance, haute et droite, de l'arbre des pa-
triarches ; mais il n'y a pas de nœud en elle, les

(2) De Conceptu Virgînall, cap. xviii.

(1) Hildeberti opp., p. 537.

(2) ,Serm. de Assump. B. M. V. opp., t. Il, p. 205.
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limites de sa race lui sont inconnues, il n'y a rien

en elle qui ne porte son fruit [3]."

Dans le même siècle, saint Bruno d'Asti nous
parle de Jésus et de sa sainte Mère en ces termes :

*' Du haut du ciel, le Seigneur a abaissé ses re-

gards sur la terre, lorsqu'il est descendu de sa
royale demeure dans le sein de la Vierge. Marie
est cette terre non souillée que le Seigneur a

bénie ; sa bénédiction l'a affranchie de la con-

tagion du péché [4]."

QUATRIÈME JOUR.

Sujet (le méditation tiré de George do Nicoinédie et de
Jean le Goomôtre.

L'évêque de Nicomédie, George, écrivait, vers

la fin du neuvième siècle, un sermon sur la Con-
ception de Marie, où il dit :

'* La fête d'aujour-

d'hui précède toutes les autres solennités, même
les plus illustres, par la nature des prodiges
qu^elle a vu s^opérer ; elle est pour toutes les

autres le fondement et la base des mystères qui
s'y sont accomplis ; il est donc juste que nous la

célébrions avec une joie particulière, comme le

principe et la cause de tous les biens [1]."

Au dixième siè«le, un pieux hymnographe de
l'Eglise de Constantinople [i2] s'écrie : "

Vierge, exempte de notre commun péché, réjouis-

sez'i^ous /... vous qui, affranchie de la tache du

(3) Serm. de Annunt ibid., p. 4i.

(4) In Fsalm. cap. i.

(1) Biblioih. Max. Patrum., tom. XII, p. 695.

(2) Hymn. III in B. Bei Genitricem Biblioth. Max.
PP., tom. XXVIII, p. 472.
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premier père, avez donne au Christ un corps

mortel, réjouissez-vous !"

Max.

CINQUIÈME JOUR.

}?ujct de méditation tiré de saint André de Crète et do
saint Jean Damascène.

Le saint évêque de Crète, André, dans un de
ses discours, composé vers 635, célèbre ainsi la

glorieuse naissance de Mavie :
<* Aujourd'hui

Adam offre à Dieu, de notre substance et en notre

place, Marie pour prémices. Tous, nous sommes
le levain, elle SQxAen'^estpasfermentéeyei d'elle

est formé le pain qui doit régénérer le genre hu-
main.... le Rédempteur de notre race, voulant
inaugurer pour nous une nouvelle naissance qui
succédât à la première, de même que, pour for-

mer Adam, il avait pris du limon de la terre en-
core vierge et intacte ; ainsi, opérant lui-même
son incarnation, il choisit, dans toute la nature,

cette autre terre, si je puis parler ainsi, la Vierge
pure et très-immaculée, et, par un nouvel art, il

nous donna formation en elle [1]."

Joignons à ce père les paroles suivantes de saint

Jean Damascène au huitième siècle :
** Salut, dit-

il, ô Marie ! salut à vous qui êtes ce buisson

qu'un prodige maintenait en même temps que le

feu ; vous avez été inaccessible au 'péché, qui

n'a pu vous atteindre, de même qu'un mortel

n'eût dû toucher cet arbuste [2]. Salut, bois in-

(1) De Nativitate B. 31. F., Orat. / Biblioth. Max.
Fatrum, t. X, p. 618-620.

(2) In Nativ. B. M. Jlom. II 0pp., p. 854.
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corruptible, car h ver corrupteur du péché ne
vous a pas atteinte ; en vous a été éri^é à Dieu
un autel spirituel, non à Paide d'an bois incorrup-

tible, mais dans votre sein très-pur [1]."

SIXIÈME JOUR.

Sujet de méditation tiré de saint Prochus et de Sedulius.

Saint Prochus, patriarche de Constantinople,

écrit au Ve siècle : " Ce n'est pas un dés-
honneur pour Pachitecte d'habiter la maison qu^il

a bâtie; l'artiste ne souille pas l'argile qu^il

avait d^abord façonnée, lorsqu'il s'en sert pour
en former un vase nouveau ; de même le Dieu
très-pur n'éprouve aucune souillure de passer par
le sein de la Vierge. // l^avait formée sans en
contracter aucune tache ; il sort d'elle exempt de
souillure [2].

Et le poète Sedulius chante, vers Pan 434, le

triomple de Marie sur les périls auxquels a suc-

combé la postérité d'Eve : " Comme la tendre

rose s^élève du sein des épines, n^ayant rien en
elle qui puisse blesser, eftaçant par sa gloire le

tronc qui l'a portée ; ainsi l'auguste Marie, issue

de la lace d'Eve, est cette Vierge nouvelle qui
efface le crime de la première [3]."

(1) Ibîd., p. 856.

f2) In S. Bel G
(3) Carmen paschale, lib. II, vers. 28-31.
(2) In S. Bel Genîfr., Orat J BibL Patnim, p. 615.
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SEPTIÈME JOUR.

Sujet de méditation tiré de saint Ambroise et de saint

Ephrem.

Au IVe siècle, nous écouterons la voix de saint

Ambroise et de saint Ephrem, si souvent citée

lorsqu'il s'agit de célébrer les louanges de Marie.
Le premier, sur ces paroles du psaume : " £7r-

ravi sicut ovis quœ periit ; quœre servum tuum :

J'ai erré comme une brebis perdue; cherchez,
Seigneur, votre serviteur [1]," s'écrie :

<^ Cher-
chez votre brebis, non plus par le moyen des ser-

viteurs et des mercenaires, mais par vous-même.
Recevez-moi dans cette chair qui est tombée
dans Adam ; recevez-moi, non pas de Sara, mais
de Marie, afin que celle qui m'offre à vous soit

une vierge sans souillure, une Vierge exempte

f

par grâce, de toute tache dépêché [2]."
" Vierge immaculée, trés-immaculée ! s'écrie

à son tour saint Ephrem ; nouveau don de Dieu
sans aucune tache, divm trône de Dieu, reine tou-

jours bénie, prix de la rançon d'Eve, source de
grâce, fontaine scellée de l'Esprit saint, très-di-

vin temple, siège de pureté pour la majesté di-

vine, eWe a écrasé la tête du perfide dragon ; tou-

jours elle a été intègre et immaculée, tant du
corps que de Pâme [3]."

(1) Fs. cxviiT, 176.

(2) 8. Amb., Serin, xxii, no. 30.

(2) Oratio ad S. Dci Geniir., 0pp., t. III, p. 545.
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HUITIÈME JOUR.

Sujet de mcditation tiré de saint Denis d'Alexandrie.

" Il est plusieurs mères, dit l'un des plus

grands docteurs du Ille siècle, saint Denis, évo-
que d'Alexandrie, il est plusieurs mères, mais il

n'est qu'une seule et unique Vierge, Jîlle de la

vie, qui a enfanté le Verbe vivant, celui qui sub-
siste par lui-même, incréé et créateur (1)... Ce
n'est pas dans un serviteur à soi que le Christ a
habité, c'est dans son saint tabemale, qui n^a
pas été fait de main d^homme, Marie, mère de
Dieu. En elle, notre roi, le roi de gloire, a été

fait pontife, pour demeurer tel à jamais (2)."

Plus loin, le même saint dit encore : " Notre
souverain prêtre n'a pas été ordonné de main
d'homme, ni son tabernacle fabriquée de main
d^homme, mais affermi par VEsprit saint (3)."

NEUVIÈME JOUR.

Sujet de méditation tiré de l'apôtre saint André et do
saint Hypolite, martyr. <^

Au 1er siècle, l'apôtre saint André prononça
à Patras les paroles suivantes, lorsqu'il confessa

la foi devant le proconsul Egée :
<* Le premier

homme a amené la mort par le bois de la pré-

varication ; il fallait que, par le bois de la Pas-
sion, la mort fût expulsée du séjour qu'elle avait

(1) Spist. adv. p. Samomt, S. Dionysii 0pp. p. 212.

(2) Resp. ad Quœst. VII Pauli Samosat.y ibvd.y p. 261.

(3) Respons. ad Qaœst. A", ihid.^ p. 240.
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usurpé. Le premier homme ayant donc été créé

de la terre encore immaculée, il fallait que,

d'une Vierge Immaculée, naquît l'homme par-

fait, au moyen duquel le Fils de Dieu, qui d'a-

bord avait créé l'homme, réparerait cette vie

éternelle que les hommes avaient perdue par

Adam (1)."

Saint Hypolite, évêque et martyr, qui brilla

dans l'église à la première moitié du Ille siècle,

applique à Marie une autre similitude, celle du
bois incorruptible dont fut formée l'arche d'al-

liance : " Cette arche, dit-il, formée de bois

inaccessible à la corruption, était le Sauveur.
Elle signifiait son tabernacle exempt de pourri-

ture et de corruption, qui n'a engendré aucune
souillure. Or, le Seigneur était exempt de péché,
étant formé de bois non sujet à la corruption hu-
maine, savoir de la Vierge et PEsprit saint [2]."

PRIKRE
POUR TOUS LES JOURS DE LA NEUVAINE PRÉPARATOIRE

A LA FETE DE l'iBiTMACULÉE CONCEPTION.

Cette Neuvaine^ tirée d'un Recueil de prières traduit

de ^Italien, publié à Rome et formellement approuvé par
un Décret de la sacrée Congrégation des Indulgences, est

enrichie d'indulgences (3).—On peut en réciter les prières

alternativement, lorsqu'on les dit en commun avec d'au-
tres personnes, sans craindre de perdre les indulgences :

(1) Martyrium S. Andreœ apost. apud Marcelli, Ka-
lendarium Ecclesiœt C. P., t. 1, p. 249.

(2) Bihlioth. Patrum, Gallandi, t. II, p. 496.

(3) Nous en donnons plus loin l'énumération, p. 103.
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on les gagne toutes pareillement, selon la déclaration do

Pie VII (2).—On fera la méditation avec les pensées

indiquées plus haut, soit avant, soit après avoir récité les

prières suivantes qui doivent se réciter chaque jour :

POUR CHAQUE JOUR DE LA NEUVAINE.

Vierge très-pure, conçue sans péché, vous
êtes toute belle et sans tache dès le premier ins-

tant de votre Conception ; ô glorieuse Marie !

pleine de grâce et mère de mon Dieu, reine des
anges et des hommes, je vous révère comme la

mère de mon Sauveur, qui a voulu, par Pestime,
le respect et la soumission qu'il avait pour vous,

quoique Dieu, dans le cours sa vie mortelle, m'ap-
prendre quels honneurs et quels hommages je dois

vous rendre : daignez, je vous en prie, agréer
ceux que je viens.vous offrir dans cette neuvaine.
Vous êtes le plus sûr asile des pécheurs

; j'ai

donc raison de recourir à vous : vous êtes la mère
de miséricorde, pourrez-vous ne pas être touchée
et attendrie à la vue de mes misères ? V^ous êtes,

après Jésus-Christ, toute mon espérance ; ah !

daignez agréer la tendre confiance que j'ai en
vous ; et rendez-moi digne d'être appelé votre

enfant, afin que je puisse vous dire avec confiance,

comme l'Eglise : O Marie ! montrez que vous
êtes notre mère /

On récite, après cette Oraison, neuf ^re Maria,
un Gloria Patri, et on ajoute ici la prière pro-
pre à chaque jour de la Neuvaine.
On dit ensuite, pour terminer, les Litanies

(2) Décret de la Congrégation des Ingulgences, en date
du 29 février 1820.
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de la très-sainte Vierge, les répons et les oraisons

qui les suivent,:

LITAMCS DE LA SAINTE VIERGE.

Seigneur, ayez lîitié do nous.

Chrigt, ayez pitié de nous.

Seigneur, ayez pitié de nous.

Christ, écoutez-nous.

Christ, exaucez-nous.
Dieu, le Père, des cieu.x où vous êtes, ayez pitié de nous

Dieu, le Fils, rédempteur du monde, ayez pitié de nous
Dieu, le Saint-Esprit, ayez pitié de nous.

Trinité Sainte, un seul Dieu, ayez pitié de nous.

Sainte Marie, priez pour nous.

Sainte Mère de Dieu, priez pour nous.

Sainte Vierge des vierges, priez pour nous:

Mère de Jésus-Christ,

Mère de l'auteur de la grâce,

Mère très-pure.

Mère très-chaste.

Mère d'une virginité inviolable.

Mère d'une vertu sans tache,

Mère tout aimable,

Mère du Créateur, "

Mère du Sauveur, §
Vierge douée d'une haute prudence, ^
Vierge digne de toute vénération, .§
Vierge digne de toute louange, p^
Vierge très-puissante auprès de Dieu,

Vierge pleine de bonté et de clémence.

Vierge toujours fidèle à Dieu,

Modèle do sainteté.

Trône de la sagesse divine.

Source de notre joie,

Vase orné des dons (lu Saint-Esprit,

Vase d'honneur et de gloire.

Vase précieux de la plus tendre piété,

c2
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Rose pleine de l'odeur dos vertus,

Tour de David, inaccessible aux ennemi?,

Tour d'ivoire, d'une pureté éclatante,

Temple brillant de l'or de la charité.

Arche de la nouvelle alliance,

Porte du ciel,

Etoile du matin,

Salut des infirmes,

Refuge des pécheurs,
*"

Consolatrice des affligés,

Auxiliatrice des chrétiens,

Reine des Anges,
Reine des Patriarches,

Reine des Prophètes,
Reine des Apôtres,
Reine des Martyrs,
Reine des Confesseurs,
Reine des Vierges, priez pour nous.

Reine de tous les Saints, priez pour nous.

Reine conçue sans péché, priez pour nous.

Agneau die Dieu, qui effacez les péchés du monde
donnez-nous. Seigneur.

Agneau de Dieu, qui effacez les péchés du monde,
cez-nous. Seigneur.

Agneau de Dieu, qui effacez les péchés du monde, faites-

nous miséricorde, Seigneur.
Christ, écoutez-nous.

Christ, exaucez-nous.

RÉPONS.

En Vhonneur de VImmaculée Conception,

V. Marie ! vous êtes toute belle ;

R. Marie ! vous êtes toute belle ;

V. Et la tache originelle n'est point en voua.

R. Et la tache originelle n'est point en vous.

V. vous, la gloire de Jérusalem,
R. vous, la joie d'Israël ;

par-

exau-
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V. vous, l'honneur de notre peuple ;

R. Vous», l'avocat des pécheurs ;

V. Mario !

R. Marie !

V. Vierge très-prudente,

R. Mère pleine de clémence,
R. Priez pour nous.

V. Intercédez pour nous auprès do Jésus-Christ notre

Seigneur.

PRIÈRES FINALES.

Après les Litanies ou après le Répons,

V. Vierge, vous avez été immaculée dans votre Con-
ception.

R. Priez pour nous le Père, dont vous avez mis au
monde le Fils Jésus, conçu dans votre sein virginal par
l'opération du Saint-Esprit (1).

ORAISON.

i^. 1

Dieu, qui, par l'immaculée Conception de
la très-sainte Vierge, avez préparé à votre Fils

une digne demeure dans son sein virginal, nous
TOUS en supplions, comme vous l'avez préservée

de toute tache pour l'honn» i*r de ce même Fils,

daignez aussi, par son iiiieroession, nous faire la

grâce de nous purifier de tous nos péchés, de
nous préserver de toute rechute, et de nous ap-

Eliquer à imiter ses vertus, afin de parvenir au
onheur de vous posséder éternellement par Jésus-
Christ notre Seigneur.
Ainsi soit-il.

(1) Le pape Pie VI a accordé cent jouri d'indulgences

à ceux qui récitent avec piété la prière dont sont composés
ce verset et ce répons.

;il
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PREMIER JOUR.—29 noccmbrc.

Me voici à vos pieds sacrés, ô Vierge imma-
culée

;
je me réjouis vivement avec vous de ce

que vous avez été choisie, de toute éternité, pour
être la mère du Verbe éternel, et préservée de la

tache originelle. Je remercie et bénis la trés-

sainte Trinité, qui vous a enrichie de ces glorieux

privilèges, au jour de votre Conception ; et je

vous supplie humblement de m'obtenir la grâce
de triompher des tristes effets qu'a produits en moi
le péché originel. Puissé-je, par votre interces-

sion, y réussir, et ne cesser jamais d'aimer mon
Dieu !

DEUXIÈME JOUR.—30 novembre,

Marie ! lis de pureté immaculée, je me ré-

jouis avec vous de ce que, dès le premier instant

de votre Conception, vous avez été comblée de
grâces et douée du parfait usage de votre raison.

Je remercie et j'adore la très-sainte Trinité qui

vous a enrichie de dons si précieux, et je me con-
fonds en votre présence, en me voyant si dé-
pourvu de grâces. vous ! qui avez reçu une
si grande abondance de biens célestes, daignez en
faire part à mon âme, ainsi que des trésors de
votre immaculée Conception.

TROSiÈME JOUR.

—

IcT décemhe.

Marie ! rose mystique de pureté, je me ré-

jouis avec vous de ce que, dans votre Immaculée
Conception, vous avez glorieusement triomphé
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du serpent infernal, en étant conçue sans la tache
du péché originel. Je remercie et je loue de tout

mon cœur la très-sainte Trinité qui vous a ac-
cordé un si grand privilège, et je vous supplie de
m'obtenir la force nécessaire pour surmonter les

embûches du démon et ne plus souiller mon âme
par le péché. Ne me refusez jamais votre puis-

sant secours, et faites que je triomphe tDujours

sous votre protection, de tous les ennemis de mon
salut éternel.

QUATRIÈME JOUR.—2 décembre.

Vierge Marie ! miroir de pureté sans tache^

je suis au comble de la joie, en voyant que, dès
le premier instant de votre Conception, les plus
sublimes et les plus parfaites vertus ont été infu-

ses en vous avec tous les dons du Saint-Esprit.

Je remercie et je loue la très-sainte Trinité de
vous avoir décorée de tous ces privilèges ; et je

vous supplie, ô mère de bonté ! de m'obtenir la

frâce de pratiquer les vertus, et de me rendre
igné de recevoir les dons et les grâces du Saint-

Esprit.

CINQUIÈME JOUR.

—

décembre.

! Marie, astre éclatant de pureté comme la

lune au milieu de la nuit, je me félicite avec vous
de ce que le mystère de votre Immaculée Con-
ception a montré au genre humain les premières
lueurs de son salut, et donné la joie au monde.
Je remercie et bénis la très-sainte Trinité de vous
avoir si magnifiquement glorifiée : et je vous sup-

I
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plie de m'obtenir la grâce de savoir profiter des
fruits de la passion et de la mort de Jésus^ votre

Fils, afin que, loin de rendre inutile le sang qu'il

a répandu pour moi sur la croix, j'y puise une
vie samte et Je salut éternel.

SIXIÈME JOUR.—5 décembre.

Marie ! étoile brillante de pureté, immaculée^
je me réjouis avec vous de ce que votre imma-
culée Conception a causé une très-grande joie à
tous les anges du paradis. Je remercie et je bénis
la très-sainte Trinité qui vous a fait part d'un si

beau privilège : obtenez-moi la grâce de parti-

ciper un jour à cette joie, et de pouvoir, dans la

compagnie des anges, vous louer et vous bénir
pendant toute l'éternité.

SEPTIÈME JOUR.—4 décembre.

O Maiie ! aurore naissante de toute pureté,

je suis avec vous ravi de joie et d'admiration, à
la vue de ce premier moment de votre immaculée
Conception, où la divine bonté vous a confirmée
en grâce, et rendue impeccable

;
je remercie et

j'exalte la très-sainte Trinité de vous avoir dis-

tinguée, seule, entre toutes les créatures par ce
privilège singulier : ô Vierge sainte ! obtenez-

moi la grâce d'avoir en horreur le péché, et de le

détester plus que tous les autres maux, et de pré-

férer plutôt de mourir que d'offenser Dieu.

HUITIÈME JOUR.—6 décembre.
»

' Vierge Marie ! soleil sans tache, je me ré-
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jouis avec vous de ce que, dans votre Concep-
tion, le Seigneur vous a conféré plus de grâce»

que n'en eurent jamais tous les anges et tous les

saints, au comble de leurs mérites. Je remercie

et j'admire la souveraine bonté de la trés-sainte-

Trinité qui vous a accordé ce privilège : faites

que je corresponde toujours à la grâce divine et

et que je n'en abuse jamais; changez mon cœur,
et que dès à présent je commence à reconnaître

mes fautes et à m'en corriger.

NEUVIÈME JOUR.—7 tUccmbrc.

Marie ! Mère et Vierge immaculée, vive
lumière de sainteté et modèle de pureté, aussitôt

que conçue, vous avez adoré Dieu profondément,

et vous l'avez remercié d'avoir daigné se servir

de vous pour laver l'antique malédiction, et pour
répandre désormais la bénédiction la plus ample
sur les enfants d'Adam. Faites que cette béné-
diction allume dans mon caeur l'amour de Dieu ;

enflammez-le vous-même ce cœur, afin que j'aime
constamment mon Dieu, et que je jouisse ensuite

de lui dans le paradis, où je pourrai le remercier

avec plus d'ardeur des privilèges extraordinaires

dont il vous a favorisée, et me réjouir de vous voir

couronnée avec tant de gloire.

1

.1

!

INDULGENCES ATTACHEES A CETTE NEUVAINE.

Nous avons dit plus haut que laneuvaine de prières qui
précède était enrichie d'indulgences. Ces indulgences â per-
pétuitéj sont:

I

,> 'il
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lo. Une indulgence p/cnière perpétuelle^ au jour de la

Fête même do la Neuvaine, ou un des jours de l'Octave,

à tous ceux qui, tous les jours de cette Neuvaine, en
auront récité les prières ; et qui, après s'être confessés et

avoir communié, prieront Dieu et invoqueront la très-sainte

Vierge, selon les intentions du Souverain Pontife.

2o. Une indulgence partielle perpétuelle de 300 jours

^

chaque jour de la Neuvaine.
Ces indulgences^ applicables aux âmes du purgatoire,

ont été accordées par Rescrit du pape Pie VII, en date
des5 août 1808, 24 novembre 1808 et 11 janvier 1809.

{Voy, à la suite des prières, VExercice pourune Octave
d'actions de grâces.)

*O0«»

DÉVQTION A LA TRÈS-SAINTE VIERGE.

La dévotion envers le très-saint Cœur de Marie
est une suite nécessaire de l'amour ardent que
nous devons avoir pour le divin Cœur de Jésus.

Aimer la très-sainte Vierge, avoir de la dévo-
tion pour elle, c'est être, pour ainsi dire, marqué
du sceau des élus, puisque c'est aimer celle que
l'Eglise appelle la Mère de miséricorde, la Tré-
sorière des richesses célestes, VAvocate des pé-
cheurSi la porte du Paradis.
Nous vous dirons donc avec saint Bernard : " Ai-

mez cette tendre Méie, aimez-la de toute la ca-

pacité de votre cœur, de toute l'affection de votre

ame, puisque tel est le bon plaisir de celui qui

nous a tout donré pour elle. Mes petits enfants^

ti

ii
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" ajoute le pieux docteur, voilà Véchelle des pt-
<< ôiturs^ voilà ma plus grande confiance, voilà
^' le fondement de mon espérance. "

Acit de consécration à la sainte Vierge.

Sainte Marie, Mère de Dieu et Vierge conçue
sans la tache du péché originel, moi, N., je vous
choisis aujourd'hui pour ma Reine, mon Avocate,
ma Patronne et ma Mère

;
je prends devant vous

l'inviolable résolution de ne jamais abandonner
votre service, et de ne jamais rien dire ou rien

faire qui puisse porter atteinte à l'honneur qui

vous est dû ; de ne jamais souffrir qu'aucun de
ceux qui me sont soumis parle ou agisse contre les

intérêts de votre gloire. Je vous supplie donc de
me recevoir pour toujours au nombre de vos ser-

viteurs, dem'accorder votre assistance dans toutes

les actions de ma vie, et surtout de me secourir à
l'heure de ma mort. Ainsi soit-il.

Autre au Cœur de Marie*

très-saint Cœur de Marie, toujours Vierge et

Immaculée ! Cœur le plus saint, le plus pur, le

plus parfait que la main toute-puissante du Créa-
teur ait formé dans une pure créature, source in-

tarissable de bonté, de douceur, de miséricorde et

d'amour ! modèle de toutes les vertus, image
parfaite du Cœur adorable de Jésus-Christ, qui brû-
lâtes toujours de la charité la plus ardente, qui avez
aimé Dieu vous seul pi us que tous les Séraphins,

les Anges et les Saints ensemble, qui avez donné
plus de gloire à la très-sainte Trinité par la moin-
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dre de vos affections, que ne lui en ont donné et

que ne lui en peuvent donner toutes les autres créa-

tures par leurs actions les plus héroïques ; Cœur de
la Mère du Rédempteur, qui avez ressenti si vive-

ment nos misères, qui avez tant souffert pour no-

tre salut, qui nous avez aimés avez tant d'ardeur

et de tendresse, et qui méritez par tous ces mo-
tifs le respect, l'amour, la reconnaissance et la

confiance de tous les hommes, daignez agréer mes
faibles hommages.
Prosterné devant vous, ô Cœur de la Mère de

miséricorde ! je vous honore avec le plus profond

respect dont je suis capable
;
je vous remercie des

sentiments de compassion et d'amour dont vous avez
été si souvent touché à la vue de nos misères

;
je

vous rends grâce de tous les bienfaits que j'aire-

tus devotre maternelle bonté
;
je m'unis à toutes les

mes pures qui trouvent leur consolation et leurs dé-
lices à vous honorer, à vous louer et à vous aimer.

Vous serez, ô Cœur tout aimable ! vous serez

désormais, après le Cœur de Jésus-Christ, l'objet

de ma vénératon, de mon amour et de ma plus
tendre dévotion; j'irai par vous à mon Sauveur,
et ce sera par vous aussi que je recevrai ses grâ-

ces et les effusions de sa miséricorde ; vous serez

mon refuge dans mes a fflictions, ma consolation

dans mes peines, mon secours dans mes besoins.

J'irai apprendre de vous la pureté, l'humilité, la

douceur, l'obéissance, et surtout puiser en vous
l'amour du divin Cœur de Jésus-Christ, votre

Fils. Ainsi soit-il.
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Autre au Cœur de Marie conçue sans péché, pour

obtenir son secours à Vheure de la mort.

Cœur de Marie conçue sans péché, le plus
parfait ae tous les cœurs après celui de Jésus, le

plus digne de l'amour et de la vénération des An-
ges et des hommes ; c'est vous qui, dans le Mys-
tère de l'Incarnation, avez fourni le sang dont le

corps adorable de l'homme-Dieu a été formé
;

vous êtes le lit sacré sur lequel cet aimable Sau-
veur a pris souvent un doux sommeil, pendant
son enfance ; vous êtes l'image la plus ressem-
blante de ce divin modèle de toutes les vertus, la

voie par laquelle nous allons à Jésus, et le canal
mystérieux par lequel ses grâces s'écoulent et

parviennent jusqu'à nous. Cœur plein de
bonté ! embrasez nos cœurs des bienheureuses
flammes dont vous êtes consumé. Soyez notre

soutien dans nos tentations, notre secouTs dans nos
périls, notre consolation dans nos peines, mais
surtout notre force dans nos derniers combats, à
l'heure de la mort ; soyez toute notre confiance

dans ce moment décisif, où les puissances de
l'enfer feront tous leurs efforts pour nous ravir à
l'empire de Jésus et au vôtre, et nous rendre

éternellement malheureux. Alors, ô très-pieuse

et très-charitable Marie, vous dont le nom ne fut

jamais vainement invoqué, faites-nous ressentir

toute la tendresse de votre Cœur maternel, et les

effets de votre crédit tont-puissant sur le Cœur de
Jésus, jusqu'à ce que vous nous voyiez à vos

pieds dans l'heureux séjour de la gloire. Amsi
soit-il.
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Oraison très-dévote à la glorieuse Vierge Marie,
prise des pltis beaux titres qui sont en ses li-

tanies»

Sainte Marie, Dame de l'univers et Ja souve-
raine princesse du ciel et de la terre, permettez-
moi de me prosterner à vos pieds, et de vous faire

une très-humble prière. Vous êtes la mère de la
divine grâce, obtenez-moi de votre fils la grâce
de le servir fidèlement, et de vous aimer cordia-

lement. Vous êtes la Vierge Jîdèle, faites, par
vos prières, que je sois fidèle à suivre les inspira-

* tiens du Saint-Esprit, et les exemples de vos
vertus très-éminentes. Vous êtes la mère aima-
ble, intercédez pour moi, afin que l'amour de
Dieu règne souverainement en mon cœur, et

qu'après lui je vous aime par-dessus toutes choses.

Vous êtes Pétoile du matin, dissipez par vos
saintes lumières les obscurités de mon âme, et

chassez les ténèbres de mes péchés; vous êtes

la Vierge puissante, employez votre crédit au-
près de Dieu, afin qu'il me rende assez puissant

pour résister aux tentations du diable, du monde
et de la chair ; vous êtes Varche d^alliance, ré-

conciliez-moi avec votre fils que j'ai si souvent of-

fensé, et ne permettez pas que je rompe jamais
l'alliance qu'il a contractée avec mon âme. Vous
êtes la consolatrice des affligés, consolez tous

ceux qui sont dans quelque peine, et ayez une
particulière compassion des âmes qui sont en pur-
gatoire. Vous êtes la Reine des Vierges, fortifiez

la volonté de ceux et celles qui veulent imiter

votre virginité pour vous plaire, et être aux bon-
nes grâces de votre fils. Vous êtes la porte du
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ciel, priez pour moi, afin qu'au dernier momen
de ma vie, Je ciel me soit ouvert pour vous y voi

et aimer durant l'éternité. Vous êtes le refugf
despécheurs, assistez-moi dans mes nécessités, ett

ne me refusez pas la liberté d'avoir recours à vous,
quand je serai en danger de péché. Vous êtes

la Mère admlrablej obtenez-moi de Jésus-Christ,

votre cher fils, que non-seulement j'admire ses
perfections divmes, mais encore que je les

imite le reste de ma vie. Vous êtes le Mi»
roir de justice, servez a mon âme de miroir pour
voir les vertus qu'elle doit avoir pour vous être

semblable. Enlin vous êtes mire de Jésus-Christ,
présentez-moi à lui, afin qu'il me reçoive en sa-

crifice, et que regardant mon âme soumise à ses
volontés, il lui donne sa grâce en cette vie, et sa
vie durant l'éternité.

PRIÈRE AU SAClli: (AAiVli DE AîARIK.f*)

Cœur de Marie, mère de Dieu et noire mère.
Cœur aimable, objet des comphiisanœs de l'ado-

rable Trinité, Cœur digne du respect et de l'amour
des anges et des hommes , Cœur le plus ressem-
blant au Cœur de Jésus, dont vous êtes une image
parfaite ; Cœur bon et compatissant à nos misères,

daignez^ fondre la glace de nos cœurs, et faites

qu'ils se conforment entièrement à celui du divin

Sauveur ; communiquez-leur l'amour de vos ver-

tus, et le feu dont vous avez toujours brûlé. Veil-

lez sur l'Eglise, protégez-là, soyez son refuge et

(*) Indulgence plénière à l'article de la mort pour ceux
qui conserveraient l'usage de réciter cette prière chaque

i our pendant leui* vie
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sa défense contre les attaques de ses ennemis :

soyez la voie qui nous conduise à Jésus, et le ca-
nal qui nous transmette les grâces dont nous
avons besoin pour être sauvés. Soyez notre sou-
lagement dans nos nécessités, notre soutien dans
nos tentations, notre refuge dans la persécution,

notre secours dans les dangers et surtout au mo-
ment de la mort, dans le dernier combat de notre

vie, lorsque tout l'enfer déchaîné contre nous
cherchera à ravir nos âmes. A ce mement redou-
table, duquel dépend notre éternité, ô Vierge
compatissante ! faites-nous éprouver qu'elle est

la tendresse de votre cœur maternel ; montrez-
nous votre pouvoir auprès de Jésus, en nous ou-
vrant dans la source de la miséricorde un refuge

assuré, afin que nous le visitons dans le séjour

des bienheureux, pendant les siècles des siècles.

Ainsi soit-il.

Que le divin Cœur de Jésus et le Cœur sans

tache de Marie, soient connus, loués, bénis, ai-

més, servis et glorifiés à jamais et dans tout l'u-

nivers. Ainsi soit-il.

Je vous salue, pleine de giâce, le Seigneur

est avec vous ;
que votre grâce soit avec moi ;

vous êtes bénie entre les femmes et bénie soit

sainte Anne votre mère, dont vous êtes née saps

tache et sans péché, Vierge Marie, et de vous

est né Jésus^èhrist, Fils du Dieu vivant, qui

vit et règne dans les siècles des siècles. Ainsi

soit-il. (1).

(1) 100 jours d'indulgence.—Rescrit du 10 janvier 1815.

»dulgence plénièrc le 26 juillet à ceux qui auront récité

^ prière a», moins 10 fois par mois.
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Vierge Marie, vous avez été immaculée dans

votre Conception ; priez pour nous le Père dont
vous avez enfanté le Fils Jésus^ conçu du Saint-

Esprit. [*]

Bénie soit la sainte et Immaculée Conception
de la Bienheureuse Vierge Marie. [*]

PRIÈRE A LA SAINTE VIERGE.

O ma Maîtresse ! O ma Mère ! Je m'offre

à vous tout entier. Pour vous donner une
preuve de ma dévotion, je vous consacre
aujourd'hui mes yeux, mes oreilles, ma bou-
che, mon cœur, ma personne toute entière.

Puisque je suis à vous, O bonne Mère, con-
servez-moi, défendez«moi comme votre pro-

priété et votre possession (f).

ASPIRATIONS DANS LES TENTATIONS.

O ma Maîtresse ! ma Mère ! Souvenez-
vous que je suis à vous, conservez-moi, dé-

fendez-moi comme votre propriété et votre

possession (f).

m

1793.

*) 100 jours d'indulgence.—Rescrit du 21 novembre

(t) Par un décret du 5 avril 1851, Notre Saint-Pore le
Pape accorde pour tous les fidèles, les indulgences suiTantev
applicables aux défunts.

lo. Un« indulgence de cent jours è, tout fidèle, qui, le

matin et le soir, après la salutation angélique, récitera

avec ferveur et de cœur au moins contrit, la prière, O
ma Maîtresse ! ma Mère ! Je m^ offre à vous^ ett. Cette
indulgence peut se gagner une fois chaque jour.

2o. Une indulgence pUnière, aux conditiona ordinaireg,

m
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PRIÈRE DANS LES TENTATIONS.

Par votre sainte virginité et votre Imma-
culée Conception, purifiez mon corps et mon
âme. Ainsi soit-il.

PRIÈRE.

Ame de Marie, sanctifiez-moi.

Cœur de Marie, embrasez-moi de l'a

mour de Jésus.

Mains de Marie, recevez-moi.

j
Yeux de Mûrie, regardez-moi.

Bouche de Marie, intercédez pour moi.
' Souffrances de Marie, fortifiez-moi.

[ O Marie ! exaucez-moi.
Recevez-moi dans les entrailles de votre

miséricorde.

Ne permettez pas que je me sépare de vous.

Défendez-moi contre les ennemis de mou
salut.

Protégez-moi à l'heure de ma mort.

Et ordonnez-moi d'aller à vous ;

Afin que je vous loue avec les Saints.

Dans tous siècles des siècles. Ainsi soit-

il.

une fois par mois, à celui qui aura récite la mémo prière

de la manière qu'il est dit cl-dcj. as, deux fois tous les

jours du mois,

3o. Une indulgence de quarantejours^ chaque fois que,
dans un moment de tentation, on récitera dévotement et

avec contrition de cœur l'aspiration: ma Maîtresse i

ma Mère ! Souvenez-vous, etc.
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PRIERE DE ST. LOUIS DE GONZAGUE

O Marie, ma maîtresse et ma souveraine,

je me jette dans le sein de votre miséri-

corde, et je mets dès ce moment et pour
toujours, mon âme et mon corps sous votre

sauvegarde et votre protection. Je vous
confie, et je remets, entre vos mains, toutes

mes espérances et mes conî^r>lations ; toutes

mes peines et mes misères, aii si que le cours

et la fin de ma vie, afin que par votre très-

sainte intercession et par vos mérites, toutes

mes (Ruvres soient faites selon votre volonté

et celle de votre divin Fils. Ainsi soit-il.

AUTRE PRIERE.

Souvenez-vous, O Vierge toute pleine de
bonté, que, jusqu'à ce jour, on n'a point

entendu dire qu'aucun de ceux qui se sont

mis sous votre protection, qui ont réclamé
votre intercession et imploré votre secours,

ait jamais été abandonné ! Animé de la

même confiance, ô Vierge des Vierges ; ô

ma mère, tout pécheur que je suis, j'ac-

cours me réfugier auprès de vous
;
je viens en

gémissant me prosterner à vos pieds. O mère
de mon Dieu, ne dédaignez pas ma prière,

mais soyez-moi propice, et daignez l'exau-

cer. Ainsi soit-iî.

' f
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CANTIQUE DE LA SAINTE-VIERGE.

Mon âme glorifie le Seigneur
;

Et mon esprit est ravi de joie en Dieu mon
Sauveur

;
•

Parce qu'il a regardé la bassesse de sa

servante ; et désormais je serai appelée bien-

heureuse dans la suite de tous les siècles.

Car il a fait en moi de grandes choses, lui

qui est le Tout Puissant et dont le Nom est

saint.

Sa miséricorde se répand d'âge en âge sur

ceux qui le craignent.

Il a déployé la force de son bras ; il a ren-

versé les superbes en dissipant leurs des-

seins.

Il a fait descendre les grands de leurs

trônes et il a élevé les petits.

^ Il a rempli de biens ceux qui étaient affa-

més, et il a renvoyés vides et pauvres ceux
qui étaient riches.

Il a pris sous sa protection Israël son servi-

teur, se souvenant de la bonté,

Qu'il a eue pour Abraham et pour sa race

à jamais, selon les promesses qu'il a faites à

nos pères.

Gloire au Père etc.
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ANTIENNE

BcjHÙs VAvcatjusqic*à la Purification,

Très-pure Mère de notre llédempteittr,

porte des cieux toujours ouverte, étoile de
la mer, aidez par vos intercessions, ceux
qui sont tombés dans le péciié, vous qui, par
\\n miracle surprenant, avez enfanté celui

qui vous a créée ; Vierge devant et après

l'enfantement, recevez la Salutation de la

bouche de l'Archange (labriel, et prenez
pitié des pécheurs.

V. L'ange du Seigneur annonça à Marie.
K. Et elle conçut du St. Esprit.

Oraison,

Répandez, nous vous en supplions, Sei-

gneur, votre grâce dans nos âmes, afin qu'a-

yant connu, parle ministère d'un Ange, l'In-

carnation de Jésus-Christ votre Fils, nous
arrivions, par les mérites de sa Passion et de
sa Croix, à la gloire de sa Résurrection ])ar

le même Jésus-Christ Notre Seigneur. Ainsi

soit-il.

V. Vous avez conservé votre virginité in-

tacte après votre enfantement.

R. Mère de Dieu, priez pour nous.

Oraison, ^

Dieu, qui par la féconde Virginité de la

bienheureuse Marie, avez comblé le genre

1
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humain de vos dons
;
permettez, nous vous

en supplions, que nous éprouvions en nous
les effets de l'intercession de celle, par la-

quelle nous avons mérite de recevoir l'Au-

teur de la vie, Notre Seigneur Jésus-Christ,

votre Fils. Ainsi soit-il.

ANTIENNE

Depuis la Piirificat,ju^qi(?an Mercredi Saisit,

Nous vous saluons, Reine du Ciel
;

Nous vous saluons, Reine des Anges
;

Nous vous saluons, tige sacrée, porte du
Ciel, de laquelle est sorti ce divin Rejeton,

Qui est venu éclairer le monde.
Réjouissez-vous, glorieuse Vierge, qui sur-

passez en beauté toutes les Vierges.

Nous vous saluons, dans l'éclat de votre

gloire, obtenez-nous notre grâce auprès de
Jésus-Christ.

V. Permettez que je vous loue, très Sainte-

Vierge,

R. Accordez-moi la force contre vos en-
nemis.

Oraison,

Dieu de miséricorde, accordez votre se-

cours à notre fragilité, afin qu'en honorant
la mémoire de la Sainte-Mère de Dieu, nous
sortions de nos iniquités par la puissance de
son intercession. Par le même Jésus-Christ

Notre Seigneur. Ainsi soit-il.
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ANTIENNE

Depuis le Samedi Saint jusqu^à la Sainte"

Trinité,

Reine du Ciel, réjouissez-vous. Alléluia.

Parce que Celui que vous avez mérité de
porter dans vos chastes entrailles. Alléluia.

Est ressuscité, comme il l'avait dit.Alléluia.

Priez Dieu pour nous. Alléluia.

V. Soyez dans la joie et l'allégresse, A
Vierge Marie. Alléluia.

R. Parce que le Seigneur est vraiment
ressuscité. Alléluia.

Oraison,

O Dieu, qui avez daigné réjouir le monde
par la résurrection de votre Fils Notre Sei*

gneur Jésus-Christ, faites, nous vous en
prions, que par la Vierge Marie sa Mère,
nous goûtions les joies de la vie éternelle.

Par le môme Jésus-Christ Notre Seigneur.
Ainsi soit-il.

ANTIENNE

Depuis la Ste, TrinitéjusqiCà PAvent{l),

Nous vons saluons, ô Pleine, mère de mi-
séricorde, notre vie, notre douceur et notre

espérance, nous vous saluons. Nous éle-

(1) 100 jour d'indulgence pour chaque jours de la 9e<

maine, et 7 ans et 7 quarantaine à tous ceux qui réeite>

ront dans un esprit de piété le matin le Salve Regina et

(
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vons nos voix vers vous comme des exilés et

de malheureux enfants d'Eve. Nous pous-

sons vers vous nos soupirs et nos gémisse-
ments dans cette vallée de larrnes : soyez-

donc notre Avocate, et jetez sur nous des
legards de miséricorde ; et après l'exil de
cette vie, montrez-nous Jésus, ce fruit sacré

de votre sein, ô Vierge Marie, remplie de
qlémence, de bonté et de douceur.

V. Priez pour nous, Sainte Mère de Dieu,

R. Afin que nous devenions dignes des
promesses de Jésus-Christ.

ORAISON.

Dieu tout puissant et éternel, qui, par la

coopération du St. Esprit, avez préparé le

corps et l'âme de la glorieuse Vierge Marie,

pour en faire une demeure digne de votre

Fils, accordez-nous la grâce, pendant que

le soir lo Sub Tuimij avec les versets suivants, après
chacune des Antiennes :

T. Permettez, sainte Vierge, que je vous loue.

n. Donnez-moi la force contre voh ennemie.

V. Béni soit Dieu dans ses saiuis.

R. Ainsi soit-il.

Pour ceux qui diront ce? prières obnquo jour pendant
un mois, indulgence pk'nièio -loiix dinumclies do ce mois
en se confessant, communiîUil , etc.

Pour ceux qui seraient (k>ns l'lia)3itudc do réciter ces

prières, indulgence plénièfe ù toutes les fêtes de la Ste
Vierge, et à la fôto de tous les Saints, ainsi qu'à Tbeure
df la morts
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nous célébrons sa mémoire avec joie, d'être

délivrés, par son intercession, des maux pré-

sents et de la mort éternelle. Nous vous en
prions par le même Jésus-Christ Notre Sei-

gneur. Ainsi soit-il.

Sîib tuum prasidium. (1)

Sainte Mère de Dieu, nous recourons à
votre protection, ne dédaignez pas nos priè-

res dans nos besoins, mais ô glorieuse et

sainte Vierge, délivrez-nous constamment
de tous les dangers.

*i

(1) Voir la note de la page précédente.
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i



EXERCICE

mm
D'ACTIONS DE GRACES.

PRIÈRES COMMUNES A CHAQUE JOUR DE l'oC-

TAVE d'actions DE GRACES.

Prière de Saint Liguori.

ma reine immaculée ! je me réjouis de vous
voir enrichie d'une si grande pureté. Je remercie
notre commun Créateur, et je me propose de le

remercier sans cesse de ce qu'il vous a préservée

de toute souillure, comme je le crois sans hésiter,

et comme je suis prêt à le prouver, en faisant, s'il

est nécessaire, le sacrifice de ma vie même, pour
défendre le grand, le singulier privilège de votre

Immaculée Conception. Je voudrais que tout le

monde vous connût, et confessât que vous êtes

cette belle aurore, qui a toujours été décorée de
la lumière divine ; cette arche élue de salut, pré-

servée du naufrage commun du péché ; celte par-
faite et cette immaculée colombe, comme vous
nommait votre divin époux ; ce jardinfermé, qui

fit les délices de Dieu : cettefontaine scellée, dans
laquelle l'ennemi ne porta jamais la main pour
troubler ses eaux , et enfin, ce lis éclatant de blan-
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cheur qui, étant né entre les épines des enfants

d'Adam, où tous les autres naissent souillés du
péché et ennemis de Dieu, avez été, dès votre

naissance, toute pure, toute brillante, et Pamie de
votre Créateur.

Permettez donc que je vous loue, comme
vous loue Dieu : " Tota pulchra es, et macula
" non est in te. " trés-pure colombe ! toute

blanche, toute belle, et toujours amie de Dieu !

<* O quam pulchra es, arnica mea, quam pulchra
" es! " Ah ! très-douce, très-aimable Marie
immaculée, vous qui êtes si belle aux yeux de
votre Seigneur, ne dédaignez point de regarder de
vos yeux miséricordieux les plaies affreuses de mon
âme. Regardez-moi, ayez pitié de moi et guéris-

ses-moi. belle amante des cœurs, attirez en-
core à vous mon misérable cœur. Vous qui, dès
le premier instant de votre vie, avez paru pure et

belle devant Dieu, ayez pitié de moi, qui non-seu-
lement suis né dans le péché, mais qui encore
depuis mon baptême ai souillé de nouveau mon
âme. Ce Dieu qui vous a choisie pour sa fille, sa
mère et son épouse, qui, à cet effet, vous a prései-

vée de toute tache, et vous a préférée, dans son
amour, à toutes les créatures, que pourrait-il vous
refuser ? Vierge immaculée, vous dirai-je avec
saint Philippe de Néri : Vous devez me sauver.

Faites que je me souvienne toujours de vous, et ne
m'oubliez jamais. O ma mère ! ma reine,

ma bien-aimée, très-douce, très-belle, très

pure, immaculée Marie, il me semble que j'ai

encore mille ans à vivre tant il me tarde de voir

votre beauté dans le paradis, pour vous louer et

pour vous aimer davantage. Ainsi soit-il.

î'î'
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iTttame^ ht V^mmacniit Concf|)tt0n. (*)

Seigneur, ayez pitié de nous.

Jésus-Christ, ayez pitié de nous.

Trinité sainte, qui êtes un seul Dieu, ayez pitié

de nous.

Sainte Marie, conservée sans tache,afin que vous
soyez digne de devenir l'Epouse de Dieu le Père

(1), priez pour nous.

Sainte Marie, dont il ne doit pas être question,

lorsqu'il s'agit du péché, par respect pour Dieu le

Fils (2), priez pour nous.

Sainte Marie, que nous croyons avoir été pré-

servée du péché originel, dès l'instant même de
votre Conception, par une grâce toute spéciale du
Saint-Esprit (3), priez pour nous.

Sainte Marie, dont ia beauté ne fut jamais flé-

trie par le souffle empoisonné du serpent infernal

(4), priez pour nous.

Sainte Marie, notre Souveraine, qui ne fûtes

(*)Ces Litanies, dont plusieurs paroles qui les composent
sont tirées des Pères de l'Église, ont été publiées en 1839,

îi. ChâlonSj et approuvées, à cette époque, par Mgr. l'évo-
que de ce diocèse.

(1) Maria imraaculata conservata in Dei Sponsam. S.

Joann. Damasc.
(2) De Sancta Virgine Maria, propter honorcm Domi-

ni, nullam, prorsus, cura de peccatis agitur, habere volo

quaestionem , »S. Aii^ust.

(3) Credondum est quod in Conceptionis Mariae primor-

dio, Spiritus sanctus cam a peccato originali redemit at-

que singulari gratia pra^servavit. »S. Bonav.
(4) Maria non fuit serpentis venenosi afflatibusi infecta.

Orig.
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souillée de la tache d'aucun péché [1], priez pour
nous.

Sainte Marie, qui, loin de tomber jamais en la

puissance de vos ennemis, n'avez perdu aucun
des ornements de votre innocence [2], priez pour
nous.

Sainte Marie, Mère sans tache du Dieu Saint
et sans tache [3], priez pour nous.

Sainte Marie, Vierge mystérieuse, en qui ne se

trouve m le nœud du péché originel, ni l'écorce

du péché véniel [4], priez pour nous.

Sainte Marie, lis éclatant de blancheur au mi-
lieu des épines [5], priez pour nous.

Sainte Marie, plus brillante que les Chéru-
bins, plus glorieuse que les Séraphins [6], priez

pour nous.

Sainte Marie, l'honneur et la gloire de la sainte

Eglise [7], priez pour nous.

Sainte Marie, la terreur des démons [8], priez

pour nous.

Sainte Maiie, qui avez reçu le pouvoir d'a-

[1] Maria, Domina nostra, fuit ab omni sorcle et labe
peccafci alionissima. »S. Eph.

[2] Maria nunquain fuit ab lioatibus capta neque suis

ornamentis spolia ta. S. Aug.
[3] Maria Mater iinmaculata Sancti et Iinmaculatî

[4] Maria fuit virî;a, in qua ncc nodus originali?..

iiec cortex venialis culpa) fuit. S. Avib.

[5 )
Maria lilium inter spinas.

[6] Maria Cherubim splendidior, et Seraphiiu glorîosior

S. Eph.
'71 Maria splendor sancta? Ecclesiae. S. Bern.[71 J

(8] 3

-1

i

Maria terror diaboli. S. Laur. Just,
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néantir les hérésies les plus perverses [1], priez

pour nous.

Sainte Marie, puissante Médiatrice entre Dieu
et les hommes [2], priez pour nous.

Sainte-Mai ie, en qui, après Dieu, nous mettons
toute notre espérance [3], priez pour nous.

Agneau de Dieu, qui effacez les péchés du
monde, pardonnez-nous. Seigneur.

Agneau de Dieu....exaucez-nous. Seigneur.

Agneau de Dieu....ayez pitié de nous. Seigneur.
Jésus-Christ, écoutez-nous.

Jésus-Christ, exaucez- nous.
V. " Vous avez été immaculée dan» votre

^^ Conception, ô Vierge Marie!
R. " Priez pour nous Dieu le Père, dont vous

** avez mis au monde le Fils, que vous avez
^^ conçu du Saint-Esprit [4].

"

Oraison.

Dieu ! qui, par l'Immaculée Conception de
la sainte Vierge Marie, ave« préparé à votre Fils

une demeure digne de lui, accordez à tous ceux
qui ont célébré cette grande fête, la prospérité et

la paix sur la terre, la félicité et la gloire éternelle

dans le ciel
;
par le même Jésus-Christ Notre

îSeigneur, qui vit et règne avec vous et le Saini-

Esprit dans les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

[1] Maria interemptrix universas hœieticae pravitatis.

iSf. Sophron.

[2] Maria Dei et hominum Mediatrix gloriosissima. S.

Eph.
[3] Maria post Deum sola spes nostra. S- Basil.

[4] 100 jours d'indulgence accordée par Pie VI à ceux
-qui récitent ayec piété la prière dont est composé ce rer-

set.
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ORAISONS JACULATOIRES, (•)

EN l'honneur de l'iMMACULÉE CONCEPTION.

1. Bénie soit la sainte et Immaculée Concep-
tion de la bienheureuse Vierge Marie !

2. Vierge sainte ! ô Marie ! vous avez été

immaculée dans votre Conception
;
priez pour

nous le Père céleste, dont vous avez enfanté le

Fils, Notre-Seigneur Jésus-Christ, conçu du
Saint-Esprit.

Çrîcrfô your djaquf jour he V<ÈcXave, (1)

' Premier Jour,

Très sainte-Mère de Dieu, seule très-pure

d'âme et de corps, seule au-dessus de toute inté-

grité, au-dessus de toute innocence et virginité,

seule et tout entière habitée par l'Esprit de toute

grâce, purifiez mon âme de ses profanes affec-

tions, purifiez-moi et corrigez mes pensées éga-
rées et aveugles. A mon âme très-pauvre, ac-
cordez sobnété et discrétion. Ainsi soit-il.

Si
'Itl

4

(*) Une indulgonco partielle perpétue île de cent jours^ est

accordée chaque fois^ à tous ceux qui, pour rendre hom-
mage au mystère de l'Immaculée Conception do la Sainte
Vierge, réciteront l'une ou l'autre de ces formules (Pie

VI, Rescrlt du 21 novembre 1795).

[1] S. Ephremi Op. grooco-lat, t. III, p. 524-552.

' il'I
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Deuxième Jour»

Vierge, Mère de Dieu, très-agréable à Dieu et

bénie par dessus tous, vase de la divinité du Verbe,
le Fils de l'immortel et invisible Père, inclinez

votre oreille et exaucez les paroles que profèrent

mes lèvres souillées» et impures. Voici que le

cœur contrit, l'âme humiliée, j'ai recours à votre

miséricorde ! Veuillez ne pas me dédaigner dans
mon infortune ; veuillez que votre indigne servi-

teur ne périsse pas à jamais ! Ainsi soit-il.

Troisième Jour,

Vierge, mère de Dieu, qui portâtes dans votre

s^ein le Sauveur, le Christ, notre Rédempteur, en
vous J8 mets toute mon espérance, en vous plus

haute que toute céleste puissance. Gardez-moi,
par la très-pure et divine grâce

;
gouvernez ma

vie et montrez-moi la voie ; octroyez-moi le par-

don de mes fautes : soyez-moi refuge, abri, dé
fense, et emmenez-moi avec vous, à la terrible

heure de ma mort, dans la vie éternelle. Ainsi
soit-il.

Quatrième Jour.

En vous, patronne et médiatrice devant Dieu,
le genre humain a mis tout son bonheur. En
vous seul il a trouvé patronage et abri : moi donc
aussi, je viens à vous avec ferveur, n'osant appro-
cher de votre Fils ; c'est vous que j'implore, afin

que j'obtienne de lui le salut ! Ne veuillez donc
pas mépriser votre serviteur qui, après Dieu, met
en vous tout espoir. Mais, ô compatissante Mère
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d'un Dieu miséricordieux ! ayez pitié de votre ser-

viteur... Et pour vous, réjouissez-vous, ô pleine
de grâce ! réjouissez-vous, Mère de Dieu, Imma-
culée Vierge ! Ainsi soit-il.

Cinquième Jour.

Mère de l'astre sans couchant, écoutez-moi :

Je suis couvert de limon et de souillures, je suis

malheureux et enfoncé dans les ténèbres. ,. La
tempête de mes pensées me submerge dans le dé-
sespoir, mon âme marche en tremblant, attendant

sa condamnation ! — En vous. Mère de Dieu, j'ai

mis tout espoir
;
priez sans cesse votre Fils qu'il

ait pitié de moi ! force ! ô espérance ! ô vie ! ô
douce lumière de votre serviteur, de sa langue
profane, de sa bouche impure, recevez cette

prière. Ainsi soit-il.

èSLvième Jour.

Vierge, Immaculée Mère de Dieu, plus su-

blime que les cieux, plus pure que le soleil et l'é-

clair, plus noble que les chérubins, plus glorieuse

que les armées célestes,— Vierge ! protégez-

moi sous vos ailes ; donnez-moi pour Dieu crainte

et amour, charité envers le prochain, patience,

humilité, continence et le jeûne, et les larmes
de componction.—Salut, cantique des chérubins
et hymne des anges ; salut, paix et joie du genre
humain ; salut, paradis de délit;es ; salut, source

de grâce et d'immortalité ; salut, fontaine scellée

de l'esprit ; salut, temple très-divin ; salut, trône

de Dieu ; salut, refuge des affligés ; salut, mère
du Christ, fils du Dieu vivant, priez pour nous.

Ainsi soit-il.

1!
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Septième Jour.

Vierge, Mère de Dieu ! qui avez enfanté le

Verbe selon la chair : je sais, hélas ! qu'il n'est ni

convenable ni digne qu'un misérable comme moi,

regarde votre image, ô vous, toujours vierge et pure
de corps et d'âme, innocente et immaculée !. .

.

Nous vous invoquons et vous prions cependant,
royale couronne des prophètes et des apôtres,

force merveilleuse des martyrs, dignité et gloire

des saints. Mère miséricordieuse de notre bon
Maître ; oui, soyez-nous propice, regardez-nous
avec un œil de bonté dans notre captivité, guéris-

sez les blessures de nos âmes et montrez-nous
vos anciennes miséricordes. Ainsi soit-il.

Huitième Jour»

Enfin, ô très-sainte Mario ! mère de Dieu, ne
cessez de nous aimer en mère. Comme une
mère aimante, vous nous dispensez vos dons

;

nous sauvant, nous défendant, nous cardant de
tout danger ; aussi nous vous rendons grâce. A
l'heure de la mort, ô Vierire ! ne m'abandonnez
pas, mais venez vite à mon aide ; arrachez-moi
de la dure tyrannie des démons : car vous avez
et la volonté et le pouvoir, étant la très-bonne

Mère du Christ, votre Dieu. Ainsi soit-il.
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IIYM^^E D ACTIONS DE GRACES,

EN l'honneur de l'iMMACULÉE CONCEPTION.

(Imitce du Te Deum (*) et tirée des SS. Pères.)

Nous vous louons, 6 Marie ! nous confessons
que vous êtes l'JnimacuJée Vierge, Mère de Dieu.

Toute la terre vous iionore comme la femme
bénie entre toutes les iemmes, en qui le Seigneur
a fait de grandes choses.

Vous êtes belle et sainte dans la naissance et

après la naissance (1) ; vous êtes par excellence
la Vierge Immaculée.

Fleur qui n'êtes jamais flétrie, et qui, par l'éclat

de votre beauté, surpassez infiniment toutes les

autres fleurs (2),

Arche de Dieu tres-précieuse et très-assurée (3),

accomplissement merveilleux de vertus et de pu-
reté (4),

Tous les Anges, les Archanges, les Trônes et

les Principautés so tiennent respectueusement à
vos ordres.

(*) NoiLs avons |)ris, pour base clc ce cantique, t'Hymne
ifactions de grâces à JMarie, imitée du Te Deum, qu'on
attribue à Saint Bonaventure : nous v avons seulement
inséré, ça et 1.1, des passages des SS. Pèreaou de quelques
écrivains ccelcsiasti(pios, qui ont trait à l'auguste privilège

de ]Nfari(>, et qui, par leur peu d'ctcnduc, forment comme
autant d'clans pieux, d'oraisons jaculatoires propres a.

louer et à l)éiiir la divine Mère de JvJjurj.

(1) Le Savant Idiot, et Rcv. >•<. JJri!r., :V27.

(2) S. Bonav., m Laud. U. V. ; S. Cyp., lib. 2.

(3) Mant. Conccp. T/ièol., 22 ; Blosius in proc.

<4) Euoh., Frcrf. in Bibl. Pat.

a

M
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Les Puissances, les Vertus et les Dominations

vénèrent vos grandeurs.

Les Chérubins et les Séraphins sont devant
votre trône dans des transports de joie.

Tous les esprits célestes chantent sans cesse

votre "loire.w
Nous unissons nos voix auv leurs pour pro-

clamer hautement que vous êtes sainte, pure et

Immaculée.
Jour sans nuit, brillant de clartés divines (1) ;

lis, symbole de la pureté (2 ;

Vase d'honneur, rempli du Saint-Esprit et pré-

venu de toute éternité (3) ;

Oui, nous unissons nos voix à leurs voix céles-

tes, pour proclamer toutes ces perfections qui sont

en vous.

Et pour exalter le nom de Marie, comme le

plus beau de tous les noms après celui de Jésus.

Les cieux et la terre sont remplis de la majesté
du Dieu qui vous a choisie pour sa Mère.
Vous êtes l'accomplissement des promesses

faites aux patriarches et des prédictions des pro-

phètes.

Le chœur triomphant des apôtres publie que
vous êtes la fille bien-aimée du Père, la glorieuse

Mère du Fils et la digne épouse de l'Esprit-Saint.

achèvement glorieux de la Sainte-Trinité (4)!

Vierge sainte qui, en tout temps, avez été dan«

(1) S. Bonav. in apec. B. V.

(2) Hérissé, Conv. de la V., 3, 24.

(3) Adam de S.-Victor, LU. de la V. ; Révei, S.

Brig., 585.

(4) S. Bernard, Sterm. VI. Virg. cujus initiam est

mve. : Hesichius, patriarche de Jérusalem, Or. 2, in Maria
Deipara.
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l'idée (lu Père éternel (1) ; œuvre la plus belle et

la plus éclatante du Saint-Esprit (2).

La troupe brillante des martyrs vous appelle, ô
Mère de Jésus ! sa force et sa victoire.

La douce compagnie des vierges ne cesse de
répéter que vous êtes le modèle de la virginité et

de l'humilité
;

Que vous êtes le lis blanc de la très-adorable

Trinité, dont la blancheur éclate avec admiration
dans le ciel (3).

Vierge sans aucune tache et qui êtes devenue
plus vierge par votre divin enfantement (4).

L'Eglise sainte vous invoque et recommande
votre culte par tout l'univers.

Elle rappelle à ses enfants vos grandeurs et les

titres nombreux que vous avez à leur confiance
et à leur amour.

Elle dit que vous êtes l'arche sainte de la piété

et de la grâce
;

L'aimant qui a attiré le Tout-Puissant (5), l'i-

mage vivante des grandeurs divines et de l'éter-

nelle beauté (6) ;

L'échelle mystérieuse des cieux, la porte du
Paradis, la source de la miséricorde, l'espérance
du pardon

;

(1) S. Aug., Serm. 2, de temp. Virg. œternœ.

(2) S. Amb., de Vlrg., lib. 2.

(3) S. Ephr., inlaud B. V.; Blosius, in prec.

(4) Cant. 2. ; EccL, 24, 25 ; S. Aug., De civit. Dei :

Hesech., loco prœfato, Poiré, Tri». Conv. de la F., 129.

(5) Duval, Fsdut. de la B. V. M., p. 183.

(6) 8. Ber.y Imago spirans^ Sap. VII, apeeruhtm sine

macula Bel majeatatis et imago bonitatis illius ; B Aug.,

Be civil. Bei.
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Soyez à jamais notre reine, ô Marie ! et votre

Fils, notre roi.

Obtenez-nous les dons et les fruits de l'Esjjrit

saint ; car vous êtes toute-puissante par votre in-

tercession.

Vous êtes l'objet des complaisances de l'adora-

ble Trinité, ô vous, idée parfaite de toute sainteté

[1].

C'est dans votre chaste sein que le Verbe de
Dieu s'est incarné pour nous sauver.

Brebis Immaculée qui avez mis au monde l'A-

gneau sans tache [2],

Fleur du ciel et de Jésus {3],
C'est par vous que, l'ancien ennemi du genre

humain ayant été vaincu, celui qui est la voie,

la vérité et la vie [4], a fait briller à nos yeux sa
divine lumière, qui nous a découvert le chemin
de la céleste patrie.

Vous êtes assise à la droite de votre Fils, au sein

de Dieu.
La grâce accomplie est la première de toutes

les grâces [5J.

Pourvoyez, ô Marie ! nous vous en conjurons,

aux pressants besoins de \os serviteurs, pour les-

quels vous avez tant souffert au pied de la croix,

(1) S. Bonav., Psaut. delà F., 150; Poiré, ut supra^

155; Idiot, Contemp. de B. F., c. 1 ; S. Amb. De Virg.y

lib 2.

(2) S. Epiph., Or.^ De Laud. Deip.

(3) S. Cyp., Lib. de disciplina et habita rirginvmjlos
est ista Ecclesiastici terminas, etc. ; S. Cyr, Ilar. ; Conc.
d^Ephèse.

(4) S. Jean, cap. xiv, 6.

(6) S. Antonin, S. Ildeph., Serin. VI, de AsQunvp. ; S.

Epiph., Or. de Sand. Mar. Deip., cap. 1, 35.
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quand Jésus les y rachetait au prix de son sang.

Veuillez, en faveur d'enfants qui se font hon-
neur de vous appartenir, présenter à Jésus le sein

qui Pa porté, et qu'il montre lui-même à son Père,
ses plaies et son cœur percé pour nous.

Faites, ô Vierge pleine de bonté ! que nous
soyons du nombre des saints dans la gloire éter-

nelle.

Sauvez votre peuple ! ô grande Reine ! Souve-
nez-vous que nous sommes l'héritage de votre

divin Fils.

Veillez sur nous, rendez-nous féconds en vertus

et en bonnes œuvres, et ne cessez de nous con-
duire et que vous ne nous voyiez avec vous dans
la bienheureuse éternité.

Nous vous rendons chaque jour nos hommages,
ô vierge Immaculée !

Et nous désirons ardemment pouvoir vous louer

dignement de cœur et de bouche dans le temps et

dans tous les siècles des siècles.

Daignez, ô aimable Mère ! par votre conception
très-pure, nous préserver de tout péché, mainte-
nant et toujours.

Ayez pitié de nous, puissante Souveraine, ayez
pitié de nous.

divine Marie ! qu'au souvenir de vos privilè-

ges sublimes, qui no nous promettent toujours que
nouveaux bienfaits, tous nos cœurs soient remplis
de joie et se livrent à l'allégresse.

Puisque aucun de ceux qui espèrent en vous ne
sera confondu, ô Marie ! conçue sans péché, nous
nous reposons sur vous dans la paix de Jésus.

d2
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Louons le Seigneur de ce qu'il a comblé la Sain-

te "Vierge de tant de divines et sublimes perfec-
tions. Chantons avec joie : Gloire soit au Père, au
Fils et au Saint-Esprit, et que cette Gloire soit

telle aujourd'hui et dans tous les siècles, que'Ue
a été dès le commencement. Ainsi soit-il.

QUELQUES TRAITS HISTORIQUES,

TOUCHANT l'immaculée CONCEPTION DE MARIE.

I.

La fête de l'Immaculée Conception a été

appelée la fête aux Normands^ parce qu'ils ont

été très-zélés à la célébrer. Cette dévotion
dut chez eux son origine à la persuasion où ils

étaient qu'elle avait opéré plusieurs miracles.

Ils lui attribuaient la délivrance d'un ambas-
sadeur de Guillaume le Conquérant, qui, en
devenant du Nord, échappa à un naufrage,

en 1070. On ne se contenta pas en Norman-
die de célébrer la fête dont il s'agit ; il s'y

établit encore plusieurs associations particu-
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lières en l'honneur de la Conception. La
plus connue, comme la plits célèbre, fut érigée

dans la paroisse de Saint-^Jean à Rouen
Jean de Bayeux, archevêque de cette ville,

la confirma. (Godescard, Vies des Saints,

édit. de 1835, t. xi, p. 172, note).

IL

Le même auteur parle, après les lignes

que nous venons de citer, d'une académie
qui existait autrefois aussi à Rouen, et qui

avait pour but spécial de célébrer les lou-

anges de Marie Immaculée dans sa Concep-
tion. Mais nous préférons donner l'histo-

rique qui a été fait récemment de cette So-

ciété, plutôt que de rapporter le récit de Go-
descard, que tout le monde peut facilement

consulter.

Dans la séance que l'Académie de Rouen
a tenue le 16 août 1849, son président, M.
Homberg, a prononcé un discours plein d'a-

propos dans un moment où l^uiiivers catho-

lique tout entier attendait une décision de foi

sur notre pieuse croyance. En effet, il a ra-

conté qu'il existait à Rouen, dès le xi siè-

cle, une confrérie religieuse, destinée à ho-

norer l'Immaculée Conception
;
qu'en 1486,

cette association commença à devenir litté-

raire, sans que son but fût le moins du
monde altéré.

aI

m
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u M. HombeiElle avait alors, ajout

pour prince (c'était le nom qu'elle donnait à

son directeur) maistre Pierre Darré, seigneur
de Château-Raoul et lieutenant-général du
bailli de Rouen. Par ses soins, et avec la

permission de l'archevêque Robert de Croix-

Marc, de nouveaux règlements furent dres-

sés pour la confrérie, qui se trouva trans-

formée en un véritable gymnase littéraire
;

et, comme ses productions consistaient prin-

cipalement dans des stances dont le sens

amenait la répétition du même vers à la fin

de chaque strophe, on l'appela d'abord la

Confrérie, puis plus tard, l'Académie des
Palinods, des mots grecs : ^Jo/eVj udè, qui si-

gnifient chant réitéré. Tous les ans, le di-

manche qui suivait la fête de la Conception
de la Vierge, dans l'église de Saint-Jean-

sur-Renelle, on dressait une sorte de tribune

(un puy, comme on disait alors), et sur ce
puy, le prince des Palinods, entouré déjuges
assesseurs, distribuait des prix aux poètes

qui lisaient les meilleurs vers. C'était là

quelque chose de considérable dans la pro-

vince. Les hommes les plus distingués par

leur naissance ou par leurs dignités, les Bas-

sompierre, les d'Harcourt, les de Harlay, les

de Pontcarré, des lieutenants-généraux de
Rouen, des conseillers et présidents du par-

lement, des gouverneurs de la province, te-

r
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I"

naient à honneur d'être élusprince des Poli"

fiods, et parmi les lauréats, nous trouvons

des noms chers aux lettres, Jean et Clément
Marot, Jacques Lelieur, Jean Déhommets,
Claude Groulard, Jacqueline Pascal, Antoine
et Thomas Corneille.

" L'affluence des spectateurs était tellCi

qu'en 1515 (Ire année du règne de François

1er), l'église de Saint-Jean étant devenue
trop petite, le puy fut transféré dans la belle

église des Carmes, laquelle s'étendait alors

sur toute la place qui porte aujourd'hui ce
nom. Cinq années plus tard, en 1520, une
bulle du pape Léon X approuvait les statut»

de l'association et lui accordait de grands
privilèges canoniques. Que dirons-nous

enfin ? Philippe de Champagne fit pour elle

ce magnifique tableau de Vadoration des ber^

gers, qui, aujourd'hui, décore l'abside de
la cathédrale ; Guillaume Tasserie, Le-
roux de Bourgtheroulde, Marin Le Pygny,
Ch. Delaroque, Alph. de Bretteville, Halle
d'Argeville, le seigneur de Bennetot, Louis
de Crosne, l'enrichirent successivement de
leurs bienfaits. "

Peu de compagnies littéraires ont obtenu
un si grand éclat et de pareils honneurs. Eh
bien ! cependant l'Académie des Palinods ne
s'occupait pas d'autre chose que de célébrer

I

i ^1

Âî :fl
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PImmaculée Conception. Il fallait chaque
année produire sur ce même sujet :

I ^ Un chant royal de cinq couplets, dont
chaque couplet devait avoir onze vers de dix
à douze syllabes ; 2 ^ une ballade de trois

couplets, non compris l'allusion ; 3 ® des
stances de six quatrains, en vers de douze
à treize syllabes ; 4 ^ un sonnet en vers de
la même longueur ; 5 ^ une ode de six cou-

plets, dont chaque couplet de neuf vers
5

6 ® une ode latine de douze strophes ; 7 '^ une
épigramme latine de trente vers héroïques

;

8 ^ et enfin un discours latin d'environ un
quart d'heure de lecture. Chaque année,
les œuvres des poètes couronnés sur le puy
des Palinods étaient imprimées ou soigneu-

sement écrites à la main par les soins de la

Société. Ces recueils renferment plusieurs

années, et le dernier, comme le plus consi-

dérable, a été imprimé à Paris, chez Berton,

1776, in-80.

II est curieux et laborieux aussi de par-

courir ces poëmes, qui ont été jugés dignes
des palmes. Mais, à part les bizarreries

qu'on y rencontre, qui sont dues au goût du
temps, qui étaient les mêmes dans toutes les

autres compositions littéraires, et qu'on re-

trouverait dans les travaux de toutes les réu-

nions académiques contemporaines, ces hom-
mages à Marie, à Marie Immaculée dans sa
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Conception, de la part d'une Académie,
existant depuis si longtemps, et rendus
avec tant de persévérance, puisqu'en 1770
nous voyons encore un poëme couronné
par elle, et portant pour épigraphe: Ave,
Tiiaris Stella, de tels hommages, disons-

nous, ne sont-ils pas dignes de remarque, et

n'est-ce pas une heureuse pensée, une pen-
sée toute chrétienne de les avoir rappelés 1

III

Quelques années après la fondation de l'A-

cadémie des Palmods, le 20 août 1497, la

Faculté de théologie de Paris se réunissait

en assemblée et publiait un décret solennel

dans lequel cette savante compagnie dé-

clare que, " pour suivre les vestiges des an-

ciens, après une mûre délibération sur la

doctrine qui établit que la bienheureuse
Vierge a été préservée, par un don sin

gulier, de la tache du péché originel, la-

quelle doctrine elle croit véritable, elle

s'engage par serment de la soutenir, ré-

solue de n'admettre dans son corps que
ceux qui feront ce serment, et qu'elle pri-

vera de tout honneur, et chassera tous

ceux qui soutiendront la proposition con-

traire, qu'elle juge fausse, impie et erro-
< née. (Guillon, BibL choisie des F, P., t.

XXXV, p. 309-310). "

J1

il

H
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IV.

Mais la poésie, la science n'ont pas seule-

ment célébré ou défendu le glorieux privi-

lège de l'auguste Reine des cieux ; les arts

lui ont aussi apporté leur tribut.

L'Immaculée Conception de Marie nous
est représentée sur un émail du xvie siècle

tout-à-fait digne de remarque. L'humble
Vierge est placée dans un jardin mystérieux
orné de divers objets qui expriment d'une
manière symbolique les principales vertus de
la Mère de Dieu. La Vierge sainte est de-
bout, ayant sur le milieu du corps un disque

en or où est placé un petit enfant. Cette
intéressante peinture est publiée dans l'ou-

vrage curieux de M. l'abbé Texier (Essai
SUT les argentiers et émailleurs de Limoges,
etc., 1 vol. in-8o, Poitiers 1843, pi. VIII).

Voilà pour notre précieux dogme en lui-

même. Quand à la fête de l'Immaculée
Conception, on trouve dans les Acta San-
ctorum des Bollandistes (Mois de Mai, t. i,

p. 63), un diptyque dans le style du Bas-

Empire qui fait allusion à cette solennité.

On en rencontre un autre, même époque,

provenant de la bibliothèque Sainte-Gene-

viève. ( Voy. la Description de ce cabinet,

par le P. Dumoulinet, 1 vol. in-fol., pi.

VIII, n ® 1).
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On voit dans l'église de Saint-Alpin, à

Châlons-sur-Marne, une magnifique verrière

du commencement du xvie siècle, représen-

tant le mystère glorieux qui nous occupe.
Nous allons faire la description aussi exac-
tement qu^il nous sera possible de ce beau
i'nonument daté de 1 52 1

.

Cette verrière est placée derrière le chœur,
à la naissance du rond-point, du côté de l'é-

pître. La première figure qui se présente,

en haut, est celle du Père Éternel, au-des-

sous duquel on lit ces mots en lettres gothi-

ques : Tota pulch a es arnica mea, et macula
71091 est in te. L^image du Père Eternel
couvre ainsi de son ombre la Très-Sainte

Vierge, qui occupe le premier plan de la

verrière, c'est-à-dire qu'elle est peinte de
grandeur naturelle au milieu du tableau.

Autour d'elle se trouvent les divers attri-

buts par lesquels on symbolise communé-
ment le privilège de sa Conception Immacu-
lée. Au-dessous de chacune de ces figures

on lit, dans autant de légendes, des passages

tirés de l'Écriture Sainte et s'adaptant par-

faitement aux sujets qu'ils expliquent. Ainsi,

à droite de Timage de Marie, et en haut, on
voit une étoile, avec ces mots : Stella maris ;

un peu plus bas, on lit, avec la légende :

Sicut lilium inter spinas ; ensuite une tour :

titrris David ; un olivierj: oliva spedosa 5 un

«I
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miroir : spectilitm sine macula ; une fontaine :

fons hortorum ; une ville : civitas Dei,—

A

gauche de la douce image, et en haut, on re-

marque un soleil : elccta ut sol ; après, la

lune : imlchra ut luna ; une porte : imrta
cœli ; un cèdre : ccdrus cxaltata ; un rosier :

"plantatio rosœ ; un ])mis: pi/te?^s aqiiarum
viventium ; une tige : %'irgajcssc ; un jardin

fermé : hortus conclusus.

Tel est le sujet principal et triomphant, si

nous pouvons nous exprimer ainsi, de cette

verrière. Les sujets accessoires qui l'accom-

pagnent et qui se trouvent dans quatre pans,

sont : la Nativité ; la Présentation, l'Annon-
ciation, les Fiançailles et la Visitation de la

Très-Sainte Vierge. Dans le troisième pan,

on voit saint Alpin et Charlemagne ; dans
le quatrième, saint Etienne, patron titulaire

de la cathédrale de Châlons, et le donateur
de cette verrière (1). Ce monument, dans
tout son ensemble, est délicieux. Toutefois,

l'artiste paraît avoir mis tous ses soins, toute

son affection dans le sujet principal. Cette

partie est, d'une exécution, d'un fini admi-
rables.

(1) On y lit, dans un des pans, ces mots : Vénérable et

discrête personne, maistre Charles CuissoUe, seigneur do
Bîerge, chanoine de l'église cathédrale de la ville de Châ-
lons et curé de céans, a donné cette verrière l'an 1521 :

priez Dieu pour lui.
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V.

La pieuse demande faite par un Concile de
fialtimore de consacrer i'église des Etats-Unis, et

de la mettre sous l'invocation et protection de
l'Immaculée- Conception de Marie, a rappelé une
plus ancienne consécration faite de toute l'Amé-
rique française, par le saint Evêque De Laval
Montmorency, et son clergé. La voici telle qu'on
la trouve dans les records du temps :

** Formule de vœu qui commença à être fait en-
" viron Van 1636, et s^est depuis renouvelé tous
" les ans par dévotion^ sans obligation de le

" renouveler,

" A Dieu, Jésus Sauveur du monde, quoique
** nos péchés nous doivent éloigner de votre pré-
" sence si est ce qu'étant épris d'une affection de
^* vous honorer et vostre très-sainte mère, et pous-
" ses Ju désir de nous voir dans la fidèle corres-
^^ pondance que vous désirez de vos serviteurs,
*^ pour vous faire reconnaître et adorer des pauvres
*^ peuples de ces contrés, nous nous prosternons à
" vos pieds où nous promettons et faisons vœu,
** comme aussi à la très-sainte Vierge votre mère,
*^ de célébrer 12 fois ces 12 mois suivants le sa-
" crifice de la sainte messe, et pour ceux qui ne
*^ sont pas prêtres de communier et dire le cha-
'^ pelet autant de fois et ce à l'honneur et en ac-
*< tion de grâces de l'Immaculée Conception de
*^ cette sainte Vierge votre mère, comme aussi de
*' jeûner tous la veille de cette sienne feste à la
'^ même intention. Le tout, de plus, pour obtenir

/jj

" de votre bonté et miséricorde, par son interces-

V •



— 144 — •

" sion et par ses mérites, la conservation de ce
" pays et la conversion des pauvres Sauvages qui
"•Phabitent. Recevez donc, ô sainte et sacrée
** Reine des anges et des hommes, sous votre
*' sainte protection, ces peuples désolés et aban-
'* donnés que nous vous présentons par les mains
*' de votre glorieux époux, et de vos fidèles ser-
<* viteurs St. Ignace et St. Fran»;ois-Xavier, et de
" tous les anges gardiens et protecteurs de ces
*' iieux pour les oiîrir à votre bien aymé Fils à
*^ ce qu'il luy plaise les maintenir et conserver
*' contre leurs ennemis, donner la connaissance
" de son saint Nom à ceux qui ne l'ont pas en-
" core, et à tous la persévérance en sa sainte
*< g^'âce et en son saint amour. Ainsi soit-ii."

Signé : " François, Evesque de Pétrée."

Nous croyons que cette consécration est encore
faite tous les ans, le jour de la Conception de la

Ste. Vierge par plusieurs communautés du Canada.

O Marie, conçue sans péché, priez pour
NOUS QUI AVONS RECOURS A VOUS.

FIN.

:--*£

iQ :—Des presses à vapeur d'Aue. Côté et Cik.
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